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AUJOURD’HUI
Éditorial
Une semaine après le Sommet 
de Houston, il faut revenir au 
projet d'un plan Marshall en 
faveur de l'URSS. Épauler les 
efforts de Bonn, c'est sagesse, 
écrit Paul-André Comeau. 
Page 10

Idées
Un appel de M. Christos Sirros 
à la communauté grecque : le 
temps est venu d'un 
nationalisme d'inclusion.
Page 11

Tom Siddon

Siddon attend le 
rapport de Ciaccia
Le ministre fédéral des Affaires 
indiennes, Tom Siddon, attend 
avec impatience le rapport que 
son homologue québécois, 
John Ciaccia, doit rendre 
public aujourd'hui et c'est à ce 
moment-là qu'il décidera s’il 
doit finalement intervenir dans 
les négociations avec les 
Mohawks. Page 2

Menace de grève 
à La Ronde
Les travailleurs syndiqués de 
La Ronde ont voté, hier, à 
85 % en faveur du 
déclenchement de moyens de 
pression pouvant aller jusqu’à 
la grève générale. Ils ont rejeté 
dans une proportion de 95 % 
les offres finales et globales 
déposées par l'Association 
montréalaise d'action 
récréative et culturelle 
(AMARC). Page 3

L'archevêque 
Alphonsus Penney

L’archevêque 
de Saint-Jean 
démissionne
Blâmé par la commission qu'il 
a créée pour faire enquête sur 
les agressions sexuelles de 
prêtres et de religieux contre 
des garçonnets de Terre- 
Neuve, l'archevêque de Saint- 
Jean, Mgr Alphonsus Penney, 
a remis sa démission au pape 
Jean-Paul II. Page 3

Pipeline : Soligaz 
décidera bientôt
Le consortium Soligaz 
déterminera d'ici septembre 
quelle route ses liquides 
emprunteront pour se rendre à 
Varennes. Page 7

Mandela retrouve 
un pays troublé
Le leader historique de l’ANC, 
Nelson Mandela, est rentré 
hier d'une longue tournée à 
l'étranger. Pour l'accueillir en 
Afrique du Sud : des menaces 
de mort contre sa personne, et 
l'annonce de graves violences 
à Durban. Page 5

Québec refuse pour l’instant 
de faire appel à l’armée
Le gouvernement recherche un règlement négocié avec les Mohawks

Olitês Lesage
de notre bureau de Québec

LE GOUVERNEMENT du Québec 
ne fait pas appel à l’armée, « pour le 
moment », et il continue de privilé­
gier la voie de la négociation pour 
venir à bout de la crise qui met aux 
prises les Mohawks et les commu­
nautés d’Oka et de Châteauguay, de­
puis neuf jours.

C’est ce que le premier ministre a 
fait savoir, hier, au cours de sa pre­
mière conférence de presse depuis 
que l’affrontement armé de la se­
maine dernière à Oka a entraîné la 
mort du caporal Marcel Lemay, du 
GIT de la Sûreté du Québec.

Entouré de MM. John Ciaccia, nn 
nistre délégué aux Affaires autoch­
tones, et Sam Elkas, ministre de la 
Sécurité publique, M. Robert Bou 
rassa a déclaré en substance ce qui 
suit :
■ il n’est pas désirable pour le mo­

ment de faire appel à l’armée cana­
dienne;
■ le gouvernement continue de pri 
vilégier des négociations directes, 
sous la gouverne de M. Ciaccia, qui 
fait un travail remarquable;
■ conscient des inconvénients cau­
sés aux citoyens, notamment aux 
travailleurs de Châteauguay, des 
mesures de transport temporaires 
(train, autobus) sont mises au point 
pour alléger la tension des citoyens 
en cause;
■ en plus des deux ministres direc­
tement au dossier, MM. Claude 
Ryan, ministre régional et député 
d’Argenteuil, et Yvon Picotte, des Af­
faires municipales, forment un co­
mité ministériel qui suit de près les 
événements, avec M. Bourassa;
■ M. Ciaccia fera aujourd’hui un bi 
lan complet de ses interventions à ce 
jour, attendant une réponse des Mo­
hawks à ses propositions et formu­
lant des recommandations précises

Voir page 12: Armée

Les Mohawks veulent 
soumettre le litige 
à la Cour de La Haye

PHOTO PC

Québec semble se préparer à un long siège à Oka. Le premier ministre 
Robert Bourassa et son ministre délégué aux Affaires autochtones, 
John Ciaccia, ont annoncé hier diverses mesures pour faciliter le trans­
port des citoyens de la Rive-Sud lésés par le conflit.

>line Montpetit

LES MOHAWKS de Kanesatake ont 
rendu publique hier la contre-offre 
qu’ils présentent au ministre québé­
cois des Affaires indiennes, M. John 
Ciaccia, comme solution au conflit 
armé les opposant à la Sûreté du 
Québec à Oka. Ce conflit a fait un 
mort parmi les [xdiciers de la Sûreté 
du Québec à Oka, mercredi le 10 juil­
let dernier, et implique la fermeture 
du pont Mercier, près de Château­

guay, bloqué depuis sept jours par 
les Mohawks de Kahnawake qui ap 
puient leurs frères de Kanesatake 
dans leurs revendications.

« Nous demandons l’arrêt de tout 
projet de développement du club de 
golf d’Oka, la reconnaissance des re­
vendications territoriales des Amé­
rindiens dans la région et la possibi­
lité pour toute la population mohawk 
de quitter les barricades sans être 
fouillée ou arrêtée dans les 4H heures 
suivant la signature d’une entente », 
a déclaré en substance Mme Ellen 

Voir page 12: Mohawks

Béland ne ferme pas la porte à la présidence 
de la commission sur l’avenir du Québec
Le président de Desjardins nie toutefois s’être porté volontaire

Qüfés Lesage
de notre bureau de Québec

M. CLAUDE BELAND ne s’est pas 
porté volontaire pour assumer la 
présidence de la commission sur l’a­
venir constitutionnel du Québec.

C’est ce que le président du Mou­
vement des caisses Desjardins « pré­
cise », dans un communiqué rendu 
public hier.

Mais il ne ferme pas la porte à 
cette éventualité, si tant est que le 
premier ministre et le chef de l’op­
position font appel à ses services 
pour présider les destinées de la 
commission qu’ils tentent de mettre 
sur pied, depuis l’échec du lac 
Meech.

Si MM. Robert Bourassa et Jac­
ques Parizeau n’arrivent pas à s’en­

tendre sur le choix d’une autre per­
sonnalité, rapportait Le Soleil hier, 
M. Béland serait disposé à accepter 
le poste. Il serait très inquiet de la 
possibilité que la commission ne 
puisse être formée, faute d’entente 
entre les deux chefs politiques. Le 
président du Mouvement Desjardins 
s’en serait ouvert à ses collègues, qui 
ne s’opposeraient pas à ce que le pré­
sident s’absente pour quelques mois.

Selon le projet initial, la commis­
sion d’une trentaine de membres, 
mixte et itinérante, serait formée 
par une loi, le mois suivant; elle tien­
drait des audiences publiques au 
cours de l’automne, rédigerait en­
suite un rapport et des recomman­
dations à l’intention de l’Assemblée 
nationale. Il s’agirait donc d’un « con­
trat » de six à huit mois. Pour l’heure, 
MM. Bourassa et Parizeau ne s’en­

tendent pas sur le choix d’un prési­
dent. Le président du PQ en fait une 
condition essentielle à l’entente de 
principe convenue entre les deux 
chefs, il y a près de trois semaines. 
Plusieurs noms ont été évoqués; 
ceux qui reviennent le plus souvent 
sont ceux de MM. Michel Bélanger et 
Jean Campeau.

Avant même sa première rencon­
tre avec M. Parizeau, M. Bourassa 
en avait causé avec M. Béland, qui 
s’était montré favorable à une com­
mission dite parlementaire élargie. 
Interrogé quant à sa participation, 
M. Béland était resté évasif, tout en 
offrant sa collaboration. Mais le pre­
mier ministre avait insisté sur les 
responsabilités énormes du prési­
dent de Desjardins, ce qui, avait-on 
déduit, l’écartait de la présidence.

Voir page 12: Béland Claude Béland

Washington ne reconnaît plus la coalition d’opposition 
comme représentante légale du Cambodge à TON U
d'après AFP et Reuter 
PARIS — Un spectaculaire renver­
sement s’est produit hier dans l’im­
broglio cambodgien. Les États-Unis 
se sont en effet démarqués de la 
Chine et de ses protégés Khmers 
rouges en annonçant qu’ils ne recon­
naîtraient plus la coalition tripartite 
d’opposition — Khmers rouges, pro- 
Sihanouk et libéraux — comme re­
présentante légale du Cambodge à 
l’ONU.

Jusqu’à maintenant, le gouver­
nement cambodgien reconnu à 
l'ONU est celui de la guérilla tripar­

tite, les autorités de Phnom Penh 
ayant été mises au ban de la com­
munauté internationale depuis qu’el­
les sont sous la coupe du Vietnam, 
puissance occupante depuis la fin 
des années 70. Le geste d’hier pour­
rait éventuellement inverser cet état 
de fait.

Cette annonce intervient au len­
demain d’une nouvelle réunion des 
« Cinq Grands », sur le Cambodge, 
qui vient de s’achever à Paris. Elle a 
été faite par le secrétaire d’État Ja­
mes Baker après des discussions 
avec son homologue soviétique

Edouard Chevardnadze.
La décision américaine, qui s’ac­

compagne d’une annonce de l’ouver­
ture d’un dialogue avec le Vietnam, a 
formellement été notifiée à la Chine 
hier matin par le sous-secrétaire 
d’État Richard Solomon, qui a ren­
contré son homologue Xu Dunxin à 
l’ambassade de Chine.

Depuis leur défaite au Vietnam en 
1975, les États-Unis ont cherché à 
isoler ce pays, appuyant en consé­
quence l’opposition cambodgienne.

Mais aujourd’hui, la peur des 
Khmers rouges, ex-communistes

responsables de la mort de millions 
de Cambodgiens dans les années 70, 
est plus forte que la rancune anti­
vietnamienne.

« Nous voulons faire tout ce que 
nous pouvons pour empêcher le re­
tour au pouvoir des Khmers rouges, 
a déclaré Baker. Pour ce faire, nous 
avons décidé d’ouvrir un dialogue 
avec le Vietnam sur le Cambodge », 
a-t-il ajouté à l’issue d’un entretien 
de deux heures avec son homologue 
soviétique Edouard Chevardnadze.

Le Khmers rouges — et leurs deux 
Voir page 12: Washington
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L'auteur-interprète Gerry 
Boulet est décédé hier ma­
tin à l'âge de 44 ans. (Voir 
autres informations en 
page 9.)

Requiem 
pour un 
rocker.

tifiüialle Petrowskl

IL S’EST ÉTEINT hier dans 
la chaleur du matin avec la fe­
nêtre de sa chambre ouverte 
sur le champ des oiseaux, 
comme un dernier affront au 
triste tropique du cancer. Il 
avait 44 ans, l’âge où certains 
rockers prennent leur retraite, 
l’âge où les vrais endurent et 
persistent. Lui persistait en­
core. Toujours vivant, clamait- 
il. Toujours vivant même au 
coeur de la maladie qui le ron­
geait inéluctablement et le 
poussait à déjouer les échéan­
ces et à vivre sa chienne de vie 
jusqu’au bout de la route, jus­
qu’au bord du précipice.

Tout le monde l’appelait 
Gerry, même s’il était né Gé­
rard Boulet, de Saint-Jean-sur- 
Richelieu. Tout le monde l’ap­
pelait Gerry parce que, sous 
des dehors bourrus, il com­
mandait l’affection et la sym­
pathie. C’était un petit bout 
d'homme, un paquet de mus­
cles et de nerfs, qui ne tenait 
jamais en place. Il portait ses 
longs cheveux comme une ar­
mure, mais son coeur n’était 
jamais cadenassé. Sa voix rau­
que de fond de ruelle, cette 
voix brûlée par l'alcool, la ci­
garette et les nuits folles 
comme le dit la chanson, cette 
voix lui appartenait à part en­
tière, mais elle portait aussi, 
dans ses accents et ses modu­
lations, le coeur d’un peuple li­
béré de ses complexes et de 
ses carcans, un peuple qui 
avait une âme et qui l’ignorait. 
Cette âme, c’est Gerry qui en 
quelque sorte nous l’a révélée.

La transformation ne se fit 
pas du jour au lendemain. 
Gerry mit du temps à trouver 
sa voie dans les coulisses d’une 
culture qui se cherchait. Il 
chantait d’abord en anglais 
parce que l’époque le voulait 
et parce que le Québec ne sa­
vait pas ce qu’il sait mainte­
nant. Il chantait en anglais, 
mais en sentant bien que quel­
que chose clochait. L’anglais 
lui coupait les ailes. Il y piéti­
nait comme dans un étau, 
comme dans une prison qui 
veut faire sauter ses barreaux. 
Sur la route des premières au­
ditions, il rencontrait Pierre 
llarel et comprit instinctive­
ment qu’il devait changer de 
langue et de chanson.

Il ne fut pas tendre pour la 
langue de Molière. Il la cassa à 
la première rencontre, lui ren­
tra dans le corps, lui défonça 
les dents. Mais derrière les 
coups de poing et les coups de 
pied, sous la tonne de briques, 
il y avait l’émotion du poète et 
la ferveur de l’amoureux. 
Après Gerry, la langue chan­
tée ici ne fut plus jamais la 
même. Elle n’était plus langue 
importée, langue imposée, lan­
gue académique et stérile. C’é­
tait une langue de chair, de 
suie, de sueur et de sang, une 
langue qui swinguait en criant 
son amour de la vie.

Voir page 12: Requiem
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Une porte d’une station 
spatiale soviétique refuse 
de se refermer sur le vide
MOSCOU (AFP) — À la suite de la 
sortie de sept heures pour réparer le 
Soyouz-TM-9, une situation préoc­
cupante existe à bord de la station 
Mir : Anatoli Soloviev et Alexandre 
Balandine n’ont pas réussi en effet à 
refermer totalement l’écoutille du 
sas de sortie dans l’espace du module 
Kvant-2.

Certes, ni la sécurité des deux 
hommes ni celle de la station ne sont 
directement en cause, à quelque 340 
km d’altitude, comme l’ont souligné 
à la fois l’agence TASS et Radio Mos­
cou. Mais, néanmoins, aux yeux des 
spécialistes, une barrière de protec­
tion, une porte en moins en quelque 
sorte, manque sur ce module scien­
tifique de 20 tonnes lancé le 26 no­
vembre et amarré à la station Mir le 
6 décembre 1989.

Ce nouvel incident qui frappe l'as­
tronautique soviétique explique sans 
doute pourquoi toute la journée de 
mardi TASS et Radio-Moscou sont 
restées muettes sur la sortie alors 
qu’elle avait été annoncée à l’avance.

On ne sait pas encore de combien 
l’écoutille de sortie est encore ou­
verte. Elle ne doit certes pas bâiller 
sur le vide spatial et il est possible 
que seule son herméticité soit en 
cause. Les capteurs de surveillance 
jouent parfois des tours. Mais déjà le 
centre de contrôle de Kaliningrad 
envisagerait de faire exécuter une 
autre sortie, par un autre sas, pour 
voir ce qui bloque sa fermeture.

Une chose est sûre, pour tenter de 
fermer l’écoutille, les deux cosmo­
nautes ont bataillé puisqu’ils ont pro­
longé leur sortie sept heures durant, 
allant presque à l’extrême limite de

capacité de leurs scaphandres (elle 
est officiellement de six heures, mais 
il y a toujours une marge de sécu­
rité).

J usqu’à présent, la sortie record 
en URSS avait duré 6 h 10 et avait été 
réalisée par le Soviétique Alexandre 
Volkov et le Français Jean-Loup 
Chrétien en décembre 1989 qui 
avaient eux aussi rencontré des pro­
blèmes de fermeture, mais sur une 
autre écoutille.

Un sas de sortie, sorte d’anticham­
bre entre l’intérieur d’une station et 
l’espace comprend deux portes : l’é­
coutille vers l’extérieur et la porte 
interne. Avant de sortir dans l’es­
pace, les cosmonautes, revêtus de 
leurs scaphandres spatiaux s’enfer­
ment dans le sas de sortie. Ils bou­
clent la porte interne, puis ayant vé­
rifié leurs scaphandres une dernière 
fois, ils ouvrent l’écoutille et sortent. 
L’écoutille reste ouverte pendant 
toute la sortie. Au retour, opération 
inverse. Rentrés par l’écoutille ils 
doivent la fermer avant de rouvrir la 
porte interne et de passer dans les 
autres compartiments du module.

Manifestement, Soloviev et Balan­
dine ont dû finalement quitter leurs 
lourds scaphandres de sortie à l’in­
térieur du module même. Hier au 
sol, on devait simuler en piscine et 
sur ordinateur ce qui a bien pu se 
produire et préparer l’autre sortie 
envisagée.

La sortie, mardi, de Soloviev et 
Balandine était essentiellement con­
sacrée à la réparation du Soyouz- 
TM-9 qui doit en principe servir à les 
ramener à Terre.

Siddon attend le rapport de Ciaccia 
pour décider s’il doit intervenir
Il rappelle l’entente signée avant le changement de chef mohawk

Les statistiques officielles 
« oublieraient » 13 millions 
de pauvres aux États-Unis
WASHINGTON (AP) - Le seuil de 
pauvreté officiel fixé par le gouver­
nement ne rend pas compte du nom­
bre réel de pauvres aux Etats-Unis, 
selon deux associations.

Citant des sondages qui deman­
daient aux gens la somme d’argent 
qu’ils estimaient nécessaire pour ne 
pas tomber dans la pauvreté, les 
deux associations ont conclu dans un 
rapport que 45 millions d’Américains 
étaient pauvres. Le gouvernement, 
prenant pour base le seuil de pau­
vreté défini par les autorités fédéra­
les, estime ce chiffre à 32 millions.

L’institut Gallup avait interrogé 
3511 personnes entre juillet et octo­
bre 1989. Les conclusions ont été pu­
bliées par le Centre des priorités 
budgétaires et politiques qui étudient 
l’effet de certaines mesures sur les

Si vous aviez 
un enfant qui 

souffre
d'insuffisance

rénale,

pauvres et par la Fondation améri­
caine pour les familles, qui s’occupe 
plus particulièrement des personnes 
âgées.

Selon leur rapport, les victimes de 
la pauvreté sont plutôt des Blancs 
d’un âge certain, ayant reçu une 
bonne éducation. Ceci contredit la 
définition plus conservatrice de la 
pauvreté donnée par le gouverne­
ment.

« La définition du gouvernement 
est arbitraire et n’est plus valable. 
Elle ne sert qu’aux besoins des bu­
reaucrates et des hommes politi­
ques», affirme le directeur de la 
Fondation américaine pour les fa- 
miles, Ron Pollack.

La somme moyenne fixée par’les 
personnes interrogées comme seuil 
de pauvreté s'élève à 15 017 $ par an 
pour une famille de quatre person­
nes, dont deux enfants. Le gouver­
nement fixe le seuil à 12 092 $. Les 
chiffres pour les personnes âgées 
sont différents.

En prenant pour base les chiffres 
gouvernementaux, le nombre de 
pauvres aux États-Unis est de 13 %. 
Selon les chiffres du rapport, cette 
proportion s’élève à 18%.

§§§§§re April
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Le ministre fédéral 
des Affaires indiennes, Torn Sid­
don, attend avec impatience le 
rapport que son homologue qué­
bécois, John Ciaccia, doit rendre 
public aujourd’hui et c’est à ce 
moment-la qu’il décidera s’il doit 
finalement intervenir dans les né­
gociations avec les Mohawks.

« Le ministre Siddon, a indiqué 
hier son porte-parole Mark Hud­
son, prendra connaissance du rap­
port que M. Ciaccia doit présenter 
(aujourd’hui) sur ses négociations 
avec les Mohawks et ensuite il 
prendra les décisions qui s’impo­
seront ».

Cependant, dans un document 
d’information, le ministre a tenu à 
rappeler que les négociations en­
tre son ministère et les Mohawks 
d’Oka se poursuivraient toujours 
si le chef George Martin et le Con­
seil de bande n’avaient pas de­
mandé expressément l’interrup­
tion des négociations le 6 mars 
dernier.

Le ministre Siddon a précisé 
qu’effectivement les partis s’é­
taient entendus au mois de sep­
tembre 1989.

Le document explique que n’eût 
été l’élection du chef George Mar­
tin, qui a succédé au chef Cla- 
retice Simon, un participant aux 
négociations, l’entente de principe 
aurait probablement été acceptée.

Avec le retrait du nouveau chef 
de la table, les autorités munici­
pales d’Oka ont décidé de retirer 
le moratoire consenti durant les 
négociations concernant l’agran­
dissement du terrain de golf sur 
les terres contestées par les re­
présentants mohawks.

Malgré ce contretemps inat­
tendu, cependant, le ministère fé­
déral n’a pas pour autant lancé la 
serviette et a demandé au négo­

ciateur fédéral, M. Yves Désilet, 
de continuer de rencontrer les 
membres du Conseil de bande de 
Kanesatake et les élus munici­
paux d’Oka pour les inciter à re­
prendre les négociations et au 
cours des 30 derniers jours, le mi­
nistre des Affaires indiennes, M. 
Siddon, a personnellement rencon­
tré les représentants du village et 
du Conseil de bande ainsi que son 
homologue québécois, M. John 
Ciaccia.

À la suite de ces rencontres, M. 
Siddon a demandé aux représen­
tants mohawks de lui faire part 
par écrit de leurs inquiétudes et 
des solutions qu’ils envisageaient, 
mais entretemps la municipalité 
d’Oka a demandé une injonction, 
que la Cour supérieure lui a accor­
dée, ordonnant aux Mohawks de 
lever les barricades installées le 
10 mars.

Lorsque la Sûreté du Québec a 
répondu à l’appel des dirigeants 
municipaux d’Oka de forcer le blo­
cus, selon le document du minis­
tère, le gouvernement fédéral a 
été force d’abandonner les négo­
ciations directes avec les Mo­
hawks.

« Dans les limites de mon auto­
rité, a indiqué M. Siddon dans un 
communiqué, j’ai donné mon ap­
pui total à M. Ciaccia dans ses ef­
forts de résolution des questions 
territoriales à Oka».

Dans le climat actuel, M. Siddon 
continue de croire qu’il est préfé­
rable qu’il ne s’implique pas dans 
le processus de négociation. « Les 
parties en cause a Oka doivent 
prendre des décisions responsa­
bles, a-t-il poursuivi, pour permet­
tre au processus de négociation de 
reprendre ».

Le 3 août 1989, le ministère fé­
déral avait mis sur pied un comité 
avec l’accord du Québec, des mu­
nicipalités et du Conseil de bande 
de Kanesatake.

Ce comité a trouvé des solu­
tions aux préoccupations des Mo­

hawks et de la municipalité d’Oka, 
en proposant de développer une 
masse territoriale unique regrou­
pant toutes les terres de Kanesa­
take et de solutionner les problè­
mes juridiques avec la ville.

Du mois d’août au mois de sep­
tembre 1989, le comité de négocia­
tion s’est rencontré trois jours par 
semaine et a examiné une foule de 
questions touchant l’établissement 
de cette masse territoriale que le 
fédéral achèterait pour les Mo­
hawks.

Dans l’entente de principe, le 
ministère fédéral s’engageait à 
poursuivre les négociations sur 
l’autonomie gouvernementale aus­
sitôt que des terres à titre de ré­
serve auraient été mis de côté 
pour les Mohawks de Kanesatake.

Le fédéral promettait aussi, en 
attendant le dénouement des dis­
cussions d’autonomie gouverne­
mentale, d’accorder un statut de 
réserve aux terres actuelles et 
nouvelles de Kanesatake situées 
dans la paroisse et le village 
d’Oka, malgré une décision du mi­
nistère des Affaires indiennes da­
tant de 1975 qui rejetait les préten­
tions territoriales des Mohawks.

Le ministre de l’époque, M 
Judd Buchanan, avait statué que 
les Mohawks ne pouvaient pas ré­
clamer les titres aborigènes sur 
ces terres, « étant donné qu’ils 
n’ont pas maintenu la jouissance 
de ces terres depuis des temps im­
mémoriaux » et parce qu’elles ont 
été habitée tour à tour et concur­
remment par les Nipissings, les 
Algonquiins et les Iroquois.

Cette décision ministérielle con­
firmait une décision du ministère 
de la Justice qui disait, en 1974, 
que les Mohawks ne possédaient 
pas de droit de propriété sur les 
terres en question.

Les mésententes sur la pro­
priété de ces terres remontent à 
1717 lorsque le roi de France les a 
cédées aux Sulpiciens.

_ 1

PHILIPPINES

Un incendie fait 
du séisme a près

monter 
de 600

le bilan 
morts

Diane Stormont
—— de l'Agence Reuter

BAGUIO, Philippines — Quelque 150 
ouvriers ont brûlé vifs dans les dé­
combres de leur usine après le trem­
blement de terre de lundi qui a fait 
près de 600 morts dans tout le nord 
des Phillipines, a fait savoir hier le 
gouvernement de Manille.

Des secouristes japonais et amé­
ricains sont venus prêter main-forte 
aux sauveteurs philippins dans les 
ruines encore fumantes de la zone in­
dustrielle de Baguio.

Station de montagne très touristi­
que, située à 200 km au nord de Ma­
nille, la ville a été la localité la plus 
touchée par le séisme.

Près de 300 personnes y ont été 
tuées à Baguio. 28 bâtiments se sont 
écroulés, a précisé le porte-parole du 
gouvernement philippin. Trois jours 
après la catastrophe, des dizaines de 
personnes étaient toujours enseve­
lies dans les ruines.

Le tremblement de terre, le pire 
survenu aux Philippines depuis 14 
ans, a atteint 7,7 degrés sur l’échelle 
ouverte de Richter.

Selon l’Institut de sismologie de
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EN BREF...
Les Madelinots 
sont mécontents
CAP-AUX-MEULES (PC) — Les 
pêcheurs de homards des Iles-de-la- 
Madeleine sont mécontents du prix 
de 1,72 $ la livre que leur versent les 
producteurs cette année. Il s’agit 
d’une baisse de près de 32 % par 
rapport au prix moyen consenti l’an 
dernier. Le président de 
l’Association des pêcheurs 
propriétaires des Iles, M. Louis 
Poirier, a déclaré hier qu’il 
contestait tout particulièrement la 
proportion de 52 % de gros homards 
contre 48 % de petits, sur laquelle la 
firme Michèle Daigneault et 
Associés a basé son calcul du prix 
moyen des crustacés sur les 
marchés, n a indiqué que sur les 
récépissés d’achat que présentent les 
producteurs au ministère des Pêches 
et Océans, la proportion de gros 
homards attemt plutôt 65 %. Les 
pêcheurs se réuniront en assemblée 
générale au début d’août pour 
décider des moyens de pression à 
prendre pour obtenir leur juste part 
de revenus.

Vols non fumeurs 
sur l’Atlantique
LONDRES (AFP) — Tous les vols 
d’Air Canada entre l’Amérique du 
Nord et l’Europe seront « non 
fumeurs » à partir du 1er octobre, a 
annoncé hier l’agence londonienne 
de la compagnie. Air Canada, 
première compagnie internationale 
interdisant de fumer sur des vols 
transatlantiques, admettra des 
fumeurs sur ses appareils reliant 
Londres à Bombay et Singapour, où 
les demandes de places « fumeurs » 
sont généralement plus nombreuses 
que celles en secteur non fumeur.

Les cigarettes 
grimpent en juin
OTTAWA (PC) — Les ventes de 
cigarettes au Canada ont grimpé en 
juin, mais cette hausse ne signifie 
pas nécessairement que la 
consommation de tabac augmente, 
révèle Statistique Canada. Les 
ventes intérieures de cigarettes 
étaient de 3,93 milliards le mois 
dernier, une hausse de 10,1 % par 
rapport au nombre vendu en juin

Manille, plus de 200 répliques sismi­
ques ont été enregistrées dans le 
pays depuis lundi. La plus forte a été 
enregistrée hier matin (heure lo­
cale) et a atteint 6,3 degrés sur l’é­
chelle de Richter.

À Cabatuan, la deuxième ville la 
plus touchée, à 90 km de la capitale, 
les sauveteurs ont abandonné tout 
espoir de retrouver vivants des en­
fants ensevelis dans les ruines de 
leur école. Les recherches ont été 
abandonnées.

En vertu de l’état de zone sinistrée 
décrété par la présidente Corazon 
Aquino, les autorités ont le droit de 
fixer les prix des produits de pre­
mière nécessité et de réquisitionner 
des moyens de construction et de 
transport afin d’accélérer les tra­
vaux de réhabilitation.

Les communications sont coupées 
dans le nord du pays. Des experts de 
l’armée ont estimé qu’il faudrait des 
mois de travaux avant de rouvrir 
l’autoroute qui traverse l’ile de Lu­
zon du nord au sud.

Des tentes de fortune ont été ins­
tallées un peu partout car les habi­
tants ont fui les centres des villes. 
Des centaines d’autres, parmi les­
quels de nombreux touristes, ont af­
flué à l’aéroport de Baguio, mais la 
piste d’atterrissage a été endom­
magée et seuls les hélicoptères peu­
vent s’y poser.

1989. Mais les ventes peuvent varier 
beaucoup d’un mois à l’autre, compte 
tenu qu’elles représentent ce que les 
grossistes achètent, et pas 
nécessairement les ventes auprès 
des consommateurs, a indique 
Statistique Canada lundi. Les ventes 
de cigarettes en 1990 sont toujours en 
baisse par rapport à 1989 — 21,66 
milliards de cigarettes ont été 
vendues dans la première moitié de 
cette année — soit 7,5 % de moins 
que lors des six premiers mois de 
1989.

38 blessés faute 
de sécurité ?
NEW YORK (AFP) - Le 
département des pompiers de la ville 
de New York vient de déposer deux 
plaintes pour violation de règles de 
sécurité contre la direction de 
l’Empire State Building, où 
l’incendie d’une partie du 51e étage 
avait fait 38 blessés lundi soir. Les 
pompiers estiment en effet que deux 
violations de règles de sécurité leur 
ont fait perdre un temps précieux 
pour lutter contre l’incendie, a ajouté 
M. Mulligan, sans se livrer à une 
estimation du temps perdu. La 
première plainte, délivrée mardi, 
met en cause le système d’alarme 
qui, selon les pompiers, n’a pas 
déclenché un système central qui 
aurait immédiatement alerté les 
pompiers. La deuxième plainte met 
en cause le responsable de la lutte 
anti-incendie de l’immeuble, qui doit 
théoriquement se trouver là le 
premier pour guider les pompiers 
mais qui s’est révélé impossible i 
trouver, selon les pompiers.
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Une volte-face syndicale débouche 
sur une menace de grève à La Ronde

gain Blanchard

VOLTE-FACE à La Ronde.
Après avoir dit non il y a trois se­

maines à la grève ou à toute autre 
mesure risquant de faire diminuer 
leur salaire, les employés du Syn­
dicat des travailleurs de Terre des 
Hommes, en majorité des étudiants, 
ont voté hier en faveur du déclenche­
ment de moyens de pression, in­
cluant la grève, pour tenter de faire 
débloquer leurs négociations avec 
l’AMARC, l’Association montréa­
laise d’action récréative et culturel­
le, l’organisme qui gère La Ronde.

Réunis en assemblée générale, 
une centaine d’entre eux ont rejeté 
les offres finales et globales dépo­
sées mardi par l’employeur et s'ap­
prêtent maintenant à poser une série 
de gestes qui, en principe, devraient 
entraîner d’interminables files d’at­
tente devant les manèges.

Pour le syndicat, qui représente

300 membres, les négociations sur le 
renouvellement de leur convention 
collective bloquent sur une foule de 
points, mais principalement sur les 
salaires et la volonté de l’AMARC 
d’apporter certaines modifications 
aux systèmes d’heures garanties et 
d’horaire uniforme.

Pour Mme Manon Lord, porte-pa­
role de l’AMARC, les négociations se 
déroulent « normalement », sans pé­
pins majeurs, à l’exception des salai­
res.

L’AMARC offre des augmenta­
tions de 4 %, 5 % et 5 % pour les trois 
années du contrat de travail. Le syn­
dicat, lui, veut 30 % la première an­
née, et 5 % pour chacune des autres 
années de la convention. Le salaire 
horaire des employés de La Ronde 
est actuellement de 7,45$.

« On veut 30 % la première année, 
explique Daniel Rivard, le président 
du syndicat, parce que la tâche de 
travail des employés de La Ronde a 
augmenté de façon considérable de­
puis 1987, année où l’AMARC a con­

gédié 100 de nos 400 membres. Ce 
rattrapage salarial est nécessaire et 
il s’agit d’une priorité dans les pré­
sentes négociations».

Mme Lord qualifie pour sa part 
d’« indéfendable » pareille demande, 
indiquant « qu’aucun employeur in­
telligent ne songerait en 1990 à ac­
corder une telle augmentation de sa­
laire ».

Selon elle, la somme de travail des 
employés de La Ronde n’a pas aug­
menté depuis 1987, les licenciements 
effectués cette année-là étant liés à 
l’automatisation de certaines fonc­
tions, aux changements apportés au 
mode de tarification et de contrôle 
des billets sur le site, ainsi qu’à l’a­
bandon de services, notamment les 
ballades entre le métro de File 
Sainte-Hélène et l’entrée de La 
Ronde.

En ce qui a trait aux heures garan­
ties et aux horaires uniformes, l'im­
passe est totale. Le syndicat prétend 
que l’employeur souhaite modifier 
ces deux systèmes (en biffant de lar­

ges extraits de l’article 18.09 de la 
convention), alors que Manon Lord 
soutient exactement le contraire, 
c’est-à-dire « que l’employeur n’a pas 
l'intention de modifier quoi que ce 
soit à ce sujet ».

Le système d’heures garanties as­
sure aux employés de La Ronde 40 
heures de travail par semaine entre 
la mi-juin et la fin août, tandis que 
celui de l'horaire uniforme permet à 
tous les employés de bénéficier de 
deux journées de congé consécutives 
durant la semaine. Tout cela fait par­
tie des « acquis » de la dernière con­
vention collective.

Le président du syndicat des tra­
vailleurs de La Ronde a précisé hier 
au DEVOIR que si aucune amélio­
ration « notable » ne se produisait à 
la table des négociations d’ici la se­
maine prochaine, « il est presque cer­
tain qu’une grève sera déclenchée ».

Patrons et syndiqués se rencon­
trent une nouvelle fois ce matin de­
vant le conciliateur Raynald Bras­
sard.

Le tribunal se penche sur le sort Québec aide 
du Café Campus dès maintenant francophone^

ain Blanchard

LA REQUETE en évocation dé­
posée lundi par les employés du Café 
Campus sera entendue ce matin en 
Cour supérieure.

Ainsi en a décidé le juge Claude 
C.uérin qui, hier matin, présidait l’au­
dience sur la requête pour ordon­
nance de sursis des employés du 
Campus, l’autre requête déposée

Attention aux 
nouveaux 
conducteurs, 
même s’ils ont 
un certain âge
TORONTO (PC) — Les jeunes hom­
mes qui conduisent un véhicule sont 
encore les plus dangereux : agres­
sifs, intrépides et vulnérables à la 
pression.

Mais les assureurs ont identifié un 
nouveau groupe à haut risque : les 
conducteurs plus vieux qui viennent 
tout juste d’obtenir leur permis.

« Notre population est âgée et les 
immigrants, dont plusieurs sont plus 
vieux et sans expérience de la route, 
entrent au pays tous les jours », a dé­
claré Robert McCormick, président 
du Bureau d’assurance du Canada 
(BAC).

« Cela veut dire que nous avons da­
vantage de conducteurs plus vieux 
qui obtiennent leur permis pour la 
première fois. Et l’âge ne signifie pas 
nécessairement que vous êtes un bon 
conducteur ».

M. McCormick a indiqué que ces 
conclusions ont été tirées d'une 
étude de 180 pages sur les statisti­
ques d’accidents réalisée par la Fon­
dation de recherche sur les accidents 
de la route au Canada.

L’étude a été commandée par le 
BAC pour examiner le tableau des 
accidents de la route au Canada qui 
ont provoqué l’an dernier 4000 morts, 
270 000 blessés et 2,6 milliards $ en ré­
clamations d’assurances.

La tenue sur la route des appren­
tis-conducteurs, peu importe leur 
âge, est une grande préoccupation, a 
indiqué le BAC qui représente les 
compagnies d’assurance à travers le 
pays.

•< Tous les nouveaux conducteurs 
enregistrent des taux de collision 
d’au moins 50 % plus élevés que ceux 
des automobilistes d’expérience », a 
dit M. McCormick.

Selon lui, comme le fait de con­
duire est déjà pris en considération 
pour calculer les primes, les résul­
tats de cette étude ne devraient pas 
affecter le montant des primes.

Mais il a demandé aux gouver­
nements provinciaux de mettre à 
l’essai un « programme de permis 
progressif » qui imposerait des res­
trictions aux nouveaux conducteurs. 
Il pourrait s’agir d’interdire la con­
duite de nuit ou sur les autoroutes, ou 
encore, de limiter le nombre de pas­
sagers adolescents dans la voiture.

dans le but de suspendre la décision 
de la Régie des permis d'alcool du 
Québec de révoquer pour un an le 
permis du café entre 21 heures et 8 
heures.

Pour suspendre la décision de la 
Régie, décision rendue le 11 juillet 
dernier après que des citoyens du 
quartier Côte-des-Neiges se soient 
plaints du bruit et de l’exhubérance 
de certains clients du bar, le Café 
Campus avait déposé cette requête 
pour ordonnance de sursis dans l’es­
poir de permettre au bar de fonction­
ner normalement jusqu’à ce que la 
Cour supérieure se penche sur l’au­
tre requete, en évocation celle-là, qui 
vise, elle, à casser la décision de la 
Régie.

Or hier, le juge, plutôt que d’écou­
ter la requête pour ordonnance de 
sursis, a demandé aux avocats des 
deux parties s’ils étaient d’accord 
pour procéder immédiatement avec 
la requête en évocation. Personne 
n’ayant formulé d’objection, il a fixé 
à ce matin le début de l’audience qui 
déterminera du sort du Café Cam­
pus.

On ne discutera pas du fond de 
l’histoire, c'est-à-dire du bien-fondé 
des plaintes des citoyens du quartier 
envers l’établissement, ou encore de 
la sévérité de la décision rendue par 
la Régie ; il ne s’agit pas d’une pro­

cédure d’appel comme au civil, les 
décisions de la Régie des permis 
d’alcool étant finales et sans appel.

La seule question qui, en principe, 
intéressera le juge sera de savoir si 
oui ou non la Régie avait les pouvoirs 
nécessaires pour suspendre le per­
mis d’alcool du Café Campus entre 
21 heures et 8 heures. Suspension qui, 
si maintenue, signifiera la mort du 
café qui ne fait pas ses frais sans les 
recettes générées par sa discothè­
que.

Les avocats discuteront donc es­
sentiellement de l’article 85 de la Loi 
sur les permis d’alcool, article qui 
stipule que la « Régie peut révoquer 
ou suspendre un permis pour une pé­
riode qu’elle détermine de sa propre 
initiative, ou à la suite d’une de­
mande du détenteur du permis, du 
ministre de la Sécurité publique, de 
la ville, ou de tout autre intéressé ».

Les plaidoiries devraient porter 
principalement sur la signification 
du mol période. Les avocats du Cam­
pus soutiendront également que la 
Régie a excédé ses compétences en 
ordonnant que la clientèle du bar soit 
évacuée à 21 heures, alors que l’éta­
blissement possède, en plus d’un per­
mis d’alcool, un permis de restaura­
tion (R-10) oui l’autorise à demeurer 
ouvert apres 21 heures si aucune 
boisson alcoolisée n’est servie.

QUÉBEC (PC) — Plusieurs organis­
mes francophones hors Québec bé­
néficieront d’une aide financière du 
gouvernement québécois, a annoncé 
hier le ministre délégué aux Affaires 
intergouvemementales canadiennes 
Cil Rémillard.

En vertu du programme de sou­
tien financier à la francophonie ca­
nadienne créé il y a deux ans, le Qué­
bec versera au total 1,6 million $ pour 
permettre à divers organismes de 
réaliser 154 projets.

Ainsi les francophones de l’Ouest 
recevront 351 437 $ pour la réalisa­
tion de 53 projets, dont un projet de 
promotion des produits culturels 
francophones au Y ukon et une aide à 
l’animation et à la production théâ­
trale en Saskatchewan.

Les Franco-Ontariens toucheront 
des subventions totalisant 376 000 $ 
pour mener à terme 42 projets diffé­
rents.

Les Acadiens et les francophones 
de la région de l’Atlantique pourront 
compter sur une aide québécoise de 
430 000 $ pour mettre en oeuvre 43 
projets, portant notamment sur la 
promotion de la musique, du cinéma 
et du spectacle en langue française.

Enfin, le Québec a accordé 
496 000 $ pour soutenir 16 projets tou­
chant l’ensemble de la francophonie 
canadienne.

Suite inusitée à la Saint-Jean: 
un don de 5000 $ aux sans-abri

dûment Trudel

IL N’Y AURA PLUS de réjouissan­
ces nationales sans que s’y glisse un 
temps de réflexion sur les réalités 
sociales... du moins s’il n’en tient 
qu’au comité des Fêtes nationales de 
la Saint-Jean.

Ce dernier remettait hier un chè­
que de 5000 $ à une fondation oeu­
vrant auprès des sans-abri. Le co­
mité a confirmé hier, par son prési­
dent Jean Dorion, sa satisfaction de­
vant la réussite exceptionnelle du dé­
filé de 1990 « avec ses lacunes bien 
entendu, l’expertise ayant fait défaut 
depuis 21 ans».

Il y aura donc bel et bien, en 1991 
et 1992, un défilé de la Saint-Jean. Et 
au moins une des séquences de ce 
défilé (comme celle des bancs pu­
blics tirés, le 25 juin dernier, par du 
personnel de l’Armée du Salut), inci­
tera désormais ceux qui soulignent 
la Fête nationale du Québec à s’ar­
rêter un moment à penser aux lais­
sés pour compte de la société.

À qui confiera-t-on la réalisation 
des défilés à venir, aux Blackburn et 
Latourelle comme cette année ? La 
question est prématurée, répond 
Jean Dorion; les décisions à ce sujet 
seront arrêtées en septembre et il 
faut s’attendre, de dire Mme Nicole 
Boudreau, que si les recommanda­
tions sont agréées, ces défilés seront 
« plus importants » que le dernier, 
des commanditaires s’informant dès 
maintenant d’une participation pos­
sible au défilé de l’année prochaine.

Succède au discours social, un 
geste concret : la remise de 5000 $ à 
la Fondation des sans-abri de Mont­
réal, que préside le comédien Michel 
Forget.

Il y a un précédent qui remonte à 
1987. La SS.IB de Montréal avait 
alors, après les événements com­
mémorant le 150e anniversaire de la 
révolte des Patriotes, fait un chèque 
de 5000 $ destiné à la cause des sans- 
abri de Montréal.

En 1990, le contexte a évolué. C’est 
le commanditaire, la firme d’ingé­
nieurs conseils SM, représentée par 
Bernard Poulin, qui fournit les fonds 
dont bénéficiera la modeste Fonda­
tion des sans-abri, laquelle doit re­
cueillir 5000 $ pour les besoins mi­
nimaux de chaque mois d’hiver.

La Fondation utilisera les dollars 
reçus hier pour rejoindre les itiné­
rants et les empêcher de crever de 
froid et ce, « sans porter de juge­
ment » sur leur situation.

Pour ce travail, deux voies sont 
suivies : fournir des fonds à Mission 
Colombe, popote ambulante qui re­
joint les « clochards » dans les coins 
où ils se terrent, et le Réchaud-Bus 
(en collaboration avec la STCUM et 
son personnel d’entretien) qui offre 
le café, la nuit, à des errants que l’on
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évalue au minimum à 10 000 dans la 
seule île de Montréal. M. Forget 
craint qu'ils n’atteignent, ou dépas­
sent en réalité, les 20 000.

D’origine modeste, disait de lui- 
même M. Forget à des reporters 
après la conférence de presse, le co­
médien fut et demeure révolté par le 
sort que subissent des êtres « qui 
sont quand même un cran au-dessus 
des animaux ». Certains semblent 
plus facilement s’apitoyer sur le sort 
fait aux animaux que sur celui mé­
nagé aux sans-abri. Selon sa formule- 
choc, « si j’avais à choisir, pour dor­
mir, entre le Dernier refuge (qui ac­
cueille des itinérants) et la SPCA, 
c’est la SPCA que je choisirais».

M. Forget n’entend pas nier par là 
l’utilité du Dernier refuge, ni déni­
grer le travail accompli par d’autres, 
mais « il faut comprendre que nous 
traitons avec la part d’humains re­
jetés par les mécanismes existants ». 
Que 100 personnes ou plus dorment à 
même le sol toute une nuit, sans que 
l’air soit vraiment purifié, a de quoi 
le porter à gueuler... ce sont des con­
ditions que n’accepteraient pas la 
SPCA pour héberger ses protégés !

Et voilà pourquoi Michel Forget et 
sa fondation (à peine 12 personnes — 
il n’y a ni personnel ni local) se di­
sent foncièrement heureux de pou­
voir engranger dès maintenant l’é­
quivalent d’« un gros mois d’hiver ».
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L’archevêque Alphonsus Penney annonce sa démission.

Blâmé indirectement pour 
la criminalité sexuelle dans 
son clergé, l'archevêque 
de Saint-Jean démissionne
SAINT-JEAN, T. N. (PC) - 
Blâmé par la commission qu’il a 
créée pour faire enquête sur les 
agressions sexuelles de prêtres 
el de religieux contre des garçon­
nets de Terre-Neuve, l’arche­
vêque de Saint-Jean, Mgr Alphon­
sus Penney, a remis sa démission 
au pape Jean-Paul II.

C’est la nouvelle qu’il a lui 
même annoncée, hier, au cours 
d’une conférence de presse qui a 
suivi la publication du rapport de 
la commission de cinq membres, 
présidée par M. Gordon Winter, 
un anglican qui a déjà été lieute­
nant-gouverneur de Terre- 
Neuve.

Dans ce rapport, la commis­
sion conclut que le manque de 
leadership au sein de la commu­
nauté catholique peut avoir con­
tribué à la criminalité sexuelle de 
certains membres du clergé.

Au cours des deux dernières 
années, une vingtaine de prêtres 
et de religieux ont été traduits 
devant les tribunaux sous des ac­
cusations d’agressions sexuelles 
contre des garçons.

La commission Winter a es­
timé à 30 % le nombre d’homo­
sexuels parmi les 107 prêtres de 
Terre-Neuve.

La commission condamne 
l’Église, dans cette affaire, pour 
avoir plutôt pris position en fa­
veur des agresseurs, au lieu de 
leurs victimes, et pour n’avoir 
rien fait.

La commission recommande à 
l’Église de reconnaître sa respon­

sabilité et de s’excuser, avant de 
verser des indemnités aux vic­
times et aux membres de leurs 
familles.

« Nous sommes une Église pé 
cheresse, a reconnu Mgr Penney 
dans un communiqué, avec des 
prêtres agresseurs, une direction 
de l’Église qui ne s’est pas rangée 
clairement du côté des victimes 
cl notre communauté qui n’a pas 
toujours prêté foi aux victimes 
ou ne les a pas appuyées dans 
leurs souffrances».

« Nous sommes à nu. Notre co­
lère, notre douleur, notre an­
goisse, notre honte et notre vul­
nérabilité sont exposées au 
monde entier ».

« Encore une fois, je m’excuse 
et j’exprime mes sincères re­
grets d’avoir failli aux victimes 
et à leurs familles dans des mo­
ments de douleurs aiguës et de 
désolation ».

« J’exprime également... mes . 
regrets pour la carence de mon 
leadership, de mon ministère et 
de mon administration ».

Mgr Penny a ajouté qu’il allait 
demeurer à la tête de l’archidio- 
cèse de Saint-Jean aussi long­
temps qu’il n’aura pas reçu une 
réponse du Vatican à sa lettre de 
démission.

Une autre enquête dans ce 
scandale d’agressions sexuelles a 
été faite par le juge Samuel Hug­
hes, qui n’a conclu ses audiences 
publiques que récemment et qui 
n’a pas encore publié son rapport.

Écoutez Ciel 
et parcourez 
le monde
Écoutez Ciel MF et 
identifiez 4 mots passeport... 
vous pourriez vous retrouver 
sous le ciel de GRÈCE !

«r

GRECE
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Remplissez et retournez à: Ciel. C.P. 98, Longueuil J4H 3Z3

Mots passeport
eprione bureau
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Bagdad accuse le Koweït 
de lui pomper son pétrole

Le Parlement européen veut donner 
le droit de vote aux immigrés

BAGDAD (AFP) — L’Irak a accusé 
le Koweït de voler depuis 1980 du pé­
trole irakien en pompant dans la 
nappe du champ pétrolifère de Rou- 
malla (sud de l’Irak) et de grignoter 
son territoire, dans un message 
transmis lundi dernier à la Ligue 
arabe et rendu public mercredi à 
Bagdad.

Dans ce message, Bagdad accuse 
le Koweit d'avoir mis à profit le con­
flit irako-iranien pour mettre ù exé­
cution « un plan d’avancée progres­
sive et programmée en direction du 
territoire irakien » et estime que le 
comportement koweïtien constitue 
une « agression militaire contre l’I- 
uik ».

Le Koweit a profité de la guerre 
avec l’Iran et de l'occupation d’une 
partie du territoire irakien par l’ar­
mée iranienne pour mettre a exécu­
tion « un plan d’avancée progressive 
et programmée en direction du ter- 
i iloire irakien où il a établi des ins­
tallations militai-es, des postes de 
police, des installations pétrolières et 
des fermes », affirme notamment le 
message du ministre irakien des Af­
faires étrangères Tarek Aziz remis 
au secrétaire général de la Ligue 
arabe Chédli Klibi.

Four Bagdad, le Koweit a aussi

BOLOGNK (Reuter) — La cour 
d’appel de Bologne a acquitté hier 
les 13 personnes accusées de compli­
cité dans l'attentat de la gare de Bo­
logne qui avait fait 85 morts et quel­
que 200 blessés, le 2 août 1980.

Le verdict a été lu par le président 
Pellegrino Iannaccone devant une 
salle stupéfaite.

A l’issue de dix mois de procès, la 
cour a acquitté quatre néo fascistes 
condamnés à la prison à vie pour l’at- 
Ientai, Massimiliano Fachini, Sergio 
Picciafuoco, Valerio Fioravanti et sa 
femme, Francesca Mambro.

profité de la guerre pour « voler » le 
pétrole irakien et « poursuivi ensuite 
une politique destinée à affaiblir dé­
libérément l’Irak à un moment où il 
fait face à une campagne impérialo- 
sioniste farouche », selon le texte du 
message diffusé par l’agence ira­
kienne INA.

Dans le même message, Bagdad a 
fait valoir « son droit à être rem­
boursé par le Koweit » de 2,4 mil­
liards de dollars, soit la valeur du pé­
trole « volé », selon Bagdad, par ce 
pays entre 1980 et 1990.

Rappelant la persistance de pro­
blèmes frontaliers entre les deux voi­
sins, le message du gouvernement 
irakien indique qu’il demeure « un 
problème en suspens entre l'Irak et 
le Koweit au sujet de la délimitation 
des frontières ». « Les contacts éta­
blis dans les années 1960 et 1970 n’ont 
abouti à aucune solution entre les 
deux parties », a-t-il également rap­
pelé.

Le message réitère également la 
demande de l’Irak d’annulation de sa 
dette contractée auprès de certains 
pays pétroliers du Golfe au cours de 
la guerre irako-iranienne. « La 
grande partie des aides reçues (par 
Bagdad) sont toujours considérées 
comme des dettes, y compris celles 
apportées par le Koweit et les Émi-

Neuf autres personnes reconnues 
coupables de crimes ou de délits 
moins graves liés à l’attentat ont 
aussi été acquittés.

Parmi eux figurent l’ancien chef 
de la loge maçonnique P-2, Licio 
Gelli, et l’ancien agent secret Fran­
cesco Pazienza, accusés de diffama­
tion et de fabrication de fausses 
preuves pour égarer les enquêteurs.

Les poursuites intentées contre 
deux anciens officiers supérieurs des 
services de renseignements de l’ar­
mée, le général Pietro Musumeci et 
le colonel Giuseppe Belmonte, initia-

rats», a-t-il déclaré.
« Nous avons demandé depuis plus 

d’une année dans un esprit de frater­
nité l’annulation de cette dette mais 
les créanciers se sont dérobés », a-t-il 
poursuivi.

La dette contractée par Bagdad 
auprès des pays du Golfe — Arabie 
Saoudite et Koweit principalement — 
est estimée à au moins 30 milliards 
de dollars par les sources diploma­
tiques occidentales dans le Golfe.

Rappelant que l’Irak avait sup­
porté durant les années de guerre 
une perte de 106 milliards en raison 
de la chute des prix du brut et de la 
baisse de ses exportations pétroliè­
res, M. Aziz a estimé que cette 
somme avait bénéficié aux autres 
pays pétroliers du Golfe, dont la ca­
pacité d’exportation avait augmenté 
en proportion de la diminution de 
celles de l’Irak.

Outre « l’annulation de cette 
dette », M. Tarek Aziz a demandé 
que soit mis en place « un plan arabe, 
à l’instar du plan Marshall améri­
cain, pour dédommager l’Irak de ses 
pertes durant la guerre» du Golfe.

« Peut-on considérer les assistan­
ces apportées à l’Irak comme une 
dette ? » s’est-il interrogé, toujours 
dans le même message.

lement inculpés de subversion, ont 
été annulées.

Gelli, Pazienza et les deux offi­
ciers de l’armée avaient été condam­
nés à sept ans de prison lors d’un pre­
mier procès en juillet 1988.

Les verdicts prononcés contre 
deux personnes inculpées d’appar­
tenance à un mouvement « terroris­
te » ont été confirmées. La cour a 
néanmoins précisé qu’elle ne dispo­
sait pas de preuves sur des liens di­
rects entre cette organisation et l’at­
tentat de la gare de Bologne.

B RU XK LL ES (AFP) - Le Parle­
ment européen estime qu’il faut don­
ner le droit de vote aux immigrés 
dans la CEE, au moins aux élections 
locales, et faciliter leur accès à la na­
tionalité du pays où ils naLssent et vi­
vent.

Un rapport préconisant ces me­
sures pour lutter contre le racisme 
et la xénophobie a été adopté mardi 
soir par une commission parlemen­
taire spécialisée créée en octobre 
dernier.

Le Libéria 
ensanglanté
PHOTO AP

Un corps gît sur le sol, devant 
la résidence d’un diplomate à

La précédente législature euro­
péenne s’était déjà prononcée pour 
le droit de vote des immigrés, mais 
ce rapport devrait à nouveau sus­
citer un débat animé en séance plé­
nière le 14 septembre à l’occasion 
d’une session du Parlement euro­
péen à Strasbourg. La commission a 
entendu des représentants de chacun 
des Douze et s’est déplacée à Mar­
seille (France), Londres et Luxem­
bourg pour une enquête sur le ter­
rain.

Monrovia, capitale du Libéria. 
La ville est depuis des 
semaines soumise à un siège 
de la guérilla qui veut déloger 
le régime du président Doe. 
Les deux camps, armée et 
opposition, ont tué de 
nombreux civils.

Le rapport estime que les immi­
grés dans la CEE devraient avoir le 
droit de vote et être éligibles, au 
moins aux élections locales, une fois 
que ce droit aura été obtenu par tous 
les citoyens communautaires chez 
chacun des Douze.

Il suggère en outre de généraliser 
le principe du « droit du sol » — en vi­
gueur en France mais pas dans d’au­
tres pays de la CEE comme la RFA 
— selon lequel un enfant acquiert la 
nationalité du pays où il naît. Pour 
les immigrés, le rapport prévoit 
qu’ils devront résider pendant cinq 
ans dans un pays avant de pouvoir en 
demander la nationalité.

Il propose également de faciliter 
l’accès a la fonction publique euro­
péenne ou nationale aux immigrés 
« résidant d’une manière perma­
nente depuis une durée suffisante 
dans l’un des pays de la CEE ».

Enfin, le rapport suggère une 
charte des résidents européens, con­
crétisée par une carte de résident, 
qui permettrait d’étendre à tous les 
immigrés légaux dans un pays de la 
Communauté le droit de circuler, s’é­
tablir ou travailler dans les onze au­
tres États.

Si les socialistes ont voté ce rap­
port (10 voix), la représentante du 
PPE (démocrate-chrétien) Nicole 
Fontaine (France) s’est abstenue et 
le libéral Jean-Thomas Nordmann 
(France) a voté contre. Tous deux 
ont notamment estimé que l’octroi 
du droit de vote aux étrangers ris­
quait de renforcer le racisme.

Mme Fontaine a précisé que son 
parti s’abstiendrait ou s’opposerait 
au rapport lors du débat de septem­
bre. Les députés ouest-allemands, 
majoritaires au sein du PPE, de­
vraient en particulier rejeter l’idée 
d'une extension du droit du sol, a-t- 
elle déclaré.

Le rapporteur, le socialiste Glynn 
Ford (GB), a souligné la nécessité de 
ne pas créer des « citoyens de se­
conde zone » dans la CEE. Pour sa 
part, Djida Tazdait (Verts, France) 
a estimé que la plupart des pays de 
la Communauté n’avaient pas appli­
qué concrètement la résolution con­
jointe sur le racisme adoptée en 1986 
par le Parlement européen et le Con­
seil des ministres. Elle a souligné 
que le premier ministre français Mi­
chel Rocard n’avait pas voulu être 
auditionné à Marseille par la com­
mission.

Dix ans après l’attentat de Bologne, 

rextrême droite est acquittée
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LES ANNONCES CLASSEES 286-1200

LES ANNONCES CLASSÉES
DU DEVOIR

100-199 Immobilier — Résidentiel
Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h00

200-299 Immobilier — Commercial

300-399 Marchandises diverses

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour

l'édition du lendemain.

400-499 Offres d'emploi Pour placer votre annonce par la poste:
C.P 6033, suce. Place d’Armes, Mtl, H2Y 3S6

500-599 Services NOUS ACCEPTONS

S600-699 Véhiculés automobiles
MHH Hi -w

PAR TÉLÉPHONE

900-999 Avis 286-1200

E Locaux à louer ; a; OHres d'emploi — K Offres d'emploi
IDÉAL PROFESSIONNEL

Jean-Talon. Lacordaire. Local ou com- 
merce. 256-5080 (concierge).

STE-CATHERINE PRÉS GUY
1200 - 2500 pi.ca., libre sept '90 

932-8139

Commerces à vendre

ATTENTION, occasion unique, restau­
rant, très bon prix. Pour into. Nick: 
1-431-1717.

COMPAGNIE avec contrats de 
fondation, avec boom et beaucoup 
d'autres équipements, 819-758-4579, 
953-7039.

RIVE-SUD, St-Hubert, 3 commerces el 
3 bâtisses, 1 dépanneur. 1 bar laitier, 1 
restaurant avec salle d'amusement, 
676-3427

Antiquités

Ml Propriétés a vendre M Propriétés à vendre QSB Propriétés à vendre M
A ST-EDOUAHD

Maison, garage double avec pit, pos 
' Milite d acheter également 55 acres 
de terre, 1-418-796-2404

D 0.0. sous 200 000 S 7 pièces, nou­
velle construction, poru rendez-vous 
685-6991

LES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1— A Athènes, formation 

du citoyen-soldat — 
Terne

2— Cosmique — Ra­
don.

3— Télévision — Partie 
du tube digestif.

4— Conspuons. — Par­
tie du monde

5— Affection. — Trois.
6— Villedu Québec. — 

Courage
7— Bière. — Collant.
8— Sud-ouest. — Dou­

leur.
9— Manifestai de l’indif­

férence — Utile au 
golfeur

10—Possédé. — Déter­
miné. — Rad.

11 —Mèche de cheveux. 
— Allonge

12—Muscle de la cuisse. 
— Vaste

Verticalement
1 —Mort sans souf­

france.
2— Médecins.
3— Bordure empêchant 

l'eau de pénétrer 
(Mar). — Polonium.

R.D P., collage 85. Maurice Duplessi­
s/Armand Bombardier, finition céra­
mique, 3 c.c , s/sol fini, 3 s/bams, ga­
rage, prix réduit, venle rapide. 648- 
3483

App. et log. à louer

4— Exposa au vent. — 
Machine hydrauli­
que.

5— Béryllium. — Franc.
6— Colère. — Édouard. 

— Urne
7— Crochet double. — 

Coléoptère.
8— Fourreau. — Lan­

thane. — Pucier.
9— Branche de l'horti­

culture.
10—Reflet chatoyant 

d'une substance. — 
Dans.

11 —Sur le matelas. — Il
conduit des ânes

12 — Espace clos. —
Touffu.

Solution d’hier
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1W Propriétés à louer

CHOMEDEY LAVAL
Bungalow semi-dét., 2 ch c, salon, 
s/manger, garage, 650S/mois, 686- 
0289
[g[ Condos à louer

CENTRE-VILLE, grand condo neuf. 1 
et 2 chambres, à partir de 675J 987- 
1807, 368-0573

Condos à vendre

MTL-NORD, directement sur Goum, 
condo de rêves, pour vente rapide 
Toit cathédrale, mezzanine, terrasse, 
foyer Valeur de 140 000 $ pour 109 
500 S. 326-9157 ou 460-/605
ifejj] Chalets à louer

ATTENTION
Sl-Placide. près de Baie St-Paul, mois 
ou semaine, 1-418-435-6581

C.D.N. ETUDIANT SPECIAL
114, 214, 3)4,414, 260S, 325$, 425$, 
575$ Impeccable, 273-2599

CENTRE-VILLE 4’/z (2)
Près Notre-Dame et de la Montagne 
440 $ 5V4, 460 $. 314, 400 $ non- 
chautté Stationnement à l'arrière, ser­
vice de conciergerie.

931-8752 - 762-6482

N.D.G. grand 7V4, bas duplex, coin Old 
Orchard/Terrebonne, chaütlé, élect 
fournie, foyer, boisenes de chêne, libre 
imm , 950$ 389-5012

OUTREMONT
4)4, ensoleillé, cuisinière/rétrigérateur. 
650 $ 279-6723, 270-9288

OUTRE MONT
Davaar Entre-sol, grand 5)6. F 9%,
haut duplex. 654-6193 - 524-3015

PLATEAU, MARQUETTE, grand 6)4, 
chautl élect, cour, près Parc Lafon- 

j lame, 730$/mois. 491-6032 (3384433)

ROSEMONT rue Beaubien et 7ème 
Avenue. 4)4 non-chautté, libre, 410$, 
7284531.

A VENDRE armoire en pin, table et 
chaises ile d'Orléans, huche à pain 

Personnes sérieuses seulement 256- 
3394H Animaux

LE DEVOIR

(Région Châteauguay / Mercier
Le sous-distributeur de la région

CHÂTEAUGUA Y-MERCIER
et environs, recherche activement 

des camelots. Pour plus amples 
informations:

M. Daniel Gauthier

699-1868
CANICHES ROYAL GÉANTS, enregis­
trés. vaccinés, garantis contre dislexie 
des hanches, 6680303

J N O

CHATONS HIMALAYENS, pointe bleue 
ou seal, vaccinés, enr, avec certificat 
médical et pedigree, 6 à 8 semaines, 
225$, 455-5996,

Offres d'emploi

a Garderies, gardiennes il Automobiles à vendre

CHERCHE GARDIENNE pour bébé, 
Outremont, 8h à 18h30, 5|Ours/sem. 
Salaire à discuter. Rélérences requi­
ses. 733-2396.

LIMOUSINE blanche. 72 000 km, pren­
drais échange, financement disponi­
ble, 687-0222, 594-6982

CHAUFFEURS de limousines avec ex­
périence, politesse, pagel Doit parler 
trançais/anglais Autres langues un 
atout Se présenter à: 22 rue Prince. 
Montréal, demandez M. Anlary

Services domestiques

■S Santé
MASSOTHÉRAPIE, chinois, européen 
douleur, relaxation, sportif. 3 Ave 
Cornwall. VM.R. 738 7917.

VOILIER Seidelman, 37, bonne condi­
tion. équipé, 4 voiles, 7 couchettes, 24 
H P Bon prix 3484666.

DECES
LALONDE, CLAIRETTE 

(SÉNÊCAL)
A Montréal, le 1 fi juillet 
1990, est décédée Mme Clai­
rette Sénéeal, à l’âge de 82 
ans, épouse de feu Hector 
Lalonde. Elle laisse sa fille 
Michèle, écrivain, son fils 
Robert, directeur de mar­
keting et leur conjoints, ses 
petits-enfants: Alexandra, 
Laurent et Morency Du- 
chastel, Geneviève, Hu­
gues, Stéphanie et Nicolas. 
Elle laisse également sa 
soeur Janette Sénéeal, sa 
belle-soeur Evangeline La­
londe ainsi que plusieurs 
parents et amis. Exposée 
aux salons Urgel Bourgie 
Limitée, 790 Ste-Croix. Les 
funérailles auront lieu ven­
dredi le 20 juillet à 14h00, en 
l’église St-Laurent et de là 
au Repos St-François d’As­
sise (cimetière de l'Est). 
Parents et amis sont priés 
d’assister sans autre invi­
tation. Au lieu de fleurs, des 
dons à l’oeuvre des Petits 
Frères Des Pauvres se­
raient appréciés.

DR OTTO BENGLE
est décédé chez lui à Outre­
mont, le 18 juillet 1990 au 
lendemain de son 69ième 
anniversaire. Il laisse dans 
le deuil, sa femme Rol- 
lande, ses 5 enfants Otto, 
Guillaume, Dominique, Pa­
trice, Annick et ses 2 petiLs- 
enfants Max et Lou, son 
frère Jean et ses soeurs 
Francine, Ghilaine et Co­
lette. Il sera exposé chez lui 
au 23 rue Maplewood et les 
parents et amis sont atten­
dus aujoud’hui de 14h à 17h 
et en soirée de 19h à 21 h. 
Les funérailles seront cé­
lébrées en l’église St-Via- 
teur d'Outremont, vendredi 
le 20 juillet à 11 h, et Otto 
Bengle sera inhumé au ci­
metière de la Cathédrale de 
St-Hyacinthe, sa ville na­
tale. Au lieu de fleurs, des 
dons à la fondation Palli- 
Ami, C.P. 531, Suce. C, Mtl, 
Qc, II2L 4K4, seraient ap­
préciés. Direction Alfred 
Dallaire.

E Occasions d'affaires LA METEO
AGENCE REDFERN 932-7314
Ménagères, gardes d’enfants 

et préposés(es)

îflj Cours

ANGLAIS COURS PRIVÉS
Par professeur anglais diplômé 
2'h heures 50 $ 9334310.

E Chalets à vendre RSMT 6535-9ème Avenue lace parc 
Beaubien. 4'4 fermé, éclairé, stat. mé-

jJaJ Déménagement M
A ST-SAUVEUR au Lac Des Bec-Sdes, 
sur le bord du lac, luxueux, meublé. 

2744373 ou 332-9967.

LAC MEMPHRÉMAGOG Résidence 
secondaire luxueuse, directement sut 
le lac. (100X315), 5c. c. 3s./b, 2 
loyers, b /tourbillon, meublée, quai 
pour embarcation MAISON DE VILLE 
Magog, près centre-ville, marina, ten­
nis. 3 c c . 2 s./b . piscine creusée 
Prix 140 000$ Int (819)8437445
et Maisons de campagne

à vendre

DOMAINE PRIVÉ
5 mm MEMPHRÉMAGOG, maison ca­
nadienne, terrain 3 acres, lac artificiel, 
vue sur Mont-Ortord 1819-8433136

STE-AGATHE-OES-MONTS Fermette 
14 acres 1 Yi étage, 3 c.c , salon cui­
sine. s /s , rangement Confort mo­
derne 1(819)3260945

des gratuit, tranquille, 450$. 721-3804

HE Bureaux à louer

EEE! Terrains à vendre
A L'iLE PERROT terrain, superficie 
18.388 pi ca. avec pebte maison cen­
tenaire Int M E Pelletier. Le Perma­
nent Clr 4531801 ou 4539072

BORD DE L'EAU ou liane de monta­
gne Près de l'Esterel Financement 
sur place 2232279.2284125

11B LAURIER O.
Idéal professionnel, env 1200 pi ca , 
692-8862, 692-9283

BUREAU A SOUS-LOUER 225 Notre 
Dame 0., »210,700 pi ca , 2 bureaux 
privés * 1 bureau 22 X 16. occupation 
immédiate, 982-6063

BUREAU DANS CENTRE 
PROFESSIONNEL

9008, Sl-Michef 387-0397 - 3888426 '

RUE LAURIER 0. Près Hutchison, 3e 
étage. 620 pi ca divisés en 3 espaces, 
tousserv compris 715$ 271-1399

ST-MICHEL, Léonard de Vinci S Vitle- 
ray, bureau * entrepôt, 2è étage, env 
2000 pi ca , 7264725,2544 727

,•!•) Espaces industriels à 
louer

IDÉAL INDUSTRIEL OU 
COMMERCIAL

] a vendre ou à louer PAT const 
: neuve.2000a 12000pica ,6404831.

nagement en tous genres Estimation 
gratuite. 937-9491.

DÉMÉNAGEMENT, livraison, petit ca­
mion à louer pour tous genres de tra­
vaux 729-2326

DISPONIBLE tout temps Oéménage- 
j ment, emballage, entreposage Local 
| et longue distance Assurance com­

plète 2533275

GILLES JOOOIN TRANSPORT INC
Déménagement de tous genres, spé­
cialité appareils électriques Assu­
rance complète. 2534374s

DU PROPRIÉTAIRE: Aubaine! St-Aga- I 
pit Restaurant 65 places, licencié, ren- | 
table F 4 X 4V6 dont 1 au propriétaire, | 
tous loués Idéal pour couple Faites j 
voire offre! Prendrais échange Robert 
4188883085

Hypothèques

ADJ. CENTRE-VILLE, 17 000 el 18 000 
pi ca , disponible imm Aubaine, 936 
9691 

Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers

Accu-Weather* prévisions météorologiques
Jusqu'à midi, le 19 juillet

Camionnage, transport

■ Locaux à louer

App. et log. à louer

ABORDS métro Rosemont Micro-on­
des. mois gratuit 5735 St-Hubert. 
Grands 2V6-3W. meublés, chauffés 
éclairés 4963128

A MONTRÉAL-NORD
2 espaces commerciaux. 2e étage.
45 X 40. 60 X 40 3234870 .

DE 720 A 1400 PI. CA-
Poss lumelage, neuf, ST-BASILE. 
chautl. i dim indus, prix nég , 653 
5982

DÉMÉNAGEMENT, livraison, petit ca­
mion à louer pour tous genres de tra­
vaux: 729-2326

Entretien, réparations, 
rénovations

A PRIX IMBATTABLE! Peinture et ré- 
novabon, ouvrage garantie Esbmabon 
gratuite Pierre 4438319

MENUISERIE: réparation balcon, pote 
aluminium, peinture, démolition. 529- 
5408

SPÉCIALISTE en rénovabons intérieu­
res et extérieures, cuisine en méla- 
mme 33 ans d'expérience 5814658
H Lavage, nettoyage

LAVAGE DE TAPIS SUPER Fait par 
des professionnels, 20 ans et * d'ex­
périence Commercial, industriel, ré­
sidentiel Bur 5936999

BATEAU CHRYSLER 17 pi , moteur 
Chrysler 120 lorces, 9,990 $ échange 
Qu'avez-vous à offrir’ 721-3804.

PONTON: Marque Espadon Admirai 
265. équipé, lapis neut, 1987, moteur 
140 cv Prix 19 500$

Jour t-819474-2622 
Soir: 1-819472-1378

[îjjjj Roulottes, tentes-
roulottes, motorisés

ROULOTTE 1991 35', faite sur me­
sure, garantie complète, luxueux1 Ja 
mais utilisée Prix original 21 000 S 
U S , vendrais 11 600 $ U S . 518563 
8564, Plaitsburg, N Y
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Voici les prévisions météorologiques pour au- 
[ jourd'hui dans la province de Québec, émises 
j par Environnement Canada.

MONTRÉAL

Ensoleillé avec passages nuageux Ennua- 
gement graduel en fin de journée Max: 28 
Vents modérés par moments Demain, nuageux 
avec averses

LEVER DU SOLEIL 5 h 24
COUCHER 20 h 37

QUÉBEC
Abitibi Témiscamingue généralement ensoleillé en 

matinée Ennuagement en après-midi, suivi d'averses 
dispersées Max 25 Probabilité de précipitations 
40 % Demain mnuageux avec possibilité d'averses 

Réservoirs Cabonga et Gouin généralement enso­

leillé ennuagement en fin de journée. Max 25. 
bilité de précipitations 20 % Demain nuagei 
possibilité d'averses

Pontiac. Gatineau. La Lièvre, Laurentides er 
avec passages nuageux Max 26 Ennuagemer 
de tournée Vents modérés par moments Prol 
de précipitations 20 % Demain nuageux ave 
ques averses

Ottawa-Hull. Cornwall, Rrois-Rivières, Drun 
ville ensoleillé avec passages nuageux Ennua 
graduel en fin de tournée Max 28 Vents modé 
moments Demain nuageux avec averses 

Québec. Estne. Beauce dégagement tôt en n 
Généralement ensoleillé par la suite Max 28 [ 
nuageux avec quelques averses 

Lac-St-Jean, Saguenay. La Tuque, réserve f< 
des Laurentides dégagement en matinée En 
avec passages nuageux par la suite. Max 25 
modérés par moments Demain Ennuagement 
suivi de possibilité d'averses

; -■
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Le Devoir, jeudi 19 juillet 1990

U ACTUALITE INTERNATIONALE

Nelson Mandela rentre 
dans un pays troublé
d’après AFP et Reuter

JOHANNESBURG — L’accueil a été 
un peu dur, hier, pour Nelson Man­
dela, de retour dans son pays après 
une longue tournée à l’étranger : il a 
été l’objet de menaces de mort, et le 
pays était de nouveau en proie à la 
violence.

Un message anonyme de menace 
contre M. Mandela a été envoyé hier 
par télécopie au bureau principal du 
Congrès national africain.

Le texte enjoint Mandela à « se 
préparer à rencontrer son Dieu ». 
« Vous feriez mieux d’apporter beau- 
coupde trousses de premiers soins 
et même plus de sacs pour y mettre 
des corps. Il (Mandela) va arriver 
dans un fracas », ajoutent ses au­
teurs.

Un responsable de l’ANC, cité par 
l’agence sud-africaine SAPA, a dé­
claré que le vol ramenant Mandela 
du Mozambique dans son pays avait 
été retardé en raison de la menace.

Le vice-président de l’ANC est ar­
rivé sain et sauf à l’aéroport de Jo­
hannesburg en provenance de Ma­
puto avec deux heures de retard.

Intitulé « 18 juillet 1990, dernier 
jour de liberté pour l’ANC dans la 
République d’Afrique du Sud », le 
message enjoint aux membres de 
l’organisation noire de se préparer à 
une nouvelle Rivière de sang, allu­
sion à la célèbre victoire des colons 
blancs sur les Zoulous, en 1838.

« Nous avons préparé quelques 
surprises pour vous dans certains de 
vos bureaux. Mais les meilleures se­
ront à bord de l’avion que prendront 
votre dirigeant et à l'aéroport où vos 
membres l’attendront pour l’accueil­
lir», ajoute le message.

Faisant allusion à la menace, le se­
crétaire général adjoint de l’ANC, 
Henry Makgothi, s’est refusé à émet­
tre des hypothèses sur l’identité de

L’homme qui traque 
Roger Lafontant 
est l’objet de menaces
PORT-AU-PRINCE (AFP) - M. 
Bayard Vincent, l’homme qui a 
lancé un mandat d’arrêt contre le 
Dr Roger Lafontant, ex-homme 
fort du régime de Jean-Claude 
Duvalier, a annoncé hier avoir 
été l’objet de menaces.

Dans un entretien avec des 
membres de la presse haïtienne 
au Palais de justice de la capi­
tale, où l’avaient fait convoquer 
les avocats du Dr Lafontant, M. 
Vincent, procureur du gouver­
nement, a précisé que ces me­
naces anonymes avaient été fai­
tes par téléphone à sa famille 
dans sa résidence à Saint-Marc, 
au nord de la capitale.

Lors de son apparition, le ma­
gistrat a été vivement applaudi 
par les personnes présentes au 
Palais, dont de nombreux jeunes.

Le Dr Lafontant, revenu le 7 
juillet dernier à Port-au-Prince 
après plus de quatre ans d’exil en 
république Dominicaine, avait 
fait l’objet le jour même d’un 
mandat d’arrêt émis contre lui 
par M. Vincent.

Ce mandat avait été annulé 
jeudi dernier par un juge, M. Jus­
tin Fougère, qui a été mis lundi 
« à la retraite d’office » par la 
présidente provisoire Ertha Pas­
cal-Trouillot.

La police n’a pu jusqu’à pré­
sent procéder à l’arrestation de 
l’ancien ministre de l’ex-haut res­
ponsable de la Milice civile du­
valiériste (tontons-macoutes), 
qui se trouverait dans la région 
de Port-au-Prince et ne se mani­
feste désormais que par l’inter­

médiaire de ses avocats.
Sa présence dans le pays, ainsi 

que celle de l’ex-général Williams 
Regala, ancien numéro deux du 
régime militaire de Henri Nam- 
phy, a exacerbé une crise poli­
tique qui couvait depuis le mois 
de mai dernier, à propos de leurs 
prérogatives respectives, entre 
l’exécutif et le Conseil d’État.

Ce dernier avait appuyé un ul­
timatum lancé par sept partis de 
l’Assemblée de concertation, qui 
exigeaient l’arrestation avant 
lundi dernier de M M. Lafontant 
et Regala, faute de quoi le rem­
placement de Mme Ertha Pas­
cal-Trouillot serait réclamé.

À la demande pressante du 
Conseil électoral provisoire 
(CEPL cet ultimatum a été re­
pousse à une date ultérieure non 
précisée, et des négociations ont 
été entamées, sous son égide, 
pour tenter de résoudre la crise.

Une réunion s’est ainsi tenue 
mardi entre le président du Con­
seil d’État et cinq de ses mem­
bres, trois ministres mandatés 
par la présidente et le président 
et plusieurs membres du CEP.

M. Max Bourjolly, numéro 
deux du Parti unifié des com­
munistes haïtiens (PUCH), un 
des sept partis qui avaient posé 
l’ultimatum à Mme Pascal 
Trouillot, a déploré hier que 
« l’Assemblée de concertation 
n’ait pas été invitée à cette réu­
nion, ce qui pourrait faire croire 
que le CEP nous mène en ba­
teau ».

Port-au-Prince, ville propre
PORT-AU-PRINCE (AP) - 
L'une des capitales les plus sales 
du monde est en train de réaliser 
l’exploit de devenir la plus pro­
pre, grâce à la volonté de ses ha­
bitants.

« Tout le monde était malade, 
fatigué, honteux de cette situa­
tion », souligne Cayotte Bissain- 
the, vice-directrice de l’associa­
tion « Lave Figi Potoprens », exi- 
pression créole qui signifie : La­
vons la figure de Port-au-Prince. 
« Si le gouvernement ne peut pas 
prendre en charge ce problème, 
nous retrousserons nos manches 
pour mettre un terme à cette si­
tuation », affirme-t-elle énergi­
quement.

De son petit bureau, Mme Bis- 
sainthe et trois membres béné­
voles de l’association dirigent 
près de 100 comités de quartier 
impliqués dans ce projet. Ces 
commandos de la propreté ont 
procédé de façon systématique, 
immeuble par immeuble, ba­
layant et pourchassant inlassa­
blement les immondices, et ont 
été jusqu’à réparer au passage 
les trottoirs défoncés et à planter 
des arbres. Parfois, ces vérita­
bles escouades de la propreté 
prennent le temps de peindre de 
façon artistique les murs des im­
meubles.

« La réponse des citoyens a été 
formidable et a démontré que les 
Haïtiens sont plein de dyna­
misme en dépit de tous les pro­
blèmes auxquels ils sont confron­

tés», souligne Mme Bissainthe.
Seuls 50 % des détritus, sur les 

500 tonnes déversées journelle­
ment à Port-au-Prince, étaient 
enlevés. Les pluies torrentielles 
entraînaient les ordures vers les 
quartiers pauvres, au bas de la 
ville, le reste se jetant dans la 
baie, contribuant ainsi à sa pol­
lution. Ce n’était plus vivable 
pour le million de Haïtiens pour 
qui la ville devenait sérieuse­
ment insalubre.

Depuis le 12 avril, jour de sa 
reconnaissance officielle par le 
gouvernement, Lave Fiji Poto­
prens a reçu des dons privés d’un 
montant de 4350 $. Le gouver­
nement d’Ertha Pascal-Trouillot 
est actuellement confronté à des 
problèmes financiers et n’a pas 
encore pu honorer sa promesse 
d’affecter des fonds à l’associa­
tion. Les dons ont été utilisés 
pour embaucher des éboueurs.

« Nous n’avons pas d’autre 
choix que de tout faire nous-mê­
mes. Notre vie et notre dignité en 
dépendent», explique Mme Bis­
sainthe.

Lave Figi Potoprens n’est pas 
une association partisane, mais 
un maillon dans la lutte pour la 
démocratie en Haïti, assure Mme 
Bissainthe, qui conclut : « Le 
mouvement est né spontanément 
après la chute de Duvalier. Il doit 
maintenant s’étendre à toute la 
ville. L’initiative des citoyens 
doit se poursuivre. »

Cuba frappe la dissidence et 
Madrid rappelle son ambassadeur

Nelson Mandela

ses auteurs.
« Vous savez que nous avons les 

éléments de droite et les mouve­
ments terroristes », s’est-il contenté 
de dire.

Par ailleurs, 26 personnes ont été 
tuées et 49 autres blessées, hier à 
Durban, dans l’est du pays, lorsqu’un 
autocar a quitté la route pour éviter 
un taxi-minibus dévié par des coups 
de feu, a indiqué la police.

Peu avant l’aube, sur la route re­
liant le port de Durban et le ghetto 
noir d’Inanda, au nord de la ville, des 
hommes ont ouvert le feu sur le taxi- 
minibus, qui a fait tbardée. Le 
chauffeur de l’auiuvai, qui suivait le 
minibus, a perdu le contrôle de son 
véhicule.

Le chauffeur et 25 passagers ont 
été tués, 45 autres ont été blessés, 
tandis que quatre personnes étaient 
blessées dans le taxi. Selon la télévi­
sion d’État, le chauffeur de l’autocar 
aurait été atteint d’une balle.

d'après AFP el Reuter

LA HAVANE — Brutal refroidisse­
ment cubano-espagnoL protestations 
américaines, la dissidence frappée : 
la « crise des ambassades » dans la 
capitale cubaine s’est poursuivie 
hier, alors que de vifs échanges entre 
Madrid et La Havane ont mené au 
rappel de l’ambassadeur espagnol.

L’agressivité a monté d’un ton, 
hier, alors que les autorités de La 
Havane se déclaraient prêtes à don­
ner les « déchets de notre société à 
n’importe quel pays occidental qui 
acceptera de servir de poubelle ». Il 
était question ici des ressortissant 
cubains qui se sont réfugiés dans des 
ambassades au cours des derniers 
jours. Mais La Havane s’est simul­
tanément montré peu coopératif sur 
les modalités concrètes d’une éven­
tuelle résolution de la crise des am­
bassades.

La décision du gouvernement es­
pagnol de rappeler en consultations 
son ambassadeur à Cuba a été prise 
« à un moment marqué par une dé­
térioration des relations entre les 
deux pays jugée suffisamment 
grave », a déclaré hier un porte-pa­
role du ministère espagnol des affai­
res étrangères.

« Il s’agit d’un geste de rétorsion 
contre la gêne et le malaise provo­
qués par la déclaration officielle du 
ministère cubain des affaires étran­
gères, qui ne respecte en rien les nor­
mes habituelles des relations inter­
nationales », a déclaré le porte-paro­
le, M. Juan Lena.

La tension entre les deux pays ris­
que de rendre plus difficiles les né­
gociations sur le sort des quatre Cu­
bains réfugiés à l’ambassade espa­
gnole.

Quatre autres Cubains sont actuel­
lement réfugiés à la résidence de 
l’ambassadeur d’Italie, et cinq au do­
micile du chargé d’affaires tchécos­
lovaque.

La dispute entre Cuba et l’Es­
pagne remonte à vendredi : un poli­
cier cubain avait alors poursuivi un 
demandeur d’asile jusqu’à l'intérieur 
de l’ambassade, et l’en avait chassé 
après avoir tiré des coups de feu.

Le ministère cubain des Affaires 
étrangères a publié hier un commu­
niqué attaquant le chef de la diplo­
matie espagnole, M. Fernandez Or­
donez, en termes très vifs.

« A son ignorance manifeste de la 
situation à Cuba, M. Ordonez ajoute 
une scandaleuse méconnaissance 
des lois internationales », a affirmé 
le ministère en accusant Fernandez 
Ordonez de se comporter en « admi­
nistrateur colonial » et de souffrir 
d’« amnésie historique ».

Quant aux cinq personnes occu­
pant la résidence du chargé d'affai 
res tchécoslovaque, le gouverne­
ment de Prague leur a refusé sa pro­
tection diplomatique. Les autorités 
cubaines leur ont toutefois promis 
l’impunité s’ils se rendaient sans con­
ditions.

« Tous ceux qui seront accueillis 
dans les ambassades européennes et 
qui prétendront faire valoir l’immu­
nité diplomatique pour transformer 
des délinquants en réfugiés politi­
ques seront les hôtes à perpétuité à 
La Havane des gouvernements en 
question », écrivaient hier les auto­
rités cubaines.

Autre signe de durcissement : un 
tribunal a condamné onze militants 
des droits de l’homme à des peines 
allant jusqu’à 15 ans de prison pour 
terrorisme et rébellion, rapportait 
hier la presse officielle cubaine.

Selon Granma, organe du Parti 
communiste, les membres de l’As­
sociation de la jeunesse pour les 
droits de l’homme, condamnés mardi 
à La Havane, formaient un groupe 
terroriste qui projetait de faire sau­
ter la bibliothèque nationale et le 
principal émetteur du pays.
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Fidel Castro

« Ils ont reconnu avoir eu l’inten­
tion de renverser le régime socia­
liste cubain afin de rétablir une so­
ciété capitaliste dans un pays qui dé­
pendrait de Washington », écrit 
Granma.

D’après Granma, leur groupe

constituait l’aile armée du Parti eu 
bain des droits de l’homme, l'un des 
plus importants mouvements de dé­
fense des droits de l’homme à Cuba.

Cinq militants ont été condamnés 
à 15 ans de prison, un autre à huit ans 
et deux à cinq ans. Trois autres mili­
tants ont vu leur peine de trois ans 
commuée en assignation à rési­
dence.

Quant aux États Unis, ils ont pro­
testé auprès du gouvernement cu­
bain après l’arrestation brutale, 
mardi, d’un Cubain qui avait tenté 
d’entrer dans la section des intérêts 
américains à La Havane, vraisem­
blablement pour demander l’asile po­
litique.

Le chef de cette section, John Tay­
lor, a protesté auprès du ministère 
cubain des affaires étrangères à la 
suite de cet incident, a indiqué le 
porte parole du département d’État, 
Richard Boucher.

M. Boucher a aussi fait part de 
« l’inquiétude » des États Unis pour 
la façon dont La Havane traitait les 
cas de Cubains réfugiés dans les am­
bassades. « Ce comportement est un 
sujet d’inquiétude, particulièrement 
le fait d'entrer dans une enceinte di­
plomatique», a ajouté M Boucher

UN DON A CARE CANADA 
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EDUCATION
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AVIS PUBLICS
Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 30 mai 
1990, à LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à HI-BON INTER- 
NATIOPNAL INC a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 
10ième jour de juillet 1990, sous le nu­
méro 4301366
Ce 12ième jour de juillet, 1990

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 16 mai 
1990, à LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à JELEDI, SHAPIRO, 
FORTE INC. a été enregistré au bu­
reau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal, le 
12ième jour de juin 1990, sous le nu­
méro 4290065
Ce 9ième jour de juillet. 1990

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 6 dé­
cembre 1989, à LA BANQUE TO­
RONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables à 
171004 CANADA INC TRADING UN­
DER THE NAME OF MAJOR TOPS & 
BOTTMS a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d'en­
registrement de Montréal, le 5ième 
jour de juillet 1990, sous le numéro 
4299970
Ce 9ième|our de juillet. 1990

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est donné, conformément à l'Ar­
ticle 1571(D) du Code Civil du Bas Ca­
nada. que NORTHWEAR FASHIONS 
INC /CRÉATIONS NORTHWEAR INC., 
par « General Assignment of Book 
Debts » exécuté le 24 mai 1990 et en­
registré à Montréal sous le numéro 
4293439, a cédé et transporté toutes 
dettes, comptes à recevoir, demandes 
et « choses in action ». présents ou fu­
turs. à THE FIRST NATIONAL BANK 
OF BOSTON

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR MUNICIPALE, 
NO: K9,409,610-3. VILLE DE MONT 
RÉAL, demanderesse, -vs- IA- 
CAMPO GIUSEPPE, défendeur Le 
16 août 1990. à 12h00de l'avant-midi, 
au domicile du défendeur, au no 1345 
rue Rang Double, en la cité de St- 
1,m, district de Joliette, seront ven­
dus par autonté de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 véhi­
cule camion Ford de couleur brun, 
imm. AYF 572 Comblions AR- 
C» ENT COM PTANT. JOHAN R RI N 
OLE, huissier ROGER WIIIT 
FORD k ASS . HUISSIERS. 335 3848 
ST-JÉRÔMK, le 16 luillet 1990.

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR MUNICIPALE, 
NO: 50-259,990-4. VILLE DE MONT­
RÉAL, demanderesse, -vs DU- 
BEAU, MICHEL, défendeur Le 2 
août 1990, à 14h00de l’après-midi, au 
domicile du défendeur, au no 261 
Chemin St-François, en la cité de St 
Jean-de-Malha, district de Joliette, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en:
I véhicule de marque Subaru 041) 
1984.de couleur bleu foncé, « série 
JF2AMJ3B6EE436186, imm D/R 
430 Conditions ARGENT COMP­
TANT JOHAN BRINDLE, huissier. 
ROGER WIIITFORD& ISS.. HUIS­
SIERS 335-3848 ST JÉRÔME, le 16 
juillet 1990.

Province de Québec. District de 
Montréal. COUR MUNICIPALE, 
NO: 50-226,342-5. VILLE DE MONT­
RÉAL. demanderesse, vs- DU- 
BEAU. MICHEL, défendeur Le 2 
août 1990, à 14h00de l'après-midi, au 
domicile du défendeur, au no 261 
Chemin St-François, en la cité de St 
Jean-de Matha. district de Joliette. 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en 
1 véhicule de marque Subaru C.4D 
1984. de couleur bleu foncé. » série 
JF2AMJ3B6EE4361H6, imm D/R 
430 Conditions ARGENT COMP­
TANT. JOHAN BRINDLE, huissier. 
ROGER WHITFORD & ASS., HUIS­
SIERS 335-3848 ST JÉRÔME, le 16 
luillet 1990

Apprenez les 
•aies du 
uDlicité

règles du jeu en 
put

«%

Le Conseil des normes 
de la publicité
4823, ouest, rue Sherbrooke 
suite 130, Montréal, Qc 
H3Z 1G7 (514) 931-8060

Avis est par les présentes donné que 
le contrat de vente en date du 18 juin 
1990, à LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à IMPORTATIONS 
GIL-REZ LTÉE /GIL-REZ IMPORTS 
LTD. FAISANT AFFAIRES SOUS LE 
NOM ET LA RAISON SOCIALE DE 
« LES LOULOUS DE LA COTE » a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de 
Montréal, le 22ième jour de juin 1990, 
sous le numéro 4295160 
Ce 9ième jour de juillet, 1990

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR DU QUÉBEC. 
NO: 500 02-008267-903 GUS CA­
NADA DIVISION I.ÉGARÉ, de­
manderesse, -vs- ROBERT RIIEAL 
SAUVÉ, défendeur Le 31 juillet 
1990, à 10h00de l'avant midi, au heu 
d’entreposage du Gardien, au no 
1200 rue Amherst, en la cité de 
Montréal, district de Montréal, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en: 1 
mobilier de chambre 4 morceaux 2 
tables de nuit blanches, 1 commobe 
monsieur, 1 commode madame, 1 
tête de lit, 1 miroir, 1 stéréo Lloyd's 
k 2 haut-parleurs, 1 four micro-on 
des Citizens. Conditions ARGENT 
COMPTANT. ÉTUDE VALADE k 
ASSOCIÉS, 987-7683 Montréal, le 17 
luillet 1990.

Canada, Province de Québec, DIS­
TRICT DE JOLIETTE. COUR DU 
QUÉBEC, No 705 27-1690-897. PER 
CEPTEUR DES AMENDES, Par 
lie demanderesse, -vs- BRIEN DE­
NIS, Partie défenderesse. AVIS 
LÉGAL Avis public est par le pré 
sent donné que les biens meubles et 
effets mobiliers de la partie défen­
deresse, saisis en cette cause, seront 
vendus par autonté de justice; U* 31 
juillet 1990 à 13h00, au no 170 Lalonde 
à Repentigny. I»es dits biens consis­
tent en 1 automobile de marque 
Oldsmobile Cutlass 1984 lesquels 
effets seront vendus pour argent 
comptant ou chèque visé au plus of­
frant et dernier enchérisseur. 
DANY GRAND MAISON, huissier. 
Tél 759-5556 BÉLANGER. BÉ­
LANGER k ASS., HUISSIERS, C.P. 
454, Joliette J6E 3/9. Joliette ce 11 
juillet 1990

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC. 
NO 500-02-039093-898. GUS CA­
NADA DIVISION WOODIIOUSB, 
demanderesse, -vs- STEVE R Y AN 
k LES HÉRITIERS DE GÊRALD 
R Y AN. défendeurs lx» 31 juillet 
1990, à lOhOO de l'avant midi, au lieu 
d'entreposage du Gardien, au no 
1200 rue Amherst, en la cité de 
Montréal, distnet de Montréal, se­
ront vendus par autonté de Justice, 
les biens el effets du défendeur, sai­
sis en cette cause, consistant en Vi­
déo VHS Hitachi k acc., T V couleur 
Hitachi 20" Conditions: ARGENT 
COMPTANT. ÉTUDE VALADE k 
ASSOCIÉS, 987 7683 Montréal, le 17 
juillet 1990

Avis est par les présentes donne que 
le contrat de vente en date du 14 juin 
1990, à LA BANQUE TORONTO-DO­
MINION de toutes dettes, présentes ou 
futures, payables à 163133 CANADA 
INC a été enregistré au bureau d'en­
registrement de la division d'enregis­
trement de Vaudreuil, le 3ième jour de 
juillet 1990, sous le numéro 254230 
Ce 9ième jour de juillet, 1990

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné, selon 
les dispositions de l’Article 1571(d) du 
Code Civil du Bas Canada, que le con­
trat de vente en date du 29 juin 1990, 
par lequel tous les comptes de livres et 
toutes les dettes, actuels ou futurs, 
payables à Prudential-Bache Securi­
ties Canada Ltd, ayant une place d'af­
faires dans le district judiciaire de 
Montréal, ont été vendus, cédés et 
transférés à Burns Fry Limited, a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division de Montréal le 5 juillet 
1990 sous le numéro 4299966

BURNS FRY LIMITED

Ville Mont-Royal
AVIS PUBLIC "

AVIS PUBLIC est donné aux 
RÉSIDENTS DE VILLE MONT- 
ROYAL el à QUI DE DROIT qu'à 
sa séance générale tenue le 16 
juillet 1990. le Conseil de Ville 
Mont-Royal a adopté: le Régle­
ment n’ 1321 décrétant les 
droits exigibles pour prévenir et 
combattre des incendies de vé­
hicules de non-résidents.
Les personnes intéressées peu­
vent consulter ce règlement au 
Bureau de la gretfière. 90. ave­
nue Roosevelt. Ville Mont- 
Royal

Donné à Ville Mont-Royal 
le 17 luillet 1990.

La gretfière. 
C. dotée Kstz.0 ma.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-189511-904

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINTE 
PAULINE BOURQUE,

Partie demanderesse 
-C-

RAYMOND PINARD,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à RAYMOND PI­
NARD de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 10 est, Notre-Dame, 
Montréal, Québec, salle 1 100. dans 
les trente (30) jours de la date delà 
publication du présent avis dans LE 
DEVOIR
Une copie de la Déclaration de Di­
vorce, Affidavit, du Certificat du Pro­
tonotaire et de l'Avis A La Partie Dé­
fenderesse Relativement A La Contes­
tation ont été remises au greffe à l'in­
tention de Raymond Pinard 
Lieu: Montréal 
Date: 17 juillet 1990

DIANE BERLINGUET 
______ PROTONOTAIRE ADJOINTE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO: 700-05-000761-902

COUR SUPÉRIEURE
BANQUE LAURENTIENNE DU 
CANADA,

Partie demanderesse 
c.

RONALD DENIS,
Partie défenderesse 

-et-
RÉAL LAIR.
DENIS GILBERT,

Mis-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à RÉAL LAIR ET 
DENIS GILBERT de comparailre au 
greffe de cette cour situé au 400, rue 
Laviolette, St-Jérôme, salle S.S. 05, 
dans les 30 |Ours de la date de la publi­
cation du présent avis 
Une copie du bref d’assignation a été 
remise au greffe à l'intention de RÉAL 
LAIR ET DENIS GILBERT 
Lieu: St-Jérôme 
Date: 10 juillet 1990

RaLANDE ETHIER, 
Protonotaire adjointe 

Me Lucien Lachapelle,
5971 rue St-Hubert.
Montréal.

Avis est par les présentes donné, selon 
l'article 31 de la Loi sur les Pouvoirs 
spéciaux des corporations (L R O 
1977, chapitre P-16), que la garantie 
créée par un acte de fiducie, d'hypo­
thèque. de gage et de nantissement in­
tervenu devant Me Alain Castonguay, 
notaire, entre Produits de Plastique 
Copak Inc. et Fiducie du Québec, de­
venue depuis Fiducie Desiardins, à ti­
tre de fiduciaire, portant la date otli- 
cielle du 8 juin 1988 et enregistré aux 
divisions d'enregistrement de Montréal 
sous le numéro 4032686, de Chambly 
sous le numéro 783974 et de Dorches­
ter sous le numéro 220227, est de­
venue exécutoire suite au défaut de 
Produits de Plastique Copak Inc de 
respecter les termes et conditions du­
dit acte de fiducie 
Montréal, le 16 juillet 1990 
de GRANDPRÉ, GODIN, procureurs 
de Fiducie Desiardins. autrefois con­
nue sous le nom de Fiducie du Qué­
bec. ès qualités de fiduciaire pour les 
détenteurs d'obligations de Produits 
de Plastique Copak Inc
PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-189294-907

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

Protonotaire adjointe 
YVES SYLVESTRE,

Partie demanderesse 
c.

MANON LAFLÉCHE,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MANON LAFLÈ- 
CHE de comparaître au greffe de cette 
cour situé au 10 est. rue St-Antome. 
Montréal, Québec, salle 1 100, dans 
les trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration en di­
vorce, affidavit, avis, déclaration et 
certificat a été remise au greffe à l'in­
tention de MANON LAFLÉCHE 
Lieu: Montréal 
Date: 9 juillet 1990

DIANE BERLINGUET 
_______ PROTONOTAIRE ADJOINTE
PANAnA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-184671-893

COUR SUPÉRIEURE
(Division de la famille) 

ACHIKAM DINUR,
Partie Demanderesse 
-C-

Dame LIRON LOR,
Partie Défenderesse 

PAR ORDRE DE U COUR
La Partie Délenderesse, Dame LIRON 
LOR, est requise de comparaître dans 
un délai de QUARANTE (40) jours à 
compter de la publication de cet avis 
Une copie de la Déclaration en Di­
vorce a été laissée à son attenlion au 
Greffe de la Cour Supérieure, au greffe 
de la Cour Supérieure, au Palais de 
Justice de Montréal

MONTRÉAL, le 19 juillet 1990 
DIANE BERLINGUET, 
Protonotaire adiointe 

BARON & ABRAMS 
5180, chemin Queen Mary 
Suite 450
MONTRÉAL (Québec)
H3W3E7.

Canada, Province de Québec, DIS 
TttlCT l)K MON'l'ltEAI., 4*01 r 14 
Dit QUÉBEC. No 500 77 020121 «Ht 
PERCEPTEUR DES AMENDES, 
Partie demanderesse -vs dents 
linen. Partie défenderesse AVIS 
I.ÈGAI. Avis public est par le pré 
sent donné que les biens meubles et 
effets mobiliers de la partie défen 
deresse, saisis en celle cause, seront 
vendus ont autorité de justice. Le 31 
luillet 1990 à UhOOau no 170. Lalonde 
a Uepontleny Les dits biens cousis 
lent en I automobile I rfilstuobile 
Cutlass 1984 Lesquels effets seront 
vendus pour argent comptant ou 
chèque visé au plus offrant el der 
mer enchénsseur. DANY GRAND 
MAISON, huissier Tél 759-5556 
BÉLANGER, MÉLANGER A ASS, 
HUISSIERS, (' P 454. Jolietle, J6E 
37.9 Juliette ce 11 luillcl 1990

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-035794-895

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINTE 
YVES SYLVESTRE,
COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL,

C.
PAULINE LETOURNEAU et,
COIN DE SOLEIL P L INC,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à COIN DE SOLEIL 
P L INC de comparailre au greffe de 
cette cour situé au 10 est, rue St-An- 
tome. Montréal, Québec, salle 1 100, 
dans les trente (30) jours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR.
Une copie du brel d'assignation amen­
dée, déclaration amendée et avis selon 
l'article 119 1 c p c a été remise au 

| greffe à l’intention de COIN DE SOLEIL 
PL INC 
Lieu Montréal 
Oate 13 juillet 1990

DIANE BERLINGUET 
PROTONOTAIRE ADJOINTE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 
NO 700 04 000330-883

COUR SUPÉRIEURE
HUGUETTE RIVERAIN,

RICHARD MASSON,

-et-

Deinanderesse

Détendeur

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE 

j NO 700-05-000760-904
COUR SUPÉRIEURE

j BANQUE LAURENTIENNE DU 
! CANADA,

Partie demanderesse
c! RONALD DENIS,
Partie délenderesse 

-et-
RÉAL LAIR,
DENIS GILBERT,

Mis-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à RÉAL LAIR ET 
DENIS GILBERT de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 400, rue 
Laviolette, St-Jérôme, salle S S 05, 
dans les 30 jours de la date de la publi­
cation du présent avis 
Une copie du bref d'assignation a été 
remise au greffe à l'intention de RÉAL 
LAIR ET DENIS GILBERT 
Lieu: St-Jérôme 
Date: 10 juillet 1990

RaLANDE ETHIER, 
Protonotaire adjointe 

Me Lucien Lachapelle.
5971 rue St-Hubert,
Montréal

ME SERGE LÉVEILLÉE, notaire exer 
çant sa profession au 76 rue Legault à 
Saint-Jérôme, district de Terrebonne, 

-el-
LE RÊGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE TERRE 
BONNE, au 85 Ouest rue de Martigny, 
suite 4 t à Saint Jérôme, district de 
Terrebonne,

-et-
ASSURANCE-VIE DESJARDINS, au 
200 avenue des Commandeurs à Lé­
vis, district de Québec.

-et-
FONDS DES PROFESSIONNELS DU 
QUÉBEC INC , au 2 Complexe Desiar­
dins, porte 3000, Tour de l'Est à Mont­
réal, district de Montréal,

-et-
RÉGIE DE L'ASSUHANCE-AUTOMO 
BILE DU QUÉBEC, au 800 chemin Ste- 
Foy à Québec, district de Québec,

-el-
LA MÉTROPOLITAINE, COMPAGNIE 
D'ASSURANCE, au 99 Bank Street à 
Ottawa. Ontario,

-et-
RADIOLOGIE MASSON INC, au 39 de 
la rue Greenwood à Sainte-Thérèse, 
district de Terrebonne,

-el
U BANQUE ROYALE DU CANADA, au 
60 rue Turgeon à Sainte-Thérèse, dis­
trict de Terrebonne,

-ef-
BANQUE NATIONALE DU CANADA, 
au 222 de la rue Curé-Labelle, à 
Sainte-Thérèse, district de Terrebon­
ne,

Mises-en-cause
AVIS

PAR ORDRE DES PROCUREURS
Le détendeur, RICHARD MASSON, est 
par les présentes requis de comparaî­
tre, dans un délai de trente (30) jours 
de cette publication, personnellement 
ou par l'entremise de ses procureurs 
Une copie d'une requête en homolo­
gation d'un rapport d'un praticien con­
cluant à la liquidation de la commu­
nauté de biens a été laissée au Greffe 
de la Cour Supérieure du district de 
Terrebonne, à son intention, avec avis 
de présentation le 6 septembre 1990 
De plus, prenez avis qu'à défaut par 
vous de signifier ou de déposer votre 
comparution ou contestation dans les- 
dits délais et de vous présenter devant 
la Cour Supérieure du district de 
Terrebonne le 6 septembre 1990 à 
9ht 5. en la salle RC-39. au Palais de 
Justice de Saint-Jérôme, la demande­
resse procédera à obtenir contre vous 
jugement par défaut conforme aux 
conclusions qu'elle sollicite 
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 
Saint-Jérôme, le 13 juillet 1990 
ROCHON. PRÉVOST, AUCLAIR, 
FORTIN ET D'AOUST 
Me André Rochon, Avocat 
55, rue Castonguay. suite 400 
SAINT-JÉrôME, (Québec)
J7Y2H9
Tél (514)436-8244 
Procureurs de la demanderesse

Ville Mont-Royal
AVIS PUBLIC '

AVIS PUBLIC est donné aux
RÉSIDENTS DE VILLE MONT- 
ROYAL et à QUI DE DROIT qu'à 
sa séance générale tenue le 16 
juillet 1990, le Conseil de Ville 
Mont-Royal a adopté: le Régle­
ment d'emprunt n‘ 1307 pour 
exécuter divers travaux de voi­
rie et d'amélioration a été ap­
prouvé par le ministre des Affai­
res municipales en date du 3 
juillet 1990
Les personnes intéressées peu­
vent consulter ce règlement au 
Bureau de la gretfière, 90, ave­
nue Roosevelt, Ville Mont- 
Royal.

Donné à Ville Mont-Royal 
le 10 juillet 1990.

La gretfière,
C. Josée Kati,o m a

Avis public

Ville de Montréal
Bureau du 
Greffier

RÈGLEMENT
Avis public est donné que le Conseil municipal, à son assemblée du 
14 mai 1990, séance du 15 mai 1990, a adopté le règlement suivant:
Règlement 8508: — Règlement autorisant un emprunt complémen­
taire de 69 344 000,00 $ pour dépenses en capital concernant le 
Centre de tri et d’enfouissement des déchets situé à l'angle des rues 
Crémazie et Papineau.
Ce règlement a été approuvé partiellement par le ministre des Affai­
res municipales le 9 juillet 1990 pour le montant de 55 842 00,00 $.

LÉON LABERGE 
Grefller de la Ville
Hôtel de Ville 
Montréal, le 17 juillet 1990
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CULTURE ET SOCIETE

CINEMA
ASTRE I: (327-5001) — Die Hard 21 h 15,4h, 

7 h, 9 h 30
ASTRE II: - Robocop 2 1 h. 3 h 10. 5 h 20, 7 

h 30. 9 h 45
ASTRE III: — The Adventures ol Ford Falr-

lane 1 h, 3 h 05, 5 h 15. 7 h 30. 9 h 45
ASTRE IV:- Total Recall 5 h 30, 7 h 45, 10 

h.— Ghost Dad 1 h, 3 h 15

BERRI I: (208-2115)- Le délateur! h, 3 h 10. 
5 h 20, 7 h 30, 9 h 40

BERRI II: - Gremlins 2 12 h 30. 2 h 40, 4 h 
50, 7 h, 9 h 15

BERRI III: — Retour vers le futur 3 12 h 45, 3
h. 5 h 15, 7 h 30, 9 h 45 

BERRI IV:-Nlklta 1 h, 3 h 15. 5 h 30, 7 h 
45, 9 h 45

BERRI V: — Les Jetson, le tllm 1 h 30, 3 h
30, 5 h 30— La fleur du mal 7 h 15, 9 h 30

BONAVENTURE I: (861 2725)— Ole Hard 2
sem 7 h, 9 h 30

BONAVENTURE II:-Ghost Dadsem 7 h
20, 9 h 10

BROSSARD I: (465-5906) - Le délateur 2 h. 4
h 30, 7 h 10. 9 h 25

BROSSARD II: — Les Jetson, le Hlm 3 h— 
Gremlins 2 1 h, 5 h.— Robocop 2 7 h 15.
9 h 35

BROSSARD IH:-0/eHard21 h 15. 4 h, 7
h, 9 h 40

CARREFOUR LAVAL 1: (688-3684)- Les Jet­
son, le film 1 h 10, 3 h 10— Ghost Dad 5 h
15, 7 h 15, 9 h 15

CARREFOUR LAVAL 2: - Cadillac Man 1 h
05, 3 h 05, 5 h 05. 7 h 10. 9 h 20

CARREFOUR LAVAL 3: - Die Hard 2 1 h 30.
4 h 30, 7 h 10, 9 h 40

CARREFOUR LAVAL 4: - Back to the Fu­
tures1 h 30, 4 h, 7 h, 9 h 30 

CARREFOUR LAVAL 5: - Robocop 2 12 h 
30, 2 h 45, 5 h. 7 h 20. 9 h 45 

CARREFOUR LAVAL 6: - Le délateur 1 h, 3 
h 10, 5 h 15, 7 h 20, 9 h 40

CINÉMA ÉGYPTIEN 1: 1455 Peel, Mil- The 
Adventures ol Ford Falrlane 1 h 15, 3 h 
15, 5 h 20, 7 h 30, 9 h 40 

CINÉMA ÉGYPTIEN 2: - Ghost Dad I h 20.
3 h 20, 5 h 20, 7 h 20. 9 h 20 

CINÉMA ÉGYPTIEN 3: - Back to the Future
3 2 h, 4 h 30, 7 h, 9 h 20

CINÉMA JEAN-TALON: Mil- Dick Tracy 2 h,
4 h 30, 7 h, 9 h 30

CINÉMA OMÉGA 1 : - Total Recall 5 h, 7 h, 
9 h 30— Simon les nuages 1 h.— Pas de 
répit pour Mêlante 2 h 45 

CINÉMA OMÉGA 2: — Le livre de la jungle 1
h 30. 3 h 15, 5 h, 7 h 10. 9 h.

CINÉMA PARALLÈLE: 3682 boul Sl-Laurenl, Mil 
(843-6001 ) — (relâche jusqu'au 1 er aoûl)

CINÉMA PARIS: Mtl (875-7284)- Mllou en mal 
15 h. 19 h 15— Secret Wedding 17 h, 21 h 
30

CINÉMA POINTE-CLAIRE 1: 6361 Trans-Ca­
nada— Back to the Future 3 1 h 30. 4 h, 7 
h, 9 h 30

CINÉMA POINTE-CLAIRE 2: - Ghost Dad 1
h 05. 3 h 05. 5 h 05, 7 h 05, 9 h 05

CINÉMA POINTE-CLAIRE 3:-Jetsons, the 
Movie 1 h, 3 h— Bird on a Wire 5 h, 7 h 
10, 9 h 20

CINÉMA POINTE-CLAIRE 4: - Die Hard 2 1 
h 40. 4 h 20, 7 h, 9 h 40 

CINÉMA POINTE-CLAIRE 5: - Robocop 2 
12 h 30, 2 h 45, 5 h, 7 h 15, 9 h 30 

CINÉMA POINTE-CLAIRE 6: - The Adven­
tures of Ford Falrlane 12 h 40. 2 h 50, 5 h, 
7 h 10, 9 h 20

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: (842-9768)—

CINÉMA V - 1: 5560 Sherbrooke 0 (489-5559) — 
Betsy’s Wedding 7 h 15, 9 h 35

CINEMA V - 2: - D/c* Tracy 6 h 20. 9 h 10

CINÉPLEX I: (849-3456) — Retour vers le futur 
3 1 h 30. 4 h, 7 h, 9 h 30 

CINÉPLEX II: - The Cook, the Thief, his 
Wife and her Lovers 4 h 45, 7 h 10. 9 h 
30— Les Jetson, le film 1 h 15, 3 h. 

CINÉPLEX III: — Cinéma paradlso 1 h 35, 4 
h 15. 7 h. 9 h 25

CINÉPLEX IV: — Longtime Companion 1 h 
15, 3 h 15, 5h 15, 7 h 15, 9 h 15 

CINÉPLEX V: — Jésus de Montréal 1 h, 4 h,
7 h, 9 h 25

CINÉPLEX VI: - Teenage Mutant Ninja Tur­
tles 1 h 05, 3 h 05, 5 h 05— Mllou en mal 
7 h 20, 9 h 30

CINÉPLEX VII: - Cadillac Man 1 h 25, 3 h 
25. 5 h 25, 7 h 25. 9 h 25 

CINÉPLEX VIII: - Die Hard 2 1 h 30. 4 h 30.
7 h 10, 9 h 30

CINÉPLEX IX: - Cinéma Paradlso 1 h 35, 4
h 15, 7 h, 9 h 25

COMPLEXE DESJARDINS I: (288-3141)- 
L'homme qui voulait savoir 1 h. 3 h, 5 h, 7
h 10, 9 h 20

COMPLEXE DESJARDINS II: - Cadillac
Man 1 h 15, 3 h 15, 5 h 15, 7 h 25, 9 h 35

COMPLEXE DESJARDINS III: - Miss Daisy
et son chauffeur 1 h 30, 3 h 30, 5 h 30, 7 h 
30, 9 h 30

COMPLEXE DESJARDINS IV:- Le cuisi­
nier, le voleur, sa femme et son amant 1 h
45. 4 h 15, 7 h, 9 h 15

COMPLEXE GUY-FAVREAU/ O.N.F.: 200
ouest Boul Dorchester, Mil (283-8229)— (relâche 
jusqu'au 1er août)

CONSERVATOIRE D'ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)— Brimstone and Trea­
cle 19 h.— La femme publique 21 h

CRÉMAZIE: (388-4210) — Le grand bleu sem
8 h

DAUPHIN I: (721 6060) - Retour vers le futur
3 sem 7 h, 9 h 15

DAUPHIN II: -Gremlins 2 sem 7 h 15. 9 h
20

CINEMA DÉCARIE 1: (341-3190) - Die Hard 2
sem 7 h, 9 h 30

CINÉMA DÉCARIE 2: - Back to the Future
J sem 7 h 05, 9 h 40

DORVAL I: (631 8586) - Dick Tracy 1 h, 4 h, 6 
h 30, 9 h 15

DORVAL II: - Ghost 1 h, 4 h, 6 h 45, 9 h 25 
DORVAL III: - Total Recall 1 h 15, 3 h 45, 6

h 30, 9 h 10

DORVAL IV: - Pretty Woman 7 h, 9 h 30— 
The Jungle Book 1 h 30, 3 h 30, 5 h 30

DU PARC 1: (844-9470)— G/iosfsem 7 h, 9 h 
30

DU PARC 2: — Days ol Thunder sem. 7 h, 9 
h 30

DU PARC 3: - Dick Tracy 6 h 45, 9 h 15

DU PLATEAU 1 : (521-7870)- Dick Tracy 2 h, 4
h 30. 7 h, 9 h 30

DU PLATEAU 2: - Total Recall 7 h 10. 9 h 
30— Le livre de la /ungle 1 h, 3 h, 5 h.

FAIRVIEW I: (697-8095)- Quick Change 1 h
15, 3 h 20, 5 h 25, 7 h 30, 9 h 35

FAIRVIEW II: - Days of Thunder 3 h 05, 7 h,
9 h 20— The Jungle Book 1 h 15, 5 h 15

FAUBOURG STE-CATHERINE 1 : (932-2230)- 
Robocop 212 h 30, 2 h 45, 5 h, 7 h 20, 9 h 
40

FAUBOURG STE-CATHERINE 2: - Bird on 
a Wire 2 h, 4 h 30,7 h 10. 9 h 25

FAUBOURG STE-CATHERINE 3: - Long­
time Companion 12 h 30, 2 h 40, 4 h 50, 7 
h, 9h 15

FAUBOURG STE-CATHERINE 4: - Jetsons, 
the Movie 1 h. 3 h, 5 h. 7 h, 9 h

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (499-0159)—

GREENFIELD I: (671-6129) - Days of Thunder
1 h 30, 4 h, 6 h 30, 9 h 15

GREENFIELD 2: — 48 heures de plus 1 h 15.
3 h 45, 7 h, 9 h 25

GREENFIELD 3: - Dick Tracy 1 h, 3 h 30, 6 
h 45. 9 h 20

IMAX: Vieux-Port de Montréal— Vivre au Som- 
met (Ir.) du lun. au dim de 10h 30 à 
21h 30 aux 45 à 60 min approx.—To the 
Limit du lun. au dim à 11 h 30 el 18h.30

IMPÉRIAL: (2887102) - Days of Thunder 12
h, 2 h 20. 4 h 45, 7 h 10, 9 h 40

LAVAL I: (688 7776) - Total Recall 6 h 50, 9 h
20 — Pas de répit pour Mélanle 12 h 30, 4 
h 40— Simon les nuages 2 h 40 

LAVAL II: - Dick Tracy 2 h 30, 7 h 10. 9 h 35 
— Le livre de la jungle 12 h 40. 5 h.

LAVAL III:- Ghost 1 h 15. 4 h, 6 h 45, 9 h 20 
LAVAL IV:- Days ol Thunder 12 h 30, 2 h 

40, 5 h, 7 h 30, 9 h 45
LAVAL V:— 48 heures de plus 12 h 45, 3 h.

5 h 15. 7 h 30, 9 h 40

LAVAL 2000 1 : (687-5207)- Retour vers le fu­
tur 3 12 h 30, 2 h 45, 5 h, 7 h 15, 9 h 35 

LAVAL 2000 2:- Gremlins 2 1 h 30, 3 h 35.

L’AIR DU TEMPS: 194 ouest St-Paul, Montréal 
(842-2003)— Jazz du mer au dim. de 22515 à 
02530— Hip Pocket, R & B. Lizanne Raymond, 
chanteuse et interprète, du 19 au 22 |uillet

AU BAL ST-LOUIS: 82 est Prince Arthur, Montréal 
(288-2423)— Le groupe Contact Haiti, du 19 au 22 
juillet

ARÉNA MAURICE-RICHARD: Montréal (255- 
4222)— L'Orchestre symphonique de Montréal, dir. 
Charles Dutoil, musique Scandinave, oeuvres de 
Grieg, Sibelius, Alfven el Nielsen, le 19 juillet à 20h.

BAR LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Denis. 
Montréal (844-0882)— Rick Weslon, du 19 au 22 juil­
let à 22h 30

BAR 2080: 2080 rue Clarke. Montréal (285-0007)— 
Tous les jeudis, Janis Sleprans, sax, à 22h.

BIDDLE'S JAZZ AND RIBS: 2060 rue Aylmer, 
Montréal (842-8656)— Le Quatuor de Johnny Scott 
el Geoffrey Lapp, en permanence, lun. 19h. à 245, 
mar. 20h. à 01 h , mer. au ven. 18h. à 225— Le Trio 
de Charlie Biddle, en permanence du mer. au ven. à 
compter de 225, sam à compter de 21 h 30 — Billy 
Georgette, pianiste/chanteur, lun. de 17h à 19h . 
mar. de 17h 30 à 19530— Trio Billy Georgette, sam. 
de 18h. à 21 h 30— Le trio de Bernard Primeau, les 
dim. de 19h. à 24h.

LE BIJOU: Hôtel Relax, 2900 boul. Le Carrefour, La­
val (688-8244)— Mark Walker, chanteur/saxopho­
niste, du 3 au 28 juillet, mar. mer de 20h. à 01h„ jeu. 
ven de 21 h. à02h , sam de22h à 035

LE BIJOU DU VIEUX-MONTRÉAL: 310 Le-
moyne, Vieux-Montréal (2885508)— Le groupe El 
Kady, du mer. au sam.

BISTRO D'AUTREFOIS: 1229 St-Huberl, Montréal 
(842-2808)— Fête des Belges, chansons de Brel par 
Pierrol Fournier, les 19-20-21 juillel

CAFÉ THÉLÈME: 311 est Ontario, Montréal— Jazz 
les ven et sam à 21h 30

LA CAGE AUX SPORTS: 6321 Trans-Canada. 
Pointe-Claire (694-4915)— Ateliers d'art, gratuit pour 
les entants, jeu. ven de 18h. à 215, sam de 17530 
à 20530, dim. de17h à20h 30

LA CAGE AUX SPORTS: 5830 boul Taschereau, 
Brossard (676-4404)— Ateliers d'art gratuits pour les 
entants les jeu. ven. sam. dim. 17h.30 à 20h 30

LA CAGE AUX SPORTS: Carrelour Angrignon, 
7077 Newman. LaSalle(363-1403)— Ateliersd'art 
gratuits pour entants, jeu. ven. sam. dim de 17h 30 à 
20530

LA CAGE AUX SPORTS: 1800 chemin Côte 
Vertu, Sl-Laurenl (745-4322)— Atelier d'art gratuit 
pour les entants, du |eu. au dim de 17530 à 20530

LA CAGE AUX SPORTS: Hôtel Relax, 2900 boul. 
Le Carrelour, Laval (6888244)— Atelier d'art gratuit 
pour les enlants, du jeu au dim. de 17h 30 à 20530

LE CLUB DATE: 1218 est Ste-Catherine, Montréal 
(526-5844)— La chanteuse Claudia Kalry, du mer 
au sam à 225, dim à 16h 30— La chanteuse Caro­
line Harvey, les dim, à 22h.

COMPLEXE DESJARDINS: Montréal- Flying 
Dutchman, et Étienne Vendette, le 19 juillet à 12h.

ÉCOLE NATIONALE DE THÉÂTRE: Salle An- 
dré-Pagé, 360 est Laurier, Montréal (522-1245)— 
« Al Malja » de Naji Mouawad, m. en s. Wajdi Moua- 
wad, du 3 juillet au 4 août, mar au sam à 20h

ÉGLISE DES SAINTS-ANGES: 1400 boul St-Jo- 
seph, Lachine— Festival superphonique de Lachine, 
concert Tchaikowsky, orchestre, Jean Saulnier, pia­
niste, Boris Brotl. chef d'orchestre, le 19 juillel à 20h.

ÉGLISE ST-GERMfAIN D'OUTREMONT: Che­
min Côte Ste-Catherine et ave Vincent-d'lndy, Mont­
réal— Concert bénéfice par l'Orchestre Baroque de 
Montréal, dir Joël Thitfault. oeuvres de Handel, Mar­
cello. Vivaldi et Bach, le 19 juillet à 20h.

ERSKINE AND AMERICAN CHURCH: Rues 
Sherbrooke et Crescent, Montréal— Airs d’été, les 
solistes Angèle Trudeau, Pierre McLean, Jean-Guy 
Comeau el Normand Richard, assistés d'un ensem­
ble instrumental, extraits de cantates de J S. Bach, le 
19 juillet à 17h

LES FOUFOUNES ÉLECTRIQUES: 87 est Ste- 
Catherine, Montréal (8485484)— Poi Dog Pondering 
el Jad Wio, le 19 juillet à 2lh.

LE GRAND CAFÉ: 1720 St-Denis, Montréal (849- 
6955)— Jim Zeller, du 18 au 22 juillet

HÔTEL MERIDIEN: 4 complexe Desiardins, Mil 
(2881450)— Bar du Foyer Tibor Ceasar, pianiste, 
lun. 17h. à 205, mar. au ven 17h à 01 h., sam. 20h à 
01h.

HÔTEL QUATRE SAISONS: 1050 ouest Sher­
brooke, Montréal— Piano-Bar: L'Apéro avec Gilles 
Jourdain, lun. au ven. 17h. à 01h.

IMAGES DU FUTUR: Vieux-Port de Montréal- 
Exposition internationale sur les applications des 
nouvelles technologies dans le domaine des arts vi­
suels et des communications, tous les jours de 105 
à 23h, jusqu'au 23 sept

5 h 35, 7 h 40, 9 h 45

LOEW'S l:(861 -7437) - Dick Tracy 1 h, 3 h 50,
6 h 40. 9 h 30

LOEW'S II:— Total Recall 1 h 45, 4 h 15 6 h
50, 9 h 20

LOEW'S III:— Ghost 1 h 05, 3 h 45, 6 h 30 9 
h 15

LOEW'S IV:— Pretty Woman 1 h 20, 4 h, 6 h 
40, 9 h 15, mer. 1 h 20, 4 h.

LOEW'S V:— Pretty Woman 1 h 05, 3 h 40, 6
h 15, 9 h.

OUIMETOSCOPE:(5288600) - Salle 1 Au-delà 
du vertige 19 h— Né un 4 juillet 21 h — 
Salle 2: L’ami américain 19 h 15— Oasis 
g/ac/a/21 h 30—Salle 3 Club des ciné­
philes: Drôle de drame 19 h 30— L'argent 
21 h 15

PALACE 1: — Quick Change 1 h 15, 3 h 15,
5 h 15, 7 h 15, 9h 15

PALACE II:— Betsy’s Wedding 12 h 15, 2 h 
30, 4 h 45, 7 h 10, 9 h 30 

PALACE III:— Gremlins 2 the New Batch 1 h 
45, 4 h 05, 6 h 45, 9 h 15 

PALACE IV:— Another 48 Hours 1 h 30, 4 h,
6 h 30, 9 h.

PALACE V:— Another 48 Hours 12 h, 2 h 30,
5 h, 7 h 30, 9 h 45

LA CROISETTE: 1201 0 Dorchester (8782000)- 
Mike Mirizio, pianiste, du dim au ven 17h. à 205

L'ASSIETTE AU BOEUF: 1220 rue Crescent. 
Montréal (8687454)— Restaurant français dancing 
romantique, du mar au dim. de 19h, à 01h„ musique 
tzigane avec le groupe Les Joyeux Gitans

LE GRAND HÔTEL: 777 Université, Montréal (878 
1370)— Chez Antoine: les pianistes Christiane Côté 
el Roland Devèze du lun au ven. 17h. à 01 h., le sam. 
de 20h. à 01 h.— Bar tour de ville: Le Trio Slarlite, du 
mer au dim de 21 h. à 02h.

LE K BAR: 812 est Rachel, Montréal (526-9054)— 
Sheelf le King, les 1820 juillel à 22530

LE POINT DE VUE: 1201 ouest Dorchester (878 
2000)— Restaurant gastronomique ouvert du lun. au 
sam. les ven. et sam. Christiane Gendron, harpiste

L'IMPROMPTU: 1201 0 Dorchester (8782000)— 
Jazz avec Tim Jackson, pianiste, el Skip Bey, contre­
bassiste, du mar au jeu. de20h. à 01 h., les ven. et 
sam de 21 h. à02h.

MAISON TRESTLER: Chemin de la Commune, 
Dorion (455-6290)— Michael Injae Kim, pianiste, 
oeuvres de Bach. Liszt, Beethoven et Stravinsky, le 
19 juillet à 20h.

MONTREAL AEROPORT HILTON: 12,505 Côte 
de Liesse, Montréal (631-2411)— La Barrique: Pie- 
relh Vermeil, chanteuse, danse et spectacle du mar. 
au sam de 20530 à 25— Le Carrefour piano-bar: 
Manon Robert au piano, tous les jours de 11 h.30 à 
minuit

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE MONTRÉAL:
1379 ouest Sherbrooke, Montréal (2881600)— Films 
et vidéos dans le cadre de l'exposition Salvador Dali: 
Mille el une visions de Salvador Dali, à 13h.30— Un 
chien andalou, à 14h.30— Salvador Dali: Sell-Por- 
trait with Bacon à 155, le 19 juillel

PARC JEAN-BRILLANT: Ave Decelles/Jean-Bril- 
lant, Montréal— Circotolies, le 19 juillel à 10h,15

PARC LAFONTAINE: Théâtre de Verdure, Mont­
réal— Margie Gillis, danse, le 19 juillet à 20530

PARC MONT-ROYAL: Lac-aux-Castors, Mont­
réal— Danses folkloriques internationales, le 19 juil­
let à 205

PARC PIERRE-TETREAULT: Rues Notre-Dame 
est/Des Ormeaux, Montréal— Le groupe Inti, le 19 
juillet à 19h.

PLANÉTARIUM DOW: 1000 ouest St-Jacques, 
Montréal (872-4530)— • Danger: planète en péril. 
du 5 mai au 2 sept.— horaire français: lun. au dim. 
13h.45.15h , 20530, horaire anglais: lun. au dim. 
12h 30.19h30

RESTAURANT-THÉÂTRE LA LICORNE: 4559 
Papineau. Montréal (523-2246)— Le théâtre La Ral­
longe présente ■ PenthéZilée, reine des Amazones • 
de Pierre Voyer, m. en s. Daniel Simard, du 7 juin au 
21 juillet

LE SOLEIL LEVANT: 5380 Sl-Laurenl, Montréal 
(278-5200)— Salah et Famille el Pan-O-Thone 
Workshop, jeu. ven. sam.— Geoulah, les 1821 juillet

STADE OLYMPIQUE: Montréal- L'Observatoire 
de la tour du Stade Olympique est accessible par fu­
niculaire tous les jours, lun. 12h. à 18h., mar. au dim. 
10h, à 185— pour renseignements: 252-8687

TALLULAH DARLING: 3604 Sl-Laurenl, Montréal 
(282-9944)— La chanteuse Louise Lange en specta­
cle, du 5 juillet au 1er sept., les jeu. ven. sam. à 
compter de 22530

THÉÂTRE L'ÉLYSÉE: 35 rue Milton, Montréal 
(849-4056)— Dans le cadre du Festival Juste Pour 
Rire, « Kl pendant ce temps, les japonais travaillent » 
avec Martine Boeri, du 10 au 21 juillet, mar. au sam. 
20h.30

THÉÂTRE MAISONNEUVE: PDA, Montréal (842- 
2112)— Festival Juste Pour Rire: Daniel Lemire, du 
17 au 20 juillet à 205, le 21 juillet à 18h.30

LE BARACHOIS DE MATANE: 200 est du
Phare, Matane (562-1939)— ■ La tète • de Mrozek et 
• L'ours » de Tchékhov, production du Théâtre 
Berlu, du 20 juin au 28 juillet

BÂTEAU-THÉÂTRE L'ESCALE: Sortie 112, 
route 20, St-Marc-sur-Richelieu (584-2271)— 
> Bonne tète maman • texte d'Elizabeth Bourget, m. 
en s Gilbert Lepage, à compter du 15 juin. mar. au 
ven. 21h„ sam. 19h. el22h.

CABARET THÉÂTRE LES FEMMES COLLIN 
INC.: 248 Rang des Continuations, Sl-Espril de 
Montcalm (514-8386105) ou (5884552)— « Comme 
ça, lu le sépares • de Bertrand B Leblanc, m en s. 
Yvon Leroux, du 16 juin au 1er sept. du mer. au 
sam à 20530.

CENTRE CULTUREL DE BELOEIL: Roule 20. 
sortie 112, Beloeil (464-4772)— « Pique-nique en 
ville » de Georges de Tervagne, m. en s. Léo llial, du 
19 juin au 25 août, mar. au ven. 20530, sam 195 el 
226

HÔTEL LESAGE: Prévost(1-224-5332)- . Wai­
ter ■ de Pierre Légaré, m. en s. Gilbert Dumas, du 23

PALACE VI:- The Jungle Book 12 h 20. 2 h
20, 4 h 20, 6 h 20, 8 h 20

PARADIS I: (354-3110)- Le délateur 1 h, 3 h 
05, 5 h 10, 7 h 15, 9 h 20 

PARADIS II:— Retour vers le futur 3 1 h 15. 
4 h, 7 h, 9 h 30

PARADIS III:— Les Jetson, le film 1 h, 2 h
40, 4 h 20, 6 h — Gremlins 2 7 h 30. 9 h 45

PARISIEN I: (866-3856)- Pas de répit pour 
Mélanle 1 h, 5 h, 9 h.— Simon les nuages
3 h. 7 h

PARISIEN II:— Le livre de la lungle 1 h 15, 3 
h 15. 5 h 10, 7 h 10, 9 h 05 

PARISIEN III:— Le livre de la jungle 1 h 15.
3 h 15. 5 h 10— Total Recall 6 h 50, 9 h 25 

PARISIEN IV:- Dick Tracy 1 h 30, 4 h 15, 6 
h 55, 9 h 30

PARISIEN V:— 48 heures de plus 12 h 40, 2
h 50, 5 h 05, 7 h 10. 9 h 35

PARISIEN VI:— Cyrano de Bergerac 1 h. 3 h
50, 6 h 40, 9 h 30

PARISIEN VII:— Cyrano de Bergerac 12 h, 2
h 50. 5 h 40, 8 h 35

PLACE ALEXIS NIHON l:(935-4246) — D/e 
Hard 2 12 h, 2 h 25. 4 h 50, 7 h 15, 9 h 45 

PLACE ALEXIS NIHON II:— The Adventures 
ol Ford Falrlane 12 h 45, 3 h, 5 h 10, 7 h 
30. 9 h 50

juin au 1er sept. jeu. au sam. à 205

MAISON OU CITOYEN: 25 rue Laurier, Huit (818 
5987455)— < La Chaire . de Bill Davis, traduction 
de François Tassé, m en s. Louison Danis, du 6 juil­
let au 1er sept, mer. au ven. 205, sam. 195 et 225

LE PATRIOTE DE STE-AGATHE: Sortie 83, 
autoroute 15, Ste-Agathe (861 -2244 ou 819-326- 
3655)— t Cré menteur. de Derek Bentield, adapta­
tion Michel Forget, m. en s Monique Duceppe, à 
compter du 15 juin, mar. au ven 20530, sam. 195 et 
225, le dim. 22 juillet à 205

THÉÂTRE BEAUMONT ST-MICHEL: 51. route 
132, St-Michel-de-Bellechasse (sortie 348 de l'auto­
roule 20) (418-884-3344)— . Lesgafteurs ■ de Wil­
liam Van Zandt el Jane Milmore. adaptation el m. en 
s. Johanne Seymour, à compter du 29 juin, mar. au 
ven. 20530, sam. 195 et 225

THÉÂTRE BISCUIT: 221 ouest St-Paul, Vieux- 
Montréal (8487306)— • Parade • spectacle de ma­
rionnettes, jusqu'au 4 sept., mar, au dim. à 125, 
145,165 et 185

THÉÂTRE DES CASCADES: 2 chemin du Canal, 
Pointe des Cascades (4589341)— . Cache-Cash . 
de Oonald Churchill et Peler Yeldham, traduction el 
adaptation Olivier Reichenbach, m, en s. Sophie Clé­
ment, du 1er juin au 2 sept., mar. au ven 20530, 
sam. 195 et 225

THÉÂTRE LE CHANTECLERC: autoroute des 
Laurentides, sortie 67, Ste-Adèle (514-229-3591 )— 
« Quelle famille » de Francis Joflo, m. en s. Louis La­
lande, du 19 juin au 26 août, el les 1 -2 sept., mar. au 
dim. à 20530, matinées les sam de juillet et août et 
le 1er sept, à 175

THÉÂTRE DU CHENAL-DU-MOINE: Sortie 
98E de la route 20. direction Sorel, puis Ste-Anne- 
de-Sorel (393-9022, 743-8446, 1-800-363-9468)— 
* Le tutu qui tue • de John Bishop, m. en s. Monique 
Duceppe. à compter du 12 juin, mar. au ven. 20530, 
sam 216

THÉÂTRE DE LA CHÊVRERIE: St-Fortunat, Cté 
Richmond (818344-2402)— • Tequila » de Nick Hall 
traduite et adaptée par Claude Maher, m. en s. Serge 
Caron, du 26 juin au 25 août.

THÉÂTRE DE LA DAME DE COEUR: sortie 
147, autoroute 20, Upton (514-5485828)— t Dragon 
sur table » texte et m. en s. Richard Blackburn, du 22 
juin au 25 août, mar. au dim., juin et juillet à 21 h . 
août à 20530

THÉÂTRE D'ÉTÉ DE LA GRANGE DES 
SOEURS DE MARIEVILLE: 1979 St-Césaire. 
autoroute 10, sortie 37, Marieville (1-460-2161 ou 
447-6026)— « 1836 le manoir aux malélices • créa­
tion el m. en s. Réjean Wagner, du 20 juin au 1er 
sept, mer. au sam. 20530

THÉÂTRE D'ÉTÉ DE MASSON: Salle Lombard, 
Ville de Masson (819-986-5653)— Les Productions 
Padem présentent t Chambres d'hôtel . texte de 
Louis Saia, Michel Lessard el Mariette Léveillé, m. en 
s. Pascal Belleau.du 20 juin au 1er sept., mer. au 
sam à 206

PLACE ALEXIS NIHON III:- Back to the Fu­
ture 31 h 30, 4 h 15, 7 h, 9 h 30

PLACE LONGUEUIL 1: (679-7451)- Retour 
vers le futur 312 h 10. 2 h 30, 4 h 50, 7 h 
10, 9 h 30

PLACE LONGUEUIL 2: — Cadillac Man 12 h
20, 2 h 35. 5 h, 7 h 15. 9 h 35

LE RIALTO: 5723 ave du Parc, Mil (274-3550)—
The Curse of Frankenstein 7 h 15— Ho­
micidal 9 h 30

UNIVERSITÉ: Mil (849-0041 )— Une lotie femme
7 h, 9 h 15, mer 9 h 30

VERSAILLES l:(353-7880) — Total Recall 7 h, 
9 h 20 — Le livre de la/ungle 12 h 20, 2 h, 
3 h 40, 5 h 20

VERSAILLES II:— Days of Thunder 12 h 30, 
3 h, 5 h 10, 7 h 20, 9 h 40 

VERSAILLES III:— Pas de répit pour Mé­
lanle 12 h 20, 3 h 50— Simon les nuages 
2 h 10, 5 h 40— Une lotie femme 7 h 20, 9 
h 30

VERSAILLES IV:- Quick Change 1 h 15. 3 h
15, 5 h 15, 7 h 15, 9h 15

VERSAILLES V:- Dick Tracy 12 h 20, 2 h
45, 5 h, 7 h 10, 9 h 20

VERSAILLES VI:— 48 heures déplus 1 h, 3
h, 5 h, 7 h, 9 h.

THÉÂTRE DE L'iLE: 1 rue Wellington, Hull (818 
595-7455)— « L'éducation de Rita » de M. Russel, 
traduction de René Dionne, m. en s. Claire Faubert, 
du 29 juin au 1er sept., mar. au ven. 205, sam. 19h 
et 225

THÉÂTRE MANOIR OU LAC DELAGE: Qué­
bec, roule 73, direction Nord, Lac Delage (418848 
1818) (514-285-8725)— « Des moulons noirs pure 
laine • de Neil Simon, traduction Olivier Reichen­
bach, m. en s. Sophie Clément, du 19 juin au 2 sept, 
mar au ven. 20530, sam. 195 et 225

THÉÂTRE DES MARGUERITES: 8075 boul 
Jean XX111, Trois-Rivières ouest (818377-3223)—
< Vice et versa » de Ray Cooney, traduction el adap­
tation de Michel Dumont el Marc Grégoire, m. en s. 
Monique Duceppe el François Barbeau, à compter 
du 12 juin, mar. au ven. 20530, sam. 215

THÉÂTRE DE MARJOLAINE: sortie 106, auto­
route des Cantons de l'Est, Eastman (297-2860, 297- 
2862)— < Le dernier des Don Juan • de Neil Simon, 
adaptation René Dionne, m. en s. Louis-Georges 
Carrier, du 22 juin au 25 août, mar. au ven. 20630, 
sam. 195 et 22530, dim. 205

THÉÂTRE MOLSON: 10 Chemin des Patriotes, St- 
Charles-sur-Richelieu, autoroute 20 est, sortie 113 
(584-2293)— « Avion en folie • de Larry-Michel De- 
mers, du 29 mai au 1er sept., du mar. au sam. à 215

THÉÂTRE PALACE DE GRANBY: 135 Princi­
pale, Granby (514-3782262)— • Tel père tel (ils », 
m. en s de Gaétan Labrèche, dès le 20 juin, du mer. 
au sam. à 20530.

THÉÂTRE DE POINTE-AU-CHÊNE: Route 148, 
entre Lachute et Montebello (818242-5923)— « Mais 
n’te promène donc pas toute nue » de Georges Fey­
deau. m. en s. Philippe Grenier, les productions de 
La Belle Époque, du 8 juin au 1er sept., mer., jeu., 
ven , 21 h . sam. 19530 et 22530 et dim. 205

THÉÂTRE DE LA POUDRIÈRE: Ile Sle-Hélène 
(954-1344)— < Ça tourne autour du lit » de Jasmine 
Dubé, m en s Marc Pache, du 4 juillet au 1er sept., 
mer. au ven. 20530, sam 215

THÉÂTRE LA RELÈVE À MICHAUD: St-Ma- 
thieu-de-Beloeil, transcanadienne, sortie 105(514- 
464-0089)— • Gars • de Jean Barbeau, m. en s. de 
Claude Maher, du 5 juin au 1er sept., du mar. au ven 
à 215, sam. à 195 et 22530.

THÉÂTRE DE LA SUCRERIE: Casselman, Onl, 
transcanadienne direction Ontario, sortie 66 (618 
764-5580)— « Chapeau » de Bernard Slade, traduc­
tion de Luis de Cespédes, m. en s. de Jean-Bernard 
Hébert, du 3 juil au 1er sept. du mar au sam. à 
20530.

THÉÂTRE DU VIEUX ROCHER: Grand-Mère 
(819-538-1113)— • Un mensonge attend pas l'au­
tre • du réalisateur Robert Lavoie, du 20 juin au 25 
août

THÉÂTRE DU VIEUX-TERREBONNE: 867, 
Chemin St-Pierre, Terrebonne, roule 25, sortie 17E 
(347-3845) (492-4777 après le 15 juin)— • A vos sou­
haits », comédie de Pierre Chesnot, m. en s. France 
Arbour, du 20 juin au 18 août, du mer. au sam. à 
20630.

MUSIQUE CLASSIQUE

B CE SOIR. J FU DI 19 JUILLET

H LA PETITE MLSIQUE DE NUIT DE

■ CIEL MF
PRÉSENTE A 22:00

• concerto pour flûte, guitare et orchestre en sol 
(Carulli)

|(j • duo pour flûte et guitare op. 104 no. 1 (Carulli)
H • symphonies Wq 182 nos. 1-2 et extr. no. 3 

(CPE Bach)

j| DEMAIN SOIR, 22:00

h • valse Sang viennois op. 354, polka Champagne op.
‘.$2 211, valse Bonbons viennois op. 307, polka Pizzicato
® op. 449, valse Chanson d’amour op. 114, valse Vie 

j d’artiste op. 316, valse Journaux du matin op. 279,
'fi valse op. 164 (membres de la famille Strauss)
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LA VIE ECONOMIQUE
Montréal, jeudi 19 juillet 1990

Soligaz déterminera d’ici 
septembre la route pour 
acheminer ses liquides

Van de Walle
la Presse Canadienne

LE CONSORTIU M Soligaz prévoit 
avoir complété vers la fin août ou le 
début septembre son analyse com­
parative des deux options qui s’of­
frent maintenant à lui pour ache­
miner à Varennes des liquides de gaz 
naturel (LGN).

À l’origine, le projet Soligaz pré­
voyait un acheminement de LGN 
par pipeline depuis Sarnia, en Onta­
rio, afin d’alimenter en matière pre­
mière des usines, existantes et nou­
velles, du secteur pétro-chimique 
montréalais. Mais un nouveau scé­
nario a été révélé récemment, pré­
voyant plutôt la construction d’un pi­
peline en provenance des États-Unis.

Appelé à faire le point sur cette 
dernière hypothèse, un responsable 
du marketing chez Soligaz, Raymond 
Larocque, a indiqué que dans le scé­
nario américain, la construction 
d’une usine de fractionnement des 
LGN à Varennes au coût de 110 mil­
lions $, ne serait plus une nécessité. 
« C’est le produit pur, soit le butane 
et le propane, que nous recevrions 
alors», a-t-il expliqué.

L’hypothèse Samia, elle, exige une 
telle usine de fractionnement puis­
que les LGN parviendraient à Mont­
réal mélangés et auraient besoin d’ê­
tre séparés pour répondre aux be­
soins des divers utilisateurs.

De plus, le scénario américain pré­
voit la construction d’un pipeline de 
400 kilomètres depuis Jefferson, dans 
l’État de New-York, soit un tronçon 
deux fois moins long que les 800 ki­
lomètres qui séparent Samia de Va­
rennes.

M. Larocque ne pouvait préciser 
hier quelle différence il y avait dans 
les coûts globaux estimés des deux 
projets. C’est justement ce que l’on 
est en train d’analyser. Il affirmait 
cependant que les deux scénarios 
sont comparés globalement et que 
dans les deux cas, des épargnes en 
certains domaines pouvaient être

contrebalancées par des coûts supé­
rieurs en d’autres secteurs.

Le porte-parole de Soligaz (un con­
sortium qui regroupe Soquip, Pétro- 
mont, Noverco et SNC) a par ailleurs 
révélé que ce sont les partenaires 
dans le projet américain qui a appro­
ché le groupe québécois pour l’inté­
resser a ce nouveau scénario. « Cela 
montre l’intérêt que suscite Soli­
gaz », dit M. Larocque. Ces partenai­
res, ce sont les firmes Texas Eastern 
Products Pipeline ainsi que Pétro- 
Canada.

La matière première proviendrait 
toujours de l’ouest canadien, d’Ed­
monton pour être plus précis. À par­
tir de ce point, les LGN utiliseraient 
le réseau de pipeline américain Co­
chin (qui comprend divers partenai­
res dont Pétro-Canada) jusqu’à un 
embranchement de celui de Texas 
Eastern, jusqu’à Jefferson. C’est de 
là qu’un nouveau pipeline devrait 
être construit jusqu’à Varennes.

En plus de la construction d’un pi­
peline (et d’une usine de fraction­
nement, selon le scénario retenu), 
Soligaz exige aussi l’excavation de 
cavernes souterraines dans la région 
de Varennes pour emmagasiner la 
matière première. Le coût des ca­
vernes de stockage est évalué à 50 
millions ?.

Selon M. Larocque, l’échéancier 
de Soligaz (révisé à plusieurs repri­
ses depuis que le projet est discuté) 
demeurerait identique quel que soit 
le scénario retenu. Le projet devrait 
être mis en service vers la fin de 
1992. Quant à la construction des ca­
vernes, on prévoit l’entamer au prin­
temps 1991 et leur excavation doit 
prendre de 15 à 18 mois. Quant au pi­
peline, il peut être construit en un 
laps de temps relativement court, 
pendant que les cavernes sont en 
voie de réalisation.

La concrétisation de Soligaz pour­
rait donner lieu en plus à des inves­
tissements dépassant 1,5 milliard $ 
dans divers projets pétro-chimiques 
à Montréal.

GATT : Yeutter met en garde 
contre un échec des négociations
BRUXELLES (AFP) - Le secré­
taire américain à l’Agriculture Clay- 
ton Yeutter a mis en garde hier con­
tre le risque d’une guerre commer­
ciale si la CÉE continue de « blo­
quer » la négociation au GATT sur la 
réduction des subventions agricoles.

À quelques jours d’une réunion 
cruciale des pays membres du 
GATT à Genève, M. Yeutter a af­
firmé qu’un échec des négociations 
de l’Uruguay Round entraînerait une 
« situation chaotique » sur les mar­
chés agricoles mondiaux.

« Nous entrerions dans un conflit 
de grande envergure sur les subven­
tions à l’exportation », qui coûterait 
des milliards de dollars aux contri­
buables, a-t-il ajouté lors d’une con­
férence de presse retransmise à Bru­
xelles, en direct depuis Washington.

Cette situation, a-t-il estimé, mè­
nerait à la faillite les producteurs
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Sir John Templeton favorise les bourses 
canadiennes à cause de leur sous-évaluation

Chartier

LE FONDATEUR du Fonds Tem­
pleton, Sir John Templeton, estime 
que les bourses canadiennes sont les 
meilleures au monde pour acheter 
des actions en ce moment, en raison 
de leur très nette sous-évaluation. Le 
Fonds Templeton gère 17 
milüards $ US en fonds mutuels et en 
fonds de pension et il a investi 10 % 
de ces fonds en actions canadiennes, 
bien que la pondération des bourses 
canadiennes ne représente que 2,5 % 
du poids boursier mondial.

M. John Templeton a créé son pre­
mier fonds mutuel à Montréal voici 
36 ans et il se réjouit de ce que cha­
que dollar investi représente main­
tenant 160 $. Sur de longues périodes, 
ce premier fonds mutuel a obtenu 
des rendements fort enviés. Les 
fonds mutuels Templeton sont gérés 
de New York et des Bahamas, et au 
moyen de succursales dans huit 
pays.

Quelque 18 000 Canadiens détien­
nent des unités de fonds mutuels 
avec Templeton Growth Fund ou 
l’un des sept autres nouveaux fonds 
moins importants qui ont été créés

par le groupe. Le rendement qui a 
été obtenu par TGF a atteint 21 % en 
1989, mais 5 % seulement en 1990, en 
raison de la stagnation des marchés 
boursiers canadiens depuis six mois.

M. Templeton prévoit cependant 
que la nouvelle décennie sera extra­
ordinaire pour le Canada et que les 
actions s’y apprécieront davantage 
que les actions des compagnies amé­
ricaines. 11 privilégie aussi les Bour­
ses de Nouvelle-Zélande, de Hong 
Kong, de Londres et d’Amsterdam 
en plus des Bourses de New York. 
Toronto et Montréal et ne détient 
plus aucun investissement au Japon. 
Voici neuf mois, les actions de coin 
pagnies allemandes étaient privilé­
giées, mais des gains de 50 % ont 
rendu ces achats trop onéreux. 11 est 
trop tard pour acheter les actions de 
compagnies allemandes, estime le 
vieux M. Templeton.

L’ami du financier canadien légen 
daire Edwood Plunket Taylor s’est 
installé tout près de ce dernier aux 
Bahamas. Ses fonds sont investis 
dans quelque 200 compagnies à tra­
vers le monde. Au Canada, une ving­
taine de sociétés ont été sélection­
nées en tout. Les banques sont tout 
particulièrement favorisées.

M. Templeton a mentionné

Sir John Templeton
comme premiers achats à ce mo­
ment ci les actions de la Banque Na­
tionale du Canada et de la Banque de 
Nouvelle-Écosse. En plus de celles- 
ci, le TC. F détient aussi des actions 
de la Banque Royale, de la Banque 
Toronto-Dominion et de la Banque 
de Montréal.

Les autres titres canadien en por­
tefeuille sont le Canadien Pacifique, 
Laidlaw, Nova, Alcan, Produits fo­
restiers CP et Air Canada. Le fonds 
détient également un canard boi­

teux, en l’occurence BCE Develop­
ment Corp, la filiale blessée de BCE.

Le Templeton Growth Fund, le 
principal fonds mutuel au Canada, 
détient en ce moment 96 % de ses 
fonds en actions et seulement 4 % en 
bons du trésor et obligations. En sens 
inverse, ce fonds a détenu 56 % d’o­
bligations à une seule occasion, en 
1968, tandis que le Dow Jones avait 
grimpé du seuil des 150 points à 990, 
et ce, en quelques années. Tous les ti­
tres étaient alors surévalués en re» 
lation avec les bénéfices nets des 
compagnies, dit le conseiller en pla­
cement. La situation actuelle n'est 
pas comparable.

En 1982, M. Templeton avait prévu 
que du niveau des 800, l’indice Dow 
Jones allait monter à 3000 à la fin de 
la décennie, ce qui vient tout juste de 
se réaliser. 11 prévoit maintenant que 
le Dow Jones dépassera les 6000 
points avant la fin de la nouvelle dé­
cennie. 11 y a rareté des actions dis­
ponibles, certaines compagnies ra­
chetant leurs propres titres sur le 
marché, dit il, et ceci accélérera la 
progression ces toutes prochaines 
années. M. Templeton estime que 
c'est le moment idéal pour acheter 
des actions de compagnies canadien­
nes.

La FED prête à baisser les taux pour faciliter 
une réduction du déficit budgétaire américain

-Louis Santini
de l'Agence France-Presse

dans les pays en développement, ren­
dant ces pays encore plus dépen­
dants de l’aide internationale.

Lundi prochain à Genève, les pays 
membres du GATT (Accord général 
sur les tarifs douaniers et le com­
merce) vont tenter une nouvelle fois 
de trouver une base pour un accord 
dans les négociations de l’Uruguay 
Round. Ces négociations, dont la

S hase finale est prévue en décembre 
Bruxelles, sont dans l’impasse sur 

le dossier agricole, les Etats Unis et 
la CÉE s’opposant sur la manière de 
réduire les énormes subventions 
qu’ils versent à leurs agriculteurs.

Selon M. Yeutter, les Européens 
sont de plus en plus isolés, les Etats- 
Unis et d’autres pays producteurs 
ayant accueilli favorablement le rap­
port présenté par le président du 
groupe de négociation sur l’agricul­
ture au GATT, le Néerlandais Art de 
Zeeuw.

« Le reste du monde ne semble pas 
avoir de problème avec ce qu’a pro­
posé M. De Zeeuw », a affirmé le res­
ponsable américain.

Le récent sommet du G-7 à Hous­
ton a estimé que le rapport De 
Zeeuw représentait un simple 
« moyen d’intensifier les négocia­
tions ».

WASHINGTON - M. Alan Greens­
pan, président de la Réserve Fédé­
rale, encourageant la Maison Blan­
che et le Congrès à s’entendre pour 
réduire l’énorme déficit budgétaire, 
a assuré hier que la Fed ferait bais­
ser si nécessaire les taux d’intérêt 
pour aider l’économie à absorber 
l’impact négatif d’une importante 
contraction des dépenses publiques 
et éviter ainsi une récession.

Présentant devant la Commission 
bancaire du Sénat les dernières pré­
visions économiques semi-annuelles 
de la FED, M. Greenspan a ainsi in­
diqué que « des réductions importan­
tes et crédibles du déficit budgétaire 
mettraient la Réserve Fédérale dans 
une situation qui la conduirait à re­
considérer prudemment sa politi­
que ».

Sans préciser l’ampleur des me­
sures qui seraient éventuellement 
prises, M. Greenspan a toutefois af­
firmé « que la Réserve Fédérale agi­
rait, comme elle l’a fait dans le 
passé, pour assurer la poursuite de 
l’expansion économique ».

Ces propos, note-t-on dans les mi­
lieux spécialisés, visent à rassurer la 
Maison Blanche et le Congrès en 
pleine tractations pour tenter de 
trouver un compromis afin de tailler 
durablement dans le déficit budgé­
taire fédéral qui s’est sérieusement 
aggravé ces derniers mois.

L’administration Bush avait an­
noncé lundi une forte révision en 
hausse de ses prévisions de l’impasse 
budgétaire pour l’année fiscale 1991, 
projetée désormais à 168,8 milliard- 
s $ US, soit 68,3 milliards $ US de plus 
que le chiffre initial de janvier et 100 
milliards $ US au-dessus de l’objectif 
fixé pour cette même année par la 
loi Gramm-Rudman de retour auto­
matique et progressif à l’équilibre en 
1993.

Des responsables du Congrès et du

gouvernement ont exprimé des 
craintes ces dernières semaines 
qu’une importante réduction des dé­
penses budgétaires accompagnée 
d’une hausse d’impôts ne précipite 
une économie déjà affaiblie dans une 
récession si ces mesures n’étaient 
pas accompagnées d’une baisse des 
taux d’intérêt. Le secrétaire au Tré­
sor Nicholas Brady avait ainsi clai­
rement indiqué récemment qu’il 
comptait sur la Fed pour assouplir 
sa politique monétaire.

L’activité américaine s’est effec­
tivement quelque peu essoufflée 
cette année. Le Produit National 
Brut n’a cru que de 1,9 % au premier 
trimestre en rythme annuel contre 
3 % sur l’ensemble de 1989 et la Fed, 
révisant en baisse ses projections 
initiales, prévoit pour l’ensemble de 
1990 un taux d’expansion de 1,5 à 2 % 
seulement.

De plus, souligne-t-on à la Maison- 
Blanche, certains secteurs comme la 
construction sont en plein marasme. 
Mardi, le département du Com­
merce a annoncé une baisse de 2,3 % 
en juin des mises en chantier de lo­
gements, le cinquième recul mensuel 
consécutif.

Toutefois M. Greenspan, parta­
geant les vues d’une majorité d'éco­
nomistes privés, a encore estimé 
hier que « les probabilités de réces­
sion semblaient faibles » actuelle­
ment, ce qui éloigne apparemment 
pour le moment tout assouplisse­
ment supplémentaire de la politique 
monétaire de l’institution. Et, relè­
vent par ailleurs des analystes, si la 
construction a des difficultés, le sec­
teur manufacturier bénéficie au con­
traire depuis le printemps d’une cer­
taine reprise après douze mois de re­
cul.

La semaine dernière, M. Greens­
pan avait tenu à souligner que la dé­
cision de la Fed d'induire une légère 
détente des taux d’intérêt à court 
terme vendredi pour compenser les 
effets négatifs d’un resserrement ap­
parent des conditions du crédit ban­
caire, ne reflétait pas un affaiblis-

L’économie libanaise est à bout de souflle
BEYROUTH (AP) — Jusqu’à pré­
sent, l’économie libanaise avait sur­
vécu tant bien que mal à la guerre. 
Mais les possibilités pour l’économie 
de rebondir semblent maintenant 
épuisées et les appels à l’aide finan­
cière internationale se multiplient.

Les réserves d’or détenues par le 
Liban, notamment, avaient permis 
d’éviter à l’ensemble du système 
économique de sombrer. Mais la ré­
cente chute des cours de l’or a la­
miné la valeur des réserves du pays: 
actuellement estimées à 3,2 miûiard- 
s $ US, elles en valaient 500 million- 
s$US de plus il y a dix-huit mois.

De même, la valeur des réserves 
de change détenues par la Banque 
centrale, pratiquement la seule ins­
titution nationale libanaise qui fonc­
tionne encore, était de 1 milliar- 
d $ US en décembre 1989. Elle est 
maintenant de 650 millions $ US. Ces 
réserves représentent pas moins de 
65 % du montant total de la dette ex­
térieure, de 2,3 milliards!US.

À l’origine de cette diminution, l’o­
bligation pour la Banque centrale de 
vendre ces derniers mois des réser­
ves afin de soutenir la livre libanaise 
mise à mal par d’incessants com­
bats. Celle-ci se change actuellement 
au taux de 690 livres pour un dollar, 
alors qu’avant la guerre, le taux était 
de 2,5 livres pour un dollar.

En conséquence, le président li­
banais, Elias Hraoui, a récemment 
fait la tournée des capitales arabes 
pour demander une aide financière. 
Le comité tripartite de la Ligue 
arabe pour le Liban, ayant pour mis­
sion de mettre fin à la guerre civile, 
a déjà lancé une souscription pour 
tenter de réunir 2 milliards $ US.

Cependant, selon le premier minis­
tre Seüm Hoss, économiste et ancien
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banquier, même si ce montant est at­
teint, il sera à peine suffisant pour 
« reconstruire les infrastructures » 
d’une économie qui était il y a quel­
ques années encore la plus prospère 
de tout le Moyen-Orient.

Au Liban, les experts estiment 
qu’il faudra non pas 2 milliards $ US, 
mais 21 milliards $ US pour recons­
truire le pays. Et ceci n’est qu’un mi­
nimum: beaucoup pensent que l’ad­
dition finale sera bien plus salée.

Une issue de secours réside peut- 
être dans les actifs libanais placés à 
l’étranger. Ils sont estimés a 30 mil­
liards $ US et les banquiers veulent 
croire qu’une partie importante de 
ces actifs sera rapatriée si la paix re­
vient au Liban.

En attendant, les effets conjugués

PHOTO AP

M. Alan Greenspan lors de sa comparution devant la Commission ban­
caire du Sénat américain.
sement de l’économie.

Enfin, l’annonce hier d’une accé­
lération des prix de détail en juin aux 
États-Unis (plus 0,5 %) ne joue pas 
en faveur d’une détente du crédit. 
L’inflation, dont le contrôle demeure 
l’objectif de la Fed, reste encore tê­
tue avec un taux de 5,9 % en rythme 
annuel depuis le début de l’année 
contre 4,6% en 1989.

Une majorité d’analystes souli­

gnait hier que M. Greenspan paraît 
bien toujours décidé à suivre le che­
min étroit entre un dérapage infla­
tionniste et une récession en main­
tenant un taux de croissance lent 
mais qui a permis jusqu’ici d’échap­
per à ces deux dangers.

C’est apparemment en ce sens que 
les marchés ont interprété les der­
nières déclarations quelque peu équi­
voques de M. Greenspan.

Accord commercial RDA-URSS
BERLIN (AFP) - La R DA et 
l’U RSS ont signé hier à Berlin un ac­
cord définissant les conditions de 
leurs échanges commerciaux, que 
rendait indispensable l’entrée en vi­
gueur de l’union monétaire entre les 
deux États allemands, selon un com­
muniqué du ministère est-allemand 
de l’Économie.

Cet accord, signé par les ministres 
est-allemand de l’Économie Gerhard 
Pohl et soviétique du Commerce ex­
térieur Constantin Katouchev pré­
cise que les échanges bilatéraux s’ef­
fectueront, à compter du 1er janvier 
1991, sur la base des prix mondiaux 
et seront facturés en devises.

Le texte laisse cependant de côté 
une des questions les plus litigieuses 
entre les deux pays : la conversion 
en devises de l’excédent réalisé cette 
année par la RDA vis-à-vis de 
l’U RSS. Les deux pays ont convenu 
de régler ce point dans un accord sé­
paré devant etre signé d’ici octobre.

Selon des experts est-allemands,

l’excédent de la RDA dans ses 
échanges avec l’Union soviétique de­
vrait dépasser deux milliards de rou­
bles convertibles. Dans sa compta­
bilité, la RDA recours actuellement 
à un taux de 2,34 DM pour un rouble 
convertible, mais il est douteux que 
l’URSS accepte une telle parité.

Les contrats à long terme entre 
les deux pays ne seront pas affectés 
dans un premier temps par le traité. 
Les prix d’une série de biens seront, 
comme par le passé, déterminés d'ici 
octobre dans une négociation d’État 
à État.

Cette liste, qui portera sur environ 
la moitié du volume d’affaires entre 
les deux pays, concernera essentiel­
lement les matières premières sovié­
tiques et les machines-outils, l’élec­
tronique, les produits chimiques et 
les biens de consommation est-al­
lemands.

Les deux États ont également dé­
cidé de revoir les termes de plu­
sieurs grands projets de coopération.

Les experts estiment qu’il faudra 21 milliards S US pour reconstruire le 
Liban.

de la baisse de la livre et des pénu­
ries ont entraîné une inflation astro­
nomique. Il est difficile de réaliser 
des statistiques précises, mais le 
chiffre couramment admis est de 
400 % d’inflation par an. Le chômage 
va de pair avec la hausse des prix, et 
47 % de la population active serait 
sans emploi.

Ceux qui ont la chance d’en avoir 
un sont néanmoins obligés de recou­
rir à divers petits travaux d’appoint 
pour s’en sortir. Les autres, en l’ab­
sence de toute protection sociale, ont 
recours à la solidarité familiale, ou 
s’expatrient, ou encore rejoignent 
l’une des multiples milices du pays, 
ce qui ne fait qu’aggraver la situa­
tion de guerre et partant, la situation 
économique.
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Le mont Tremblant, un centre de villégiature estival
Robert Choquette

LA MONTÉE RYAN, que l’on prend à deux 
kilomètres de Saint-Jovite sur la route 117, 
conduit directement à la Station Mont- 
Tremblant, coincée entre le lac et la 
montagne du même nom. Bien sûr la station 
touristique est surtout connue des skieurs. 
D’ailleurs le développement de la région est 
intimement lié à celui du ski alpin, qui date 
de plus d’un demi-siècle dans cette portion 
des Hautes-Laurentides.

C’est Jo Ryan, un dynamique Américain 
de Philadelphie en vacances dans la région, 
qui a eu l’idée d’acquérir les terres situées 
sur le flanc sud-ouest du mont Tremblant 
pour en faire un centre de ski. À l’époque, au 
début des années 1940, le ski alpin nord- 
américain en était à ses premières armes.
En fait on allait skier à Lake Placid, à Aspen 
ou au Mont Tremblant Lodge. La réputation 
de la station de ski est toujours très grande 
auprès des Américains et Ontariens, qui 
représentent une forte proportion de la 
clientèle.

Le centre de villégiature est immense. Il 
couvre 1800 hectares. Il est construit comme 
un village — à ne pas confondre avec le 
village de Mont-Tremblant — avec ses rues 
et ses nombreuses constructions. 11 y a 
même une chapelle qui s’élève légèrement 
en retrait du village, face au lac. Il s’agit 
d’une fidèle réplique de l’ancienne église de 
Saint-Laurent de 111e d’Orléans, qui aurait 
brûlé, raconte-t-on, en 1864. Elle n’a rien d’un 
décor de cinéma, cette chapelle. Le curé 
local vient y réciter sa messe hebdomadaire. 
Sans compter que c’est à cet endroit que bon 
nombre de moniteurs de ski choisissent de se 
marier. Eh oui, ils se marient maintenant les 
moniteurs et les monitrices de ski !

Comme tous les centres de villégiature, il 
règne une ambiance calme et décontractée 
à la Station Mont-Tremblant. On arpente les 
allées ombragées à pied ou à vélo. Les 67 
chalets et la centaine de condos occupent 
savamment l’espace disponible. Incluant le 
Inn, le Lodge et le Cèdre, le centre de 
villégiature dispose de 700 lits répartis en 222 
unités de logement. Qu’on se rassure 
toutefois, on ne connaît pas en été un 
achalandage aussi considérable qu’en hiver. 
On est dont assuré d’y trouver une retraite 
paisible. Pendant la belle saison, la clientèle 
est composée majoritairement de gens 
provenant de la région métropolitaine.

Les visiteurs qui séjournent à la Station

PHOTO ROBERT CHOQUETTE
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Le centre de villégiature du mont Tremblant est immense. Il couvre 1800 hectares et 
dispose de 700 lits répartis en 222 unités de logement.
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Le centre compte 67 chalets et une centaine de condos en plus des établissements 
principaux que sont le Lodge, le Cèdre, et le Inn (notre photo).

Mont Tremblant partagent leur temps entre 
le golf, le tennis, l’équitation, le vélo de 
montagne ou la plage où il est possible de 
pratiquer la voile. On peut également 
emprunter une des remontées mécaniques 
pour découvrir les environs, du haut du mont 
Tremblant. C’est d’ailleurs une activité 
fortement appréciée à l’automne, au 
moment du festival des couleurs. Il faut 
noter que toutes ces activités sont 
également accessibles, en acquitant les frais 
requis, à ceux qui ne séjournent pas dans 
rétablissement hôtelier. Bien sûr, plusieurs 
préfèrent plutôt se réfugier entre les pages 
d’un bon livre. On trouve quelques endroits

tout désignés pour se livrer à ce vice dans le 
Inn, tout comme à proximité de la vaste 
piscine.

On peut aussi monter à bord du Grand 
Manitou, une vedette de 18 mètres, qui 
effectue une excursion de 75 minutes sur le 
lac Tremblant. Le plan d’eau s’étire sur dix 
kilomètres et atteint un kilomètre et demi 
dans la portion la plus large. Les sondes les 
plus profondes marquent cent mètres. L’eau 
du lac est étonnamment propre. Toutes les 
maisons et les établissements hôteliers de 
Mont-Tremblant y puisent leur eau 
directement. On peut la boire sans crainte ! 
C’est une véritable aubaine pour les

« véliplanchistes » qui sont en bon nombre 
lors des journées de grand vent.

Le centre de villégiature accueille aussi 
les groupes qui tiennent des réunions 
d’affaires. Selon M. Maurice Wong, le 
directeur de la station, les congressistes qui 
séjournent dans ce genre d’endroit 
partagent leur temps entre les périodes de 
travail et les activitées récréatives. « C’est 
une façon de joindre l’utile à l’agréable », 
précise-t-il. L’espace disponible et la 
grandeur des salles permet de recevoir 
convenablement des groupes dont la taille 
n’excède pas 150 participants. Durant la

saison estivale, il est possible de séjourner 
dans le centre de villégiaturé à compter de 
69 $ par jour, en occupation double, selon la 
formule du plan américain modifié (PAM).

La Station Mont-Tremblant (tél. : 800-567- 
6761) est située à 90 minutes de Montréal. 
Pour s’y rendre, on emprunte l’autoroute des 
Laurentides et la route 117 jusqu’à Saint- 
Jovite. La montée Ryan se trouve à la sortie 
du village. À partir de Saint-Jovite on peut 
aussi prendre la route 317, un peu plus 
sinueuse, mais qui permet de constater à 
quel point cette région est tournée vers la 
villégiature de bon goût.

À LA DÉCOUVERTE DU QUÉBEC
ESTRIE - MAGOG - ORFORD B LAURENTIDES
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Prévalez-vous de l'ambiance toute spéciale d'un hôtel à la campagne 
Nos condominiums de luxe, dans la région du Mont Sutton, du Mont 
Glen et du lac Brôme, sont disponibles à semaine et la tin de semaine 
Restaurant et bistro. Du plaisir pour tous. Forfait .week-end 2 jours.: 
116$ p.p. suite, 96$ p p. studio, incluant les repas.

Réservations: 514-263-3294 Brôme-Ouest, Québec JOE 2P0

CLUB VACANCES 0RF0RD-MEMPHRÉMAG0G:
Auberge l’Étolle-sur-le-lac Membre du Club vacances Orford-Mem- 
phrémagog. Située sur les rives paisibles du lac et tout près du centre- 
ville animé de Magog, l’Auberge est le site par excellence pour votre 
prochain séjour de détente, de plaisir ou d'affaires. Appelez-nous pour 
connaître nos forfaits concert, théâtre, croisière ou golf à compter de 
80 $/pers. (occ. double). P.A M. 1-800-567-2727

Village Mont Orford, membre du Club Vacances Orford-Memphréma- 
gog. Dans un cadre grandeur NATURE au pied de la montagne où vous 
avez le choix de vous prélasser au soleil près de la piscine, jouer au ten­
nis, même en soirée, vous balader en vélo ou courir les sentiers. Offrez- 
vous le luxe d'un chalet-condo pouvant accueillir jusqu’à 8 personnes, 
à tarif très raisonnable Appelez-nous pour connaître nos forfaits séjour 
à la carte avec théâtre, concert, croisière ou golf à compter de 
46 $/pers./jour en occ. double. 819-847-2662.

Manoir $$ Hovey
Niché dans un jardin magnifique aux abords d'un lac cristallin, le Manoir vous offre le 
summum de l'hébergement et de la restauration. La quasi-totalité des 35 chambres font 
face au lac, plusieurs avec foyer, bain tourbillon, lit à baldaquin et balcon Sur place, 2 
petites plages, piscine chauffée, tous les sports nautiques et tennis A proximité, golf et 
équitation Notre cuisine qui excite le regard et flatte le palais est rehaussé d'herbes, d'é­
pices et de fleurs comestibles de nos jardins. Vacances soleil à partir de 81 $/pers /jour, 
incluant souper, petit déjeuner, taxe, service et récréation Un accueil chaleureux vous 
attend. Lac Massawipi, North Hatley. QC JOB 2C0, tél : (819) 842-2421

FORFAITS ROCHERS BOISÉS: de Ste-Adèle, un nouveau concept de vacances sur me­
sure, 4 saisons, unique dans les Laurentides. Des condos, tous équipés, de 1 à 4 ch., 
construction pyramidale dans un parc naturel de 77 acres, vue splendide des monta­
gnes, intimité protégée. Sur le site: Pro de tennis, piscine Int ext., lac ensemensé, acti­
vités multiples pour adulte et enfant disponible à tous nos clients. À proximité de nom­
breuses autres activités à rabais par notre carte privilège: cascade d'eau, mini-golf, 
théâtre d'été, croisière sur le lac, équitation, restaurants, golf, boutiques... etc. À partir 
de 38$/pers. occ. quad. Demandez la liste de tous nos forfaits vacances sur mesure. 
Réservez maintenant: 1-819-322-1226. FAX: 1-819-322-7976.

OFFREZ-VOUS UN SÉJOUR 
CHEZ LA FAMILLE DUFOUR

i

MONT SAINT-ANNE
üATCI WM nrP UCIPCQ, Centre de villégiature et de congrès situé au pied 
nu I CL VHL UCu llCIuCu. du Mont Sainte-Anne. 86 chambres de luxe, cui­
sine. réputée, piscine intérieure, sauna, tourbillon, salle d'exercices, salle de réunions 
(12) Demandez nos forfaits: .Douces Vacances», «Évasion à la montagne», «Coeur à 
Coeur», «Réunion d'affaires» ou «Congrès», «Ski». Tél.: (418) 827-5711. FAX (418) 
827-5997.

BAIE SA NT-PAUL
MIDCDPC I A Dipunonunc. Auberge construite à flanc de montagne avec nUDCnÜC LA MUIlUnURUL. vue magnifique sur le St-Laurent, 27 chambres 
tout confort, fine cuisine, salle de conférence et de jeux, piscine intérieure, bar-dé- 
tente. etc Demandez nos forfaits! «Coeur à Coeur», «Évasion vers l'art», «Douces va­
cances», «Réunion d'affaires». Tél.: (418) 435-5505. FAX (418) 435-2779.

Auberge I 
RIPPLKCOY

AltDCDPC DIDDI CPOt/C. DePu'S 1945. votre meilleure nUDCnuC mtlLCbUVE. destination en Estrie Située 
sur les rives du lac Massawippi, nous vous offrons 26 chambres 
de rêve dont plusieurs avec balcon, vue sur le lac et tourbillon, 
voile, planches à voile, leçons, canots, kayaks, plage privée et 
piscine chauffée tout inclus dans votre forfait Classifiée 4 four­
chettes et 4 diamants Forfaits à partir de 99$ / personne in­
cluant souper, déjeuner, taxe et service Réservez maintenant 
pour la saison estivale au (819) 838-4296, C.P. 246, Ayer’s Cliff, 
Qué. JOB 1C0

Les Auberges Jjjk
jfemantih du Québec* X

il Une auberge de calme et de détente, située à Pomte-au-Pic, au 
coeur de Charlevoix Vue imprenable sur le fleuve Cuisine évolu- 

gttHre tive et raffinée du chet Régis Hervé, classitiée 4 Fourchettes Tout 
Çg’JaC nouveau: 30 chambres de luxe, toutes avec bain tourbillon, salon.

loyer, T V couleur, grand balcon Forfaits $77 50 et plus p pers , 
vîrti- par jour P.A.M.
fïv1^ 418-665-3731

ÎLE AUX COUDRES
iiAtCI mATCI PAD AllV DICDDCO. 0ans une ambiance familiale. 46 MU I tL-IflU I EL UAr-AUATlEnnEO. chambres, 52 motels, tout confort, 
cuisine exceptionnelle, piscine intérieure. Demandez nos forfaits «Coeur à Coeur», 
«Évasion dans l'isle», «Congrès», «Val des Neiges-Cap-aux-Pierres», «Réunion d'affai­
res», «Vacances Plein-Air», «Détente». TRAVERSÉE GRATUITE. Tél.: (418) 438-2711. 
FAX (418) 438-2127.

TADOUSSAC
MArri TAnnilOOAP. Grand manoir traditionnel entièrement rénové avec sa 
MU I EL I nUUUuunbi vue imprenable sur la baie de Tadoussac, le St-Laurent et 
le Saguenay, 149 chambres tout confort, cuisine réputée, piscine, tennis, marelle, golf, 
mini putt, excursions, etc. Demandez nos forfaits: «Coeur à Coeur», «Golf», «Clas­
sique de Golf», «Découverte du Fjord du Saguenay», «Safari Visuel aux baleines», 
• Évasion au coeur des Rives», «Douces Vacances», «Réunions d'Affaires», etc. Tél.: 
418-235-4421 Fax 418-235-4607 Ouverture en mai.

RÉSERVATIONS SANS FRAIS 1-800-463-5250 
DE MTL (514) 861-2821

Au bord du majestueux fleuve. Une magnifique Auberge "4 
Fleurs de lys” où vous trouverez une salle a manger Cui­
sine régionale, grillade et fruit de mer” chambres, piscine.
Un site unique situé à St-François de l'Ile d’Orléans.

Pour information ou réservation: (Al 8) 829-2735

f»our informations publicitaires contactez:
JOHANNE GUIBEAU

I-800-363-0305 — (514) 842-9645

ûuberqe ^
FORFAITS ÉTÉ à prix exceptionnel, en semaine et lin 
de semaine à partir de $69 p p par jour occ. dbl 
(chambre et repas) 30 chambres toutes catégories Sal­
les à manger réputée 4 Meurs de lys et 4 fourchettes. 
Piscine intérieure, saunas, bain tourbillons. Boite à 
chansons Centre de santé-beauté Boutique d'arl Au 
coeur du Baie St-Paul artistique 23. rue Samt-Jean- 
Baptiste. Baie Saint-Paul, (418) 4352255

AUBERGE LES SOURCES
Venez vous détendre et bien manger dans une ambiance cha­
leureuse et des prix abordables Un choix de qualité1 Voisin du 
Manoir Richelieu 4* 4* 4* 4*
Fermeture annuelle réouverture début MAI

Forfaits: 62.50 à 72.50
par jour, par pers occ 
double (dé|euner-souper 
inclus) » t t

8 rue des Pins, C.P. 458, Pointe-au-Pic, Qc, GOT 1 MO (418) 665-6952

LA PINSONNIÈRE:

RELAIS &
CHATEAUX

AGRÉABLES RELAIS DE CAMPAGNE 
SUR LA ROUTE DU BONHEUR

CHARLEVOIX / CAP À L'AIGLE
Un grand restaurant et une cave exceptionnelle. Un coin 
de paradis au bord du fleuve. Cadre idéal pour un week­

end, un voyage de noces ou des vacances bien méritées. Sous un môme toit: cham­
bres très spacieuses toutes différentes dont certaines avec loyer et baignoires remous 
ou lit à baldaquin. Piscine sauna, tennis et plage privée. Nombreux forfaits certificats- 
cadeaux. Rés.: 416-665-4431.

ESTRIE / NORTH HATLEY
AUBERGE HATLEY: Plein air et gastronomie dans un décor d'autrefois.

Un relais pour les gourmets-gourmands, classé 4 
fourchettes. Le charme d’une vieille demeure bourgeoise perchée sur une colline dominant le 
lac Massawippi. 25 chambres dont certaines avec foyer. Piscine chauffée, accès au lac Mas­
sawippi, canot, pédalo, planche à voile, golf et tennis à proximité. Forfaits de week-end à par­
tir de 21 5°°$ p.p. occ. double, promenade en calèche inclus le samedi dans le forfait.

(819) 842-2451

PAYS DE L'ÉRABLE / MONTMAGNY

MANOIR DES ÉRABLES: hors de l'ordinaire... Vivez le faite
d'un séjour ou Manoir des Érables... table de renom, suites et chambres luxueuses, cachet unique d'un 
site historique, le Manoir vous offre à proximité plusieurs activités de loisirs et détente, forfaits disponi­
bles. Le Manoir dés Érables, 220, du Manoir Montmagny, Qué. G5V IG5. Tél.: (418) 248-0100.

LAURENTIDES / VAL-DAVID
Découvrez le calme ef le confort — 1 heure de Mtl 
— 70 chambres — 5 Fleurs de lys — Cuisine raf­

finée, 4 fourchettes — Activités organisées, canots, pédalos, tennis — Pisc. ext. chauf. 
— Vert de pratique — Sentiers pédestres — FORFAITS VACANCES: dim. au vend, in­
cluant petit-déjeuner et souper: 5 jrs 499$ — Juil. et août 549$ — p.p. occ. dbl__2
jrs 215$ p.p. occ. dbl excepté juil. et août — Mil: (514) 866-8262 — Ext. Mtl- 1-800- 
567-6635 — Val-David: (819) 322-2020 — FAX: (819) 322-6510 — CP 190 Val-Da­
vid JOT 2N0

HÔTEL L’EAU À LA BOUCHE:
calme, détente et tout le service auquel vous vous attendez. 26 chambres luxueuses. Face 
aux pentes de ski, golf et tennis intérieur a proximité. Le restaurant vous servira une fine 
cuisine du marché. 4 Fourchettes11 et l’hôtel 5 fleurs de lys. Demandez pour nos forfaits. 
Tél. sans frais de Mtl: 1-800-363-2582 ou 229-2991.

MONTÉRÉGIE / SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU

HÔTEL LA SAPINIÈRE:

À St-Marc- 
sur-Richelieu.HÔSTELLERIE LES TROIS TILLEULS:

Une hostellerie paisible et confortable, dans une demeure d’un autre âge, sur le bord de la rivière Ri­
chelieu et où le personnel n’a qu’un seul désir: satisfaire, lauréat national «Mérite de la Restauration». 
Nous avons différents forfaits à vous proposer. 584-2231.

QUEBEC
AUBERGE LOUIS-HÉBERT:

Auberge avec salle à manger, 10 chambres, 60 $ à 80 $ pour 2 personnes, petit- 
déjeuner compris. Centre-ville, stationnement. Spécialités: Restaurant français, 
nouvelle cuisine, truits de mer. 668 Grande Allée, Québec G1R 2K5.

418-525-7812

■I AllfllD nil I 4P nci ACE< Si,ué à 20 minu,es au nord de Québec, 
lunllUIII UU LHu UCLHUCi au pied des Laurentides. Gagnant du 
Mérite Régional de la Restauration, Chambres spacieuses et suites. 
THÉÂTRE D'ÉTÉ. Piscine intérieure et extérieure, mini-golf, voile, planche à voile, 
pédalo, tennis, sauna et bains tourbillons. FORFAIT ÉTÉ incluant chambre, repas du 
soir et petit déjeuner, accès aux activités sportives, taxe et service: à partir de $89 p.p. 
par jour occ, double, Aussi disponible: FORFAIT GOLF.

Réservation: 1-800-463-2841 ou 1 (418) 848-2551

AUBERGE LES QUATRE TEMPS-LAC BEAUPORT:
LAC BEAUPORT, à 15 minutes du Musée de la Civilisation , PIS­
CINE INTÉRIEURE, sauna, bain tourbillon, forfait de golf, d’équi­
tation, de planche à voile, Centre Santé Isabelle Lopointe.

1-418-849-4486
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EN BREF
Cruising Bar 
bat les records
CRUISING BAR semble avoir 
mérité son surnom de comédie 
de l’année. Ce film de Robert 
Ménard (^ui met en vedette 
Michel Coté vient en effet de 
dépasser les 3,36 millions $ de 
recettes au Québec. Un record 
au box-office des films 
québécois, avance le 
distributeur Malofilm. Après 
40 semaines d’exploitation, le 
film tient bon la barre dans 
quatre salles de la province.
La sortie au Canada anglais 
est prévue pour le mois 
d’octobre. Après le Japon, 
l’Allemagne et l’Espagne, la 
France vient d’en acquérir les 
droits de distributioa Dès le 30 
août, le film sortira en vidéo­
cassettes.

Films étrangers 
bientôt en salle
MALOFILM Distribution s’est 
à son tour porté acquéreur de 
plusieurs films étrangers que 
l’on pourra voir dès le mois 
d’aout. Quelques titres pour 
donner un avant-goût :
Jeanne, la putain du roi, de 
Alex Corti, avec Timothy 
Dalton et Valeria Goüno; Che 
Ora E, d’Ettore Scola, avec 
Marcello Mastroianni et 
Massimo Troisi; Un week-end 
sur deux, premier long 
métrage de la comédienne 
Nicole Garcia; Attache-moi, 
de l’enfant terrible espagnol 
Pedro Almodovar. On pourra 
également voir Scanners II — 

The New Order, le premier 
long métrage du Québécois 
Christian Duguay, avec Y van 
Ponton et Deborah Raffin, et 
Rue du Bac, de Gabriel Aghion 
qui marque le retour de 
Geneviève Bujold au cinéma 
français. Sans oublier Alberto 
Express, une comédie 
d’Arthur Joffe, avec Nino 
Manfredi, Marie Trintignant, 
Jeanne Moreau et Michel 
Aumont.

Spectacle 
des New Kids
SUPER Écran diffusera le 4 
août prochain l'un des plus 
récents spectacles du groupe 
rock New Kids On The Block. 
La présentation de ce concert 
Live in Your Homei coïncidera 
avec le passage du groupe le 
même soir au Stade 
olympique. Les fans qui 
n ’auront pu se procurer des 
billets trouveront là une 
consolation.

Une histoire revue 
et corrigée
UNE HISTOIRE du Canada 
revue et corrigée par un 
groupe de clowns et de 
conteurs. Voilà ce que 
proposent le Musée canadien 
des civilisations et la 
Intercultural Theatre Society 
de Vancouver avec leur 
spectacle Gyasago du 20 au 24 
juillet 1990. S’inspirant de la 
tradition des clowns, depuis le 
malin Amérindien qui 
représente le lien entre 
l'homme et ses rêves dans la 
mythologie crie jusqu’au 
bouffon européen, le spectacle 
se déroule en cri, en blackfoot, 
en salish, en cayuga et en 
anglais. Des musiciens ainsi 
que la Arrows to Freedom 
Native Indian Drum and 
Dance Troupe y participent.

Les Francofolies 
récidivent
APRÈS un banc d’essai l’an 
dernier, les Francofolies de 
Montréal récidivent. Du 30 
novembre au 10 décembre 
1990, l’événement musical, 
invention de Jean-Louis 
Foulquier, Guy Latraverse et 
Alain Simard, réunira cette 
année des artistes du Québec 
et du Canada, mais aussi de 
France, de Belgique, de Suisse, 
des Antilles et d’Afrique. Ces 
artistes représenteront tous 
les courants de la musique 
francophone, de Jim Corcoran 
au groupe Nano Negra. Le 
spectacle d’ouverture rendra 
hommage à Gilles Vigneault 
qui célébrera ses 30 ans de 
carrière. Pour donner un 
caractère international à 
l’événement, les organisateurs 
ont prévu quatre salles : salle 
Wilfrid-Pelletier et salle 
Maisonneuve (événements 
spéciaux), Club Soda 
(découverte de jeunes 
artistes) et bien sûr le 
Spectrum, hôte des premières 
Francofolies, pour les séries 
Chansons et Rock. Par 
ailleurs, les Francofolies de La 
Rochelle, manifestation-soeur 
outre-Atlantique, reçoivent 
cette semaine, et pour la 
première fois, huit artistes 
québécois.

Gerry Boulet «toujours vivant»
Le fondateur d’Offenbach a ouvert la voie au rock francophone

PHOTO CHANTAL KEYSER

Gerry Boulet aura laissé sa trace « en graffiti fébriles sur le béton des villes », comme il le souhaitait sur son dernier album. À lui seul, l'ex-chan- 
teur d’Offenbach a écrit de nombreuses pages de l’histoire du rock québécois. Il a su insuffler à cette musique venue d'ailleurs la rude poésie des 
joies et des drames quotidiens des gens d’ici.

jjÉgjtée Boileau 
et la Presse canadienne

« ON VIENT de perdre notre Piaf, celui qui chan­
tait les trottoirs, les rues, les peines de l’amour et 
ses jeux, le côté tragique de la vie ».

Sur les ondes de Radio-Canada, la chroniqueuse 
Carmel Dumas commentait ainsi hier la mort du 
rocker Gerry Boulet. Elle était aussi émue que ses

Œs le laissent entendre. Plus tard, en entrevue 
ionique, elle était incapable d’en dire plus. 

Sans être une intime du chanteur à la voix rau­
que, elle l’avait connu de près lors du tournage de 
rémission Rendez-vous avec Gerry en 1988, une 
émission dont elle avait eu l’idée et qu’on pourra 
revoir ce soir, à minuit, à la télévision de Radio- 
Canada.

Le témoignage de Carmel Dumas porte toute­
fois en germe tous les autres, ceux qui se sont ex­
primés hier et ceux qui ont préféré pleurer loin 
des regards des journalistes.

Gerry Boulet, lui, s’est éteint à 44 ans hier ma­
tin, vers 9 h 20, au milieu des siens, à son domicile 
de Longueuil, « endormi pour un long sommeil » 
comme le soulignait au DEVOIR son gérant Ian 
Tremblay.

« Il était suivi de très près, mais il est mort chez- 
lui, comme il le souhaitait, ajoute M. Tremblay. 
Nous y étions préparés et tout s’est fait sereine­
ment. Vu la détérioration de sa condition et la 
souffrance épouvantable qu’il supportait, toute 
prolongation de sa situation était une forme de 
torture. Mais c’est toujours un choc lorsque la 
mort arrive».

Rongé depuis déjà trois ans par un cancer du 
côlon, Gerry Boulet avait soulevé l’admiration de 
tous en refusant de baisser la garde, ce qui avait 
donné naissance à l’un de ses plus beaux albums, 
Rendez-vous doux, avec la chanson-symbole Tou­
jours vivant écrite pour lui par Michel Rivard.

Il devait vendre 200 000 copies du disque, sorti le 
4 octobre 88, et donner une série de spectacles à 
guichet fermé l’an dernier, en plus de recevoir 
deux Félix en octobre et l’hommage sincère des 
artistes présents au gala.

Hier, le président de l’Union des artistes, Serge

Turgeon, indiquait par voie de communiqué que 
« par sa voix, son souffle, son rythme, Gerry Bou­
let avait donné une nouvelle couleur à la fierté 
québécoise ».

« On perd un gros morceau », soulignait de son 
côté à la télévision de Radio-Canada son copain 
Plume Latraverse, qui parlait du Gerry « tendre, 
animal, sauvage, coincé dans son amour jusqu’aux 
dents».

Pierre Flynn, qui l’avait côtoyé en tournée et 
lors de spectacles en duo, saluait pour LE DE­
VOIR le départ du « plus émouvant des chanteurs 
québécois avec cette façon de hurler les choses, 
d’aller au bout de soi, un exemple qu’il nous 
laisse ».

Marjo, qui avait fait en duo avec lui la chanson 
Avec les yeux du coeur, a envoyé un communiqué 
en forme d’espoir : « Gerry, c’était le premier, 
c’est lui qui nous a encouragés à faire du rock en 
français. Mais il ne faut pas pleurer, il faut conti­
nuer à jouer notre rock’n roll en pensant à lui ». La 
ministre québécoise des Affaires culturelles, Lu­
cienne Robillard, a elle aussi offert ses condoléan­
ces à la famille.

Gerry Boulet avait donné son dernier spectacle 
en août dernier dans la région de Trois-Rivières, 
mais sa dernière apparition publique remonte à 
l’hiver dernier alors qu’il avait participé à l’émis­
sion Adlib à Télé-Métropole. Depuis six mois, le 
mal avait toutefois pris le dessus sur tout projet et 
toute activité.

Le 28 mai dernier, il avait toutefois épousé sa 
compagne Françoise Faraldo. Il laisse également 
dans le deuil trois enfants, J ulie, huit ans, ainsi que 
Justin et Marianne, d’âge adulte, en plus des pro­
ches amis, notamment ceux de la bande d’Offen­
bach à qui il reste identifié.

Au printemps de 1971, Michel Lamothe, Jean 
Gravel, Denis Boulet et Gérald Boulet, qui 
jouaient alors sous le nom « Les Gants blancs », 
choisissaient de se nommer « Offenbach ». Ils al­
laient devenir le groupe le plus marquant du rock 
québécois.

L’auteur et cinéaste Pierre Harel, le parolier 
des musiciens, raconte les avoir vus et entendus la 
première fois un samedi soir à Deux-Montagnes. 
Harel et son ami Pops Lulu se joignent alors à eux

et Offenbach donne ses premiers shows dans un 
hôtel de Saint-Placide, puis au Cercle électrique, 
une discothèque de Québec.

Début 1972, le producteur de disques Sléphanne 
Venne fait signer un contrat aux musiciens d’Of­
fenbach. À l’été, au lancement du disque dans le 
Vieux-Montréal, « Gros party, il y a trop de monde 
et la rue est bloquée. L’escouade anti-émeute s’a­
mène », écrit Harel. Mais le calme finit par préva­
loir.

En septembre de la même année, Gerry Boulet 
et ses amis sont en Abitibi quand surgit l’idée d’un 
concert à l’Oratoire Saint-Joseph, à Montréal. L’i­
dée échevelée est menée à bien, le show a lieu le 
30 novembre suivant en présence d’une foule im­
posante.

« Un show très poétioue que personne n’a com­
pris. Il n’y a pas de poètes dans cette ville. Les 
journalistes ne nous trouvent pas à leur conve­
nance», écrira toutefois Harel avec amertume.

En 1980, Offenbach sera le premier groupe qué­
bécois francophone à se produire au Forum. 11 y 
retournera quatre fois tout en prenant part à plu­
sieurs tournees, dont Tonne de brique avec Plume.

Gerry et Offenbach, dont les membres entre­
temps ont changé, continuent ainsi jusqu’au spec­
tacle d’adieu, encore au Forum en 1985.

Par la suite, la carrière solo de Gerry Boulet le 
conduira au faîte de la gloire, rejoignant un public 
toujours plus large. Chouchou des paroliers, les 
plus grands auront écrit pour lui, comme Lucien 
Francoeur et Pierre Huet.

« On a fait une chanson ensemble il y a un an et 
demi. Je ne l’entendrai jamais la chanter », se dé­
solait doucement Pierre Flynn hier après-midi.

Ses fans, eux, veulent l’entendre encore. « Je 
crois que les gens ont su sa mort avant nous », di­
sait hier Francine Malo, gérante chez Archam­
bault Musique où disques et cassettes de Gerry 
trouvaient preneurs « même auprès de ceux qui 
normalement n’auraient pas acheté son disque ».

Tel qu’il l’avait souhaité, Gerry Boulet ne sera 
pas exposé ; une messe sera célébrée vendredi, le 
20 juillet, à la cathédrale Saint-Antoine de Lon­
gueuil. La famille du défunt demande de ne pas 
envoyer de fleurs, mais de faire parvenir des dons 
à la Société canadienne du cancer.

Stephen Hough allège la musique de Brahms
Festival Mozart plus
Orchestre symphonique de Montréal, 
dir. Charles Dutoit : Mozart, 
Symphonie no.39, K.543 ; Brahms, 
Concerto no.1, op.15, avec le pianiste 
Stephen Hough Mardi 17 juillet, à la 
Basilique Notre-Dame de Montréal.

Carol Bergeron

LES MÉLOMANES attentifs ont 
constaté depuis longtemps que l’Or­
chestre symphonique de Montréal 
(OSM) ne sonne jamais mieux que 
sur disque ou à l’étranger, là où des 
salles furent exclusivement conçues 
pour le concert. Ici, nos musiciens 
doivent se contenter de jouer à Wil- 
frid-Pelletier, à la Basilique Notre- 
Dame ou à l’Aréna Maurice-Richard. 
Dans ces lieux, la musique n’a d’au­
tre choix que de se donner en specta­
cle.

À la Basilique par exemple, la 
belle transparence « mozartienne » 
s’opacifie singulièrement. Comme si,

avant de nous parvenir aux oreilles, 
le discours musical s’emmêlait dans 
la surcharge décorative du choeur.

Plus massive, à prime abord plus 
opaque, l’instrumentation « brahm- 
sienne » s’épaissit au point d’em­
brouiller le propos du compositeur. 
Cela rend particulièrement délicats 
les rapports que, dans le Concerto en 
Ré mineur op.15, le pianiste doit 
maintenir avec l’orchestre.

On imagine ce qu’aurait été le pro­
gramme de mardi à l’Amphithéâtre 
de Joliette. Le Brahms de Stephen 
Hough (se prononce « Hof ») aurait 
été éblouissant dans tous ses aspects. 
Le Mozart de Charles Dutoit aurait 
profité d’une exécution merveilleuse.

Après la longue introduction or­
chestrale, le soliste a semblé éprou­
ver quelques difficultés à s’ajuster. Il 
a fallu attendre l’exposition de ce 
grand Thème mélancolique (en Fa 
majeur) pour que le pianiste, enfin 
seul dans l’imposante exposition du 
premier mouvement, soit en mesure 
de nous montrer la portée exception­

nelle de son talent. Sensible à la mé­
lancolie de ce passage il n’en a pas 
moins laissé voir un jeu d’une plas­
ticité exceptionnelle.

Contrairement au Brahms d’un 
grand nombre d’interprètes, celui de 
M. Hough n’a rien de massif. La den­
sité « brahmsienne » demeure, mais 
la pâte sonore n’est jamais lourde au 
point d’écraser l’auditeur.

À 29 ans, Stephen est déjà une des 
gloires du piano dans son pays natal, 
l’Angleterre. Ses enregistrements 
(dont il a été question dans la chroni­
que de disques de samedi dernier) le 
hissent aussi au rang des grands vir­
tuoses. Un virtuose cependant qui 
n’impose pas la transcendance ins­
trumentale à tort et à travers. Dans 
le Ré mineur de Brahms qui n’en fa­
vorise guère l’étalage, il a su conver­
tir ses ardeurs au profit de l’oeuvre 
elle-même.

Il faut espérer que son premier 
passage à Montréal ne soit pas le 
dernier et que bientôt nous aurons le 
bonheur d’entendre ce prodigieux

pianiste en récital.
Efficace dans le Brahms, la direc­

tion de Dutoit ne l’a pas moins été 
dans la 39e Symphonie. Après tout, 
ce n’est pas la faute des musiciens si 
les relations du « divin Mozart » et de 
Notre-Dame ne sont pas meilleures. 
Que dans l’auditoire, on doute de ce 
qu’on entend, cela n’empêche pas 
que l’exercice soit salutaire pour la 
santé musicale de l’OSM.

Sans doute en mesurerons-nous les 
avantages dans la qualité encore ac­
crue des prochains enregistrements. 
À moins que d’ici 1992, le Ciel ( Mo­
zart, Notre-Dame et tous les saints 
du Paradis) n’inspire enfin au maire 
Doré l’idée aussi géniale que géné­
reuse de doter sa Ville d’une « véri­
table » salle de concert.

Pour clore le Festival Mozart plus, 
Charles Dutoit recevra, les 24 et 26 
juillet, le ténor américain Vinson 
Cole. Ce dernier chantera l’Air de 
concert « Per Pietà, non ricercale » 

K.420 et sera le soliste du magistral 
Requiem de Berlioz.

EN BREF
70 ans de 
publicités 
animées
LE FESTIVAL international 
de l'animation Ottawa 90 (du 3 
au 7 octobre prochains) a 
inscrit dans sa programmation 
une rétrospective de 70 ans de 
publicités animées. Quelque 80 
films en provenance d'une 
douzaine de pays ont ainsi été 1 
rassemblés par Louise 
Beaudet, de la Cinémathèque 
québécoise. Parmi les pièces 
rares, figurent la bande 
annonce d'un film muet de 1920 
et des publicités des années 50 
et 60 Autre moment fort : un 
hommage aux Fleischer 
Studios, en l'honneur du 60e 
anniversaire de la coquette et 
pulpeuse Betty Boop. Fondés 
par les frères Max et Dave 
Fleischer en 1929, les studios 
Fleischer ont aussi créé les 
légendes cinématographiques 
que sont Popeye, Superman et 
l’espiègle Koko le clown. Ils 
ont aussi produit Les voyages 
de Gulliver, chef d’oeuvre 
d’animation de 1939. Ottawa 90 
se tient au Centre national des 
arts.

i ». »

Un musée 
à Pointe-au-Pic
C’EST avec l'exposition 
Géographie et lumières de 
Fortin, Alfred Pellan, Jean- 
Paul Lemieux, pour ne citer 
que les plus connus, que la 
région de Charlevoix inaugure, 
le 29 juillet, son nouveau 
musée à Pointe-au-Pic. À 
partir du 1er août, le public 
pourra les découvrir a son 
tour. Il lui sera également 
donné de visiter deux autres 
expositions : Charlevoix en 
images et en amour qui 
présente, à partir d’un 
montage photographique et de ,. 
textes, différentes facettes de 
la réalité charlevoisienne, 
ainsi que Visages et couleurs 
de Charlevoix, une sélection 
des oeuvres des artistes 
populaires de la région.

Nouveaux 
actionnaires 
chez Gallimard
L’ÉDITEUR italien Giulio 
Einaudi Editore SpA et le 
groupe français Havas ont 
acquis des parts du capital de 
Gallimard, a annoncé hier soir 
la maison d’édition française.
Un porte-parole a précisé que 
la Banque nationale de Paris 
(BNP), qui détenait 36,8 % de 
Gallimard, avait cédé 24,35 % 
du capital de la maison à cinq 
investisseurs différents.
Einaudi a pris une 
participation de 10 %, Havas j 
une de 7 %, la Compagnie 
financière de Rotschild une de 
2,5 %, la Financière Saint- 
Dominique une de 2 % et un 
particulier, M. Arbousset, une 
de 1 %. La BNP conservera 
une part de 12,45 % et Antoine 
Gallimard, 33,5 %. :

LA TÉLÉ 
CE SOIR

★ Écrivain. L’adaptation du 
roman de Mordecai Richler’ 
Joshua, hier et aujourd’hui, re­
late les grands moments de la 
carrière d’un écrivain.
R.C., 19 h 30.
★ Darder. Assurément un des ; 
grands moments de la télévi- : 
sion sportive : la présentation ; 
du championnat canadien de 
fléchettes. Pour vous mettre 
en appétit avant le baseball 
des Expos. RDS, 19 h 30.
★ Ornithologie. Au magazine 
Grandeur nature, on présente 
les îles de l’estuaire moyen du 
Saint-Laurent et les princi­
pales espèces d’oiseaux qui y 
nichent. R. Q., 20 h.

— G.F.

' .Les 1 
Misérables

L’EPOPEE MUSICALE
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Le blitzkrieg pacifique
Les succès du chancelier Kohl et les vieilles hantises en Europe

UNE ALLEMAGNE unifiée et indépendante 
avant la fin de 1990 : l’incroyable projet du 
chancelier fédéral Helmut Kohl sera selon 
toute vraisemblance sanctionné, à la mi-novem­

bre à Paris, par le concert européen élargi aux 
États-Unis et au Canada. Après la conclusion 
avec l’URSS de Mikhaïl Gorbatchev d’une entente 
historique en fin de semaine dernière, M. Kohl a 
ensuite obtenu des vainqueurs de la Seconde 
Guerre mondiale la levée des dernières réticen­
ces, des ultimes obstacles. Engagé à Ottawa en 
mars dernier, le processus d’accession de l’Alle­
magne à la pleine souveraineté a été lui aussi 
mené à un train d’enfer. Il aura fallu moins de 
quatre mois pour régler une question qui s’éter­
nisait depuis le silence des armes en mai 1945 !

L’Histoire n’en finit plus d’enregistrer les con­
séquences de l’aggiornamento dans lequel s’est 
engagé le Vieux Continent. Déjà, les juristes se 
sont attaqués à la rédaction du traité qui consa­
crera la fin de l’occupation de Berlin par les qua­
tre Grands. À Vienne, on devrait assister d’ici peu 
à une réactivation des négociations en vue de la 
réduction des troupes et des armes conventionnel­
les. À ce rythme, l’Europe perdra rapidement son 
titre peu glorieux de plus grand arsenal jamais 
constitué en temps de paix.

La vitesse et l’ampleur de ces changements dé­
passent l’entendement. Les Européens eux-mê­
mes n’en reviennent pas de la rapidité de cette 
mutation. Habitués aux données d’une géo-poli- 
tique qui s’était installée en système, ils arrivent 
difficilement à imaginer la remise en question de 
certains aspects d’une culture dominée par la 
hantise de la guerre. C’est la notion du service mi­
litaire qui symbolise et rassemble tout à la fois 
l’héritage de siècles d’affrontements, le vestige le 
plus lourd de la division du continent en deux 
blocs au lendemain de la Seconde Guerre mon­
diale. Ce service pourrait être aboli, à tout le 
moins réduit à quelques mois ? Si les jeunes con­
sidèrent cette possibilité comme un cadeau du 
ciel, leurs aînés affichent une prudence qui dis­
simule à peine une hantise viscérale.

Il ne faut pas se méprendre sur le sens réel de 
cette appréhension devant la montée de l’Alle­
magne, devant la transformation du bloc de l’Est, 
devant le cheminement incertain de l’URSS. Les 
simples citoyens ne détiennent pas le monopole de 
ce malaise inavoué. Bien sûr, les gouvernements 
tentent d’afficher sérénité et assurance. Mais, on 
ne doit pas gratter longtemps pour découvrir les

doutes les plus fondanentaux. La tapageuse es­
clandre contre les démons allemands d’un minis­
tre britannique contre l’Allemagne s’est sans 
doute soldée, la semaine dernière, par sa démis­
sion du gouvernement de Madame Thatcher. Elle 
n’en constitue pas moins l’indice d’un sourd ma­
laise.

À lire l’interview accordée au quotidien Le 
Monde par le ministre français de la Défense, M. 
Jean-Pierre Chevènement, on en arrive à renouer 
avec les vieux concepts de la diplomatie classi­
que : notion d’équilibre militaire, rappel des hé­
gémonies du dernier siècle. Derrière ce jargon, la 
même vieille hantise de la montée d’une Alle­
magne qui serait trop puissante, trop riche. En 
1870, au lendemain de la première unification de 
l’Allemagne, le Vieux Continent était de nouveau 
transformé en champ de bataille. Aujourd’hui, le 
chancelier Kohl tente heureusement d’apaiser les 
peurs ancestrales en négociant accords et enten­
tes avec ses voisins, à commencer par la Pologne.

Domaine économique, la même angoisse s’a­
dapte au modernisme sans pour autant s’atténuer. 
Peu à peu, la plupart des « pays de l’Est » se met­
tent à l’heure du mark. Bonn, demain Berlin, de­
vient le créancier de toute une région du monde. 
On aboutit au paradoxe inimaginable de voir la 
République fédérale promettre de régler la note 
du « séjour » des troupes soviétiques d’ici leur dé­
part définitif du sol allemand quelque part fin 1993 
ou début 1994.

Et pourtant, l’Amérique du Nord semble inca­
pable de lire l’évolution du Vieux Continent à tra­
vers les schèmes d’une histoire où « guerre et 
paix » ont été intimement et tristement liées. Si­
non comment interpréter la pusillanimité de 
Washington et d’Ottawa devant les appels de Pa­
ris et de Bonn à lancer l’équivalent d’un plan 
Marshall en faveur de l’U RSS ? À cet égard, les 
décisions du Sommet de Houston prennent figure 
de clichés désolants.

Personne ne reprochera au chancelier Kohl de 
se montrer généreux et de contribuer de façon 
importante à la relance des économies des an­
ciennes démocraties populaires et de l’URSS. La 
sagesse dicte pourtant l’obligation de pratiquer 
dans ce domaine un pluralisme qui se traduise 
aussi par des sous, fussent-ils francs, dollars ou li­
vres.

— PAUL-ANDRÉ COMEAU

La fameuse fuite du budget
Le journaliste Small a gagné, mais la GRC s en tire trop facilement
LE JOURNALISTE Doug Small aura finalement 
réussi, mais non sans un coûteux procès, à faire 
confirmer par la cour qu’il n’avait pas commis de 
crime en révélant prématurément le discours du 
budget fédéral de 1989, et qu’en le poursuivant la 
Gendarmerie royale du Canada avait fait preuve 
d’un excès de zèle vexatoire.

En blanchissant, lundi, le reporter de Global 
Television, le juge James Fontana a aussi conclu, 
sans doute avec raison, qu’il n’y avait pas eu d’in­
terférence politique dans l’enquête. Comment ex­
pliquer que la GRC ait alors lancé une investiga­
tion d’envergure et décidé de mettre le journa­
liste en accusation même contre l’opinion de son 
propre enquêteur principal ?

Il fallait qu'à la haute direction de la police on 
ait voulu plaire au gouvernement, intimider la 
presse, ou viser quelqu’autre objectif. Dans l’une 
ou l’autre hypothèse, c’était un cas grave de po­
lice politique. Depuis, l’officier supérieur mis en 
cause dans cette étrange affaire a choisi de pren­
dre sa retraite. Ce n’est pas une expücation, ni un 
aveu.

On ignore encore les véritables motifs d’action 
de la GRC. L’innocence du journaliste et de ses 
« complices » a été proclamée, mais la faute de la 
police reste entière. Elle demeure surtout ina­
vouée et impunie. Une poursuite civile de la part 
des victimes permettrait-elle qu’on en sache da­

vantage ? C’est peu probable, étant donné les rè­
gles protégeant les enquêtes policières...

Il n’y aurait pas lieu de revenir à la charge si 
une pareille histoire n’était qu’une bavure poli­
cière plus ou moins accidentelle. Mais qu’on ait 
engagé autant de fonds publics, d’effectifs et jus­
qu’à la crédibilité de la police fédérale et des tri­
bunaux pour un crime qui n’a jamais existé — et 
cela même après l’avis défavorable de l’agent 
chargé de l’enquête — ne saurait être tenu pour 
un accident de parcours.

Outre cette faille inquiétante au plus haut som­
met de la G RC, l’affaire de la fuite montre aussi 
quelles ressources incroyables peuvent être en­
glouties en pure perte dans une procédure poli­
cière et judiciaire, alors qu’on manque encore tel­
lement de crédits et de moyens dans des affaires 
de justice autrement plus importantes pour la sé­
curité du pubüc et la liberté des individus.

Certes, la justice d’ici évite le pire, et elle a 
aussi appris à corriger ses excès et ses erreurs. 
Mais elle est encore loin du professionnalisme 
qu’elle aime afficher. Dans la présente affaire, on 
ne saurait expliquer la mésaventure par un 
« manque de ressources ». On en avait trop à gas­
piller ! C’est le jugement qui a manqué, et une di­
rection guidée par le seul bien public et le respect 
de la loi.

— JEAN-CLAUDE LECLERC

Les montagnes russes
3) L'hypothèse d’un troc : soutien du revenu c. productivité
CE N’EST qu’à la 134e page de son rapport, que la 
commission Picard-Sexton entre vraiment dans le 
vif du sujet : à savoir la stabilisation du revenu 
des travailleurs réguliers de la construction par 
un régime de prestations supplémentaires d’as­
surance-chômage.

Les commissaires avaient devant eux un projet 
soumis par la FTQ et la CSN. (Contrairement à ce 
que nous écrivions mardi, la CSN préconise un tel 
régime au moins depuis 15 ans). Les entrepre­
neurs s’y opposaient avec vigueur, tandis qu’un 
troisième syndicat, le Conseil provincial du Qué­
bec des métiers de la construction ( Internatio­
nal), restait sur son quant-à-soi.

Il s’en suivit un duel d’experts.
Les avocats du diable, si l’on peut dire, 

MM. Claude Fluet et Pierre Lefebvre, tous deux 
économistes-chercheurs à l’UQAM, soutenaient 
que le projet FTQ-CSN, loin d’avoir les effets sou­
haités, « comporte un risque sérieux d’accrois­
sement de l’insécurité d’emploi dans la construc­
tion ». En outre, il faudrait revoir des estimations 
actuarielles qui minimisent les coûts. Enfin, di­
saient-ils, « l’industrie risque de se retrouver dans 
le piège d’une spirale de mesures et de contre-me­
sures qui ne sera au bénéfice de personne ».

La réplique est venue d’autres experts, dont 
M. Jean-Michel Cousineau, de l’Université de 
Montréal. Un examen plus attentif de la réparti­
tion des heures travaillées révélait que certaines 
appréhensions n’étaient pas fondées, mais que le 
projet FTQ-CSN comportait tout de même des 
risques qu’on ne pouvait prendre à la légère. Plu­
sieurs objections tombaient d’elles-mêmes, d’au­
tres restaient incontournables.

Après maints efforts de conciliation entre les 
parties, les commissaires durent trancher. Ils re­
formulèrent le projet en s’efforçant d’en limiter 
des effets aussi indésirables que prévisibles.

Il reste un problème, et il est de taille : c’est le 
coût du régime, lequel serait entièrement assumé

par les employeurs (en conformité avec la loi fé­
dérale sur l’assurance-chômage).

Trois pour cent de la masse salariale des entre­
preneurs assujettis au décret de la construction ! 
Ce n’est pas rien. Et tout cela sans aucun gain de 
productivité, ni la moindre indication qu’un tel ré­
gime améliorera la sécurité d’emploi des travail­
leurs. Sans compter que les employeurs assume­
raient tous les risques de dérapage. Car, malgré 
toutes les précautions suggérées, ces risques exis­
tent, énormes : d’aucuns parlent d’une fourchette 
allant de 60 à 400 millions.

Enfin, le rapport Picard-Sexton tombe on ne 
peut plus mal — ou on ne peut mieux, suivant le 
côté de la barricade où l’on se situe.

D’abord, la conjoncture générale de cette in­
dustrie baromètre paraît peu favorable : les car­
nets de commandes des constructeurs d’habita­
tion sont vides, en raison des taux d’intérêt anor­
malement élevés. Ensuite, le gouvernement vient 
tout juste d’imposer aux entrepreneurs un décret 
d’une durée de trois ans où le ministre a vraiment 
fait le plein (une hausse de pas moins de 7.2 % des 
coûts de main-d’oeuvre), à la grande satisfaction 
d’ailleurs des associations syndicales qui se gar­
deront bien d’applaudir ouvertement, réservant 
leur « rapport de force » politique pour une pro­
chaine ronde.

Faut-il rouvrir ce décret ? La question se po­
sera sûrement dès la rentrée.

La seule réponse sensée, c’est que le régime 
proposé par MM. Picard-Sexton — s’il sort intact 
des contre-contre-expertises qui s’imposent de 
toute évidence — pourrait servir, au mieux, de 
monnaie d’échange en vue du fonctionnement 
plus efficace d’une industrie entravée par des rè­
gles héritées d’un autre âge.

Pourquoi n’étudierait-on pas l’hypothèse que ce 
régime de prestations supplémentaires d’assu­
rance-chômage puisse, ainsi, s’autofinancer ?

FIN

Carton rouge à Jean-Luc Duguay
REPLIQUE
SYLVAIN CLERMONT

AVEC DES propos comme ceux 
que vous venez de tenir, M. 
Duguay («Soccer, my foot»), 
vous vous méritez rien de moins 
qu’un carton rouge ou, en langage 
populaire, une expulsion !

En tant qu’arbitre je suis obligé 
de revenir sur certains de vos 
propos.

Votre « petit » croche-pied 
commis par Sensini sur Voeller, 
mérite qu’on vous pose la 
question : comment gros doit être 
un croche-pied pour qu’on 
sévisse ? Doit-on attendre que le 
joueur soit blessé ? Ce croche- 
pied était clair : Sensini a enfargé 
Voeller. Il y avait faute. Point.

Quant à jouer les aveugles, « ce 
qui semble courant au soccer », 
j’imagine qu’on doit vous préciser 
au moins deux choses :

1 ) il existe une « règle de 
l’avantage » qui dit que « l’arbitre 
s’abstiendra de sévir si, en ce 
faisant, il croirait favoriser

l’équipe qui a commis la faute »
(loi V);

2) avez-vous idée de la 
dimension du terrain et donc de la 
difficulté de bien voir TOUT ce 
qui se passe ?

Ces deux éléments peuvent 
donner l’impression que parfois 
l’arbitre est aveugle. Et aussi 
expliquer pourquoi l’arbitre peut 
commettre tant d’erreurs. Le 
soccer est extrêmement difficile à 
arbitrer : le terrain est immense 
et il y a une bien plus grande part 
d’interprétation et de jugement 
qu’au hockey, par exemple. Notez 
que j’ai aussi arbitré au hockey 
quelques années.

'l’entez une petite expérience 
toute simple : rendez-vous au 
centre d’un terrain de soccer 
professionnel et regardez autour 
de vous. Imaginez maintenant 
qu’en tout moment vous devez 
tout voir partout, même ce qui se 
passe devant des joueurs vous 
faisant dos. Vous m’en direz des 
nouvelles.

La loi du hors-jeu maintenant.
Au hockey on ne rate jamais un 

hors-jeu dites-vous. J’espère

bien ! C’est simple un hors-jeu au 
hockey : il y a une ligne ! Le hors- 
jeu au soccer est fichtrement plus 
compliqué ! La position hors-jeu 
change sans cesse puisque le 
référentiel pour le juger est un 
autre joueur... plutôt qu’un 
élément statique.

Ce qu’il faut mettre en doute à 
la suite de ce MundiaL ce n’est pas 
tant l’arbitrage que la formulation 
des règlements : une clarification 
pourrait être utile. Je dis pourrait 
car finalement, ce sport a sa 
propre dynamique, avec ses 
règles, et les changer modifierait 
la pratique du sport.

Et puis, il faudrait peut-être 
qu’on arrête de regarder le soccer 
avec le hockey en tête : le soccer 
est un monde bien différent et 
c’est dans cette optique qu’il faut 
l’apprécier. Il faut regarder autre 
chose dans le soccer que dans le 
hockey ou dans le basketball.

Comme dirait votre ami 
Jacques Beauchamp : « On dira 
ce qu’on veut, mais le soccer ça se 
joue avec les pieds et la tête alors 
que le hockey ça se joue avec le 
bâton... »

LETTRES
AU
DEVOIR
Dénouement
LE CONSEIL de la magistrature, 
par l’intermédiaire d’un Comité 
d’enquête, s’est prononcé sur des 
propos sexistes tenus par le juge 
Dionne, dans le cadre de ses fonc­
tions, lors d’un procès à Lon- 
gueuil, le 27 janvier 1989.

Détail intéressant, le Comité 
avait à juger non pas des propos 
eux-mêmes mais de leur valeur, 
de leur importance et de leur im­
pact, ceux-ci ayant été jugés « de 
très mauvais goût et inaccepta­
bles dans la bouche d’un juge 
dans l’exercice de ses fonctions ».

Le Comité devait évaluer jus­
qu’à quel point « ces propos sont 
de nature à ternir l’image de la 
Justice et peuvent induire les jus­
ticiables a croire à l’existence, 
chez certains magistrats, de pré­
jugés qui pourraient altérer l'im­
partialité de leur décision ».

Il a conclu « que la destitution, 
dans les circonstances, serait dis­
proportionnée au manquement » 
et a recommandé au Conseil de 
« prononcer une sévère répri­
mande à l’égard de l’intimé », ce 
que le Conseil a accepté.

Un point est surprenant dans ce 
jugement : le Comité d’enquête 
précise que
— « l’intimé a tenu des propos 
semblables dans un autre pro­
cès»; et que
— « rien ne démontre que ces pro­
pos expriment ses convictions 
personnelles ».

Ainsi, selon le Comité, un juge 
peut s'exprimer à deux reprises 
au moins sur la raison pour la­
quelle une règle est instituée, 
c’est-à-dire « pour être violée », 
sans que ses propos expriment 
ses convictions personnelles.

Quand est-ce qu’un juge ex­
prime ses convictions personnel­
les ? Faut-il conclure que les ju­
ges expriment leur point de vue 
sans que cela ne corresponde à 
leurs convictions personnelles ? 
Si on répond par l’affirmative, il 
faut alors conclure que les juges 
ne sont pas indépendants et expri­
ment des convictions qui ne leur 
appartiennent pas.
— JEAN-CLAUDE BERNHEIM 

Office des droits des détenus
Montréal, le 6 juillet.

Modernité
VOTRE correspondant Richard 
Lanthier, affirme avec éloquence 
et sans permettre qu’on soulève 
le moindre doute à sa conclusion 
que « le nouveau nationalisme... 
marque l’accession à la post-mo­
dernité. »

J’ai eu beaucoup de difficulté à 
comprendre exactement com­
ment interpréter son article et je 
tiens pour acquis que M. Lanthier 
est sociologue vu l’obscurité de 
son verbiage.

Mais je vous demande la li­
berté de faire quelques réflexions 
sur cette conclusion.

1. L’ère moderne au Québec 
sera une ère d’unanimité.

2. Les droits de la collectivité 
auront préséance absolue.

3. Les mesures coercitives sont 
justifiées pour interdire les actes 
non conformes avec l’unanimité.

Je ne tire pas ces conclusions 
directement de l’article de M. 
Lanthier et je vous mets au défi 
d’interpréter la vision de M. Lan­
thier. Je tire ces conclusions de 
certains meneurs d’opinion sou­
vent cités dans votre journal et 
ailleurs.

M. Lucien Bouchard, député, 
ex-ministre et champion de droits 
de Québec, a déjà prononcé les 
conclusions du Comité parlemen­
taire, dont pour le moment il est 
le seul membre nommé, et a dé­
claré que ces conclusions seront 
adoptées à l’unanité. Le résultat 
sera par ailleurs confirmé lors 
d’un référendum où il n’y aura au­
cune possibilité de perdre.

Un directeur d’école, furieux de 
la décision de la CÉCM de ne pas- 
supprimer l’usage des langues au­

tres que le français, a déclaré 
qu’il a trop entendu parler des 
droits individuels. (Il me semble 
choquant qu’on accepte que cet 
individu garde la lourde respon­
sabilité de l’éducation de tous les 
élèves sous sa charge lorsqu’il 
montre un tel manque du respect 
envers ceux qui ne font pas partie 
de la majorité.)

Quand les tribunaux de notre 
province ont déclaré que la 
Charte des droits protège le droit 
de faire la publicité dans un lan­
gue autre que le français, le gou­
vernement a décidé de supprimer 
ce droit pour garder la paix so­
ciale. ( En réponse à quelques ac­
tes de vandalisme et des menaces 
contre certains individus et grou­
pes.)

Les fêtes organisées pour cé­
lébrer le 1er juillet ont été annu­
lées suite aux menaces de vio­
lence.

Si ceci représente la post-mo­
dernité de M. Lanthier, je la re­
connais comme similaire à une 
certaine modernité identifiée par 
Aldous Jusley et William Golding 
entre autres écrivains bien con­
nus du 20ième siècle.

— CAROL PRITCHARD 
Hull, le 10 juillet.

Avertissement
AVEC d’autres j’ai longtemps cru 
que notre Premier ministre était 
un moindre mal pour la cause de 
la souveraineté du Québec. Je fus 
surpris du revirement soudain, de 
son étonnante déclaration voulant 
que le Canada soit le « vrai pays 
des Québécois ». Aujourd’hui je 
doute à ce point de l’individu que 
je n’y crois plus du tout.

Je pense que l’homme le plus 
influent du Québec opère présen­
tement une vaste opération de ré­
cupération, qu’il est en train de 
duper la majeure partie de la po­
pulation, y compris son propre 
parti politique et même les ins­
tances supérieures du PQ.

L’ami de Mulroney est en train 
de récupérer la plus formidable 
conjoncture, force qui se présente 
rarement dans l’histoire d’un peu­
ple. En jetant du lest aux forces 
natinalistes et en leur faisant 
croire qu’il est de leur côté, il tue 
un temps précieux et capital.

Le London Observer d'Angle­
terre notait il y a quelques temps 
avec cynisme et assurance que 
traditionnellement le nationa­
lisme québécois s’essoufle vite et 
qu’il n’y a pas de quoi s’inquéter. 
Il faisait ainsi écho à P.E. Tru­
deau qui prétend que les Qébécois 
auront oublié après un prochain 
match de hockey.

Robert Bourassa sera peut-être 
sans trop s’en rendre compte lui- 
même le fossoyeur de la nation 
française d’Amérique.

Ce n’est pas le moment de la 
grande décontraction. Pour l’ins­
tant l’attitude doit être celle d’une 
nouvelle conquête : celle de la 
maîtrise de notre destinée.

Ainsi j’ai le sentiment que nous 
sommes en train d’être à nouveau 
dupés par nos dirigeants.

— ALAIN RABY
St-Jean-Port-Joly, le 13 juillet.

Humour Israélien I
LE9JUILLETetpour la 14ème 
fois en 6 mois, l’aviation israé­
lienne pilonne le Liban. Le 14 juil­
let, La Presse et le DEVOIR rap­
portent que le département 
d’État américain confirme qu’Is- 
raël livre des armes à l’Éthiopie. 
Le 15 juillet, La Presse décrit l’ex­
périence de deux médecins néer­
landais, Ben Alofs et Pauline Cut­
ting, qui attestent que des soldats 
israéliens « brutalisent volontai­
rement, abattent à bout portant, 
ou frappent systématiquement 
les jeunes palestiniens de l’Inti­
fada qu'ils capturent. »

Ces quelques « faits divers mor­
bides » nous remettent en mé­
moire la photographie de M. An­
dré Bérard, PDG de la Banque 
Nationale, recevant la « médaille 
de la Paix », distinction qui lui a 
été accordée par le premier mi­
nistre d’Israël, pour sa participa­
tion au programme d'obligations 
de cet Etat.

M. Bérard devrait savoir que 
les bases de l’État d’Israël repo­
sent sur la guerre et non sur « la

paix ». En 1948, grâce au terroris­
me, des Juifs fraîchement arrivés 
d’Europe chassent de leurs terres 
les Palestiniens musulmans et 
chrétiens et donnent avec l’assen­
timent de l’ONU le nom d’Israël à 
la Palestine.

M. Bérard devrait également 
savoir qu’Israël est à l’origine de 
la guerre du Liban et qu’il a tout 
fait pour entretenir ce conflit et 
détruire l’idée d’un Liban uni et 
multiconfessionnel, idée qui s’op­
pose à l’existence d’un État où les 
citoyens à part entière doivent 
nécessairement être de religion 
juive.

De plus, la mort du Liban per­
met à cet État d’annexer sournoi­
sement le sud de ce pays, d’ac­
cueillir la masse de réfugiés juifs 
qui affluent de l’Europe de l’Est 
et de réaliser le « grand Israël ».

Pour atteindre leurs buts, les 
Israéliens refusent de régler le 
problème palestinien et maintien­
nent l’oppression dans les territoi­
res occupés. Au Liban, ils chas­
sent par la terreur les habitants 
du sud du pays, avancent leur 
frontière nord, détournent vers 
Israël le réseau hydrographique 
et vendent aux Libanais leurs pro­
pres ressources en eau.

Nous aimerions aussi informer 
M. Bérard que le gouvernement 
israélien paie et dirige des mi­
lices libanaises aussi bien au sud 
qu’au centre du Liban et tel que 
rapporté récemment dans le jour­
nal libanais L’Orient-Le Jour, dé­
pêche sur place des experts mili­
taires et même « un coordonna­
teur des activités israéliennes au 
Liban: Mr. Ari Lubrani».

Parler de « médaille de la 
Paix », relève de l’humour noir et 
de l’hypocrisie. M. Bérard devrait 
réviser sérieusement les politi­
ques d’investissement de la Ban­
que Nationale au Moyen-Orient.

— HÉLÈNE SOMMA 
JANINE SOMMA 

St-Bruno, le 15 juillet.

Consternés
Lettre à M. Tom Siddon, ministre des 
Affaires indiennes, Ottawa
COMME beaucoup de citoyennes 
et citoyens du Québec, nous som­
mes consternées par la tournure 
des événements dramatiques qui 
se déroulent à Oka.

Le gouvernement que vous re­
présentez invoque le respect de la 
juridiction du Québec par rapport 
à l’intervention policière. Sachez 
que nous ne pouvons cependant 
ignorer le fond du problème : il 
s’agit d’un litige territorial dont le 
règlement traîne lamentable­
ment en longueur à cause de vo­
tre incurie. Pour le cas présent, la 
demande des Mohawks remonte 
à 1978; douze ans après, on en est 
toujours au même point. Ce ne 
sont que séries de tergiversations 
inacceptables.

Nous vous demandons instam­
ment d’assumer vos responsabi­
lités afin d’en arriver à un règle­
ment rapide et pacifique du pro­
blème actuel qui risque autre­
ment de pourrir et de s’enve­
nimer aux dimensions du Canada.

— JEANNE FONTAINE, s.a.
Comité de Justice sociale 

des Soeurs auxiliatrices 
Montréal, le 17 juillet.
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Appel à la communauté grecque
« Le temps est venu pour un nationalisme d'inclusion »

CHRISTOS SIRROS

Le ministre délégué à la Santé et aux 
Services sociaux faisait tenir le 12 juillet 
une lettre à M. Georges Tsoukas, président 
du Congrès helléniique canadien. En voici 
les principaux extraits.

IL Y A trois ans, je terminais un texte sur les 
communautés culturelles et l’affichage, en 
conviant les communautés culturelles à par­

ticiper « au véritable débat qui est plus vaste 
que celui de l’affichage. C’est le débat concer­
nant l’avenir démographique et la dynamique 
sociale qui doit surtout nous préoccuper ».

Quelques mois plus tard, la communauté 
grecque adressait une lettre, au ministre res­
ponsable de l’application de la Charte de la lan­
gue française. La communauté se prononçait 
une première fois sur la question de la place 
des communautés culturelles dans un Québec 
francophone. « Nous voulons l’occasion d'adhé­
rer par nous-mêmes, disiez-vous, à la cause 
d’un Québec pluriculturel, avec le français 
comme langue commune où toutes les compo­
santes puissent s’épanouir».

Si, à l’époque, la question de l’affichage a 
amené la communauté à s’exprimer sur la 
question de « la communauté grecque dans un 
Québec français et moderne », je suis con­
vaincu qu’aujourd’hui il est plus qu’opportun 
que la communauté s’exprime à nouveau en 
approfondissant sa réflexion sur la question. 
J’ose même espérer que le Congrès hellénique 
puisse iouer un rôle initiateur d’un processus 
visant a rallier d’autres communautés à cette 
réflexion.

Je crois fondamentalement que les com­
munautés culturelles se doivent de se situer 
dans le débat qui s’en vient et de définir elles- 
mêmes leur propre point de vue. La commu­
nauté grecque ayant déjà exprimé une pre­
mière position, je vous écris avec la certitude 
que vous partagez ces sentiments.

Au-delà des préférences que nous pouvons 
avoir pour l’un ou l’autre modèle de structure

constitutionnelle sous laquelle nous vivrons, il 
est important qu’on s’adresse à la question de 
la qualité de nos relations en tant que compo­
santes d’une société, celle du Québec d’aujour­
d'hui et celle de demain. Je crois qu’il est es­
sentiel de s’entendre sur les principes qui nous 
serviront de guide menant au choix quant à 
une option éventuelle pour le Québec. [...]

Il y a trois composantes majeures dans le 
Québec d’aujourd’hui avec lesquelles nous bâ­
tirons notre avenir : la majorité francophone, 
la minorité anglophone et les minorités cultu­
relles. Les communautés autochtones sont un 
autre élément important qui mérite un examen 
particulier. L’interaction entre les trois grou­
pes que j’ai nommés sera déterminante sur la 
qualité de vie que nous aurons tous, indépen­
damment de notre appartenance à l’un ou à 
l’autre. Si nous voulons nous donner un avenir 
commun et harmonieux, c'est maintenant qu’il 
faut qu’on se parle, qu’on se comprenne et 
qu’on se mette d’accord sur des paramètres- 
clés et des principes.

Il y a déjà, dans la législation québécoise, 
certains éléments de ces principes. Il s'agit d'é­
tablir ceux qui guideront nos actions quant à 
l’aspect des droits individuels, des droits col­
lectifs, des conditions de l’exercice de ces 
droits, leur interaction et leur influence sur les 
activités de la vie.

Ces principes doivent s’opérer à l’intérieur 
de paramètres ou de faits que nous acceptons 
tous comme nos points de référence ou de dé­
part. (...)

Les communautés culturelles constituent un 
élément d'une importance grandissante de par 
leur poids démographique, économique, poli­
tique, ainsi que l'impact culturel qu'a leur pré­
sence sur la société tout entière.

Cette réalité aura un impact de plus en plus 
grand sur le fonctionnement de la société. Les 
institutions, telles nos écoles, nos hôpitaux, les 
tribunaux, les services gouvernementaux, les 
institutions politiques et économiques, le vi­
sage même des mass-médias, subiront des 
transformations majeures. Passer à travers

cette période de façon réussie dépendra de no­
tre capacité d'identifier les principes qui gui­
deront nos gestes devant ces changements.

Ces principes doivent permettre la formula­
tion d'un modèle d’intégration qui créerait le 
nécessaire équilibre entre ce qui est retiré de 
la société par une participation à tous les ni­
veaux des communautés culturelles, et ce qui 
est retourné à la société par la présence des 
communautés culturelles au Québec et leur 
adhésion à un avenir commun en français.

La déclaration du gouvernement énoncée à 
l’Assemblée nationale sur les relations inter­
raciales et interethniques, la Charte des droits 
et libertés de la personne, ainsi que la Charte 
de la langue française sont trois sources im­
portantes où puiser ces principes.

Le Québec est le foyer de la francophonie en 
Amérique du Nord et le seul endroit où toute 
une société fonctionne, vit et s'épanouit en 
français. C’est ce qui est à la base de la société 
distincte. Le Québec se doit de protéger et pro­
mouvoir cette réahté.

Ce fait est incontestable. Son acceptation li­
bre est à la base de la capacité des communau­
tés culturelles à se tailler l'avenir meilleur 
qu'elles sont venues trouver pour elles et leurs 
enfants.

Une véritable adhésion à l’avenir commun 
rend essentielle la participation des commu­
nautés culturelles a l’actualisation de la res­
ponsabilité qu’a le Québec de protéger et pro­
mouvoir cette réalité.

La protection et la promotion du caractère 
distinct du Québec mettent en relief la question 
de l’interaction entre les droits individuels et 
collectifs.

Ces droits, tant individuels que collectifs, ap­
partiennent à l’ensemble des citoyens, peu im­
porte leur appartenance à une composante ou 
l’autre de la société.

La Charte des droits et libertés de la per­
sonne ainsi que la Charte de la langue fran­
çaise sont au moins deux endroits qui donnent 
expression à ces droits. Il devient important 
d’identifier les instruments nécessaires afin

d’assurer l'équilibre dans l’application des 
deux. Nous faut-il un code des minorités ? 
Faut-il insérer la notion de la société distincte 
dans la Charte des droits et libertés du Qué­
bec ? Ce qui importe est qu'on n'escamote pas 
la question de l’interaction des droits qui est le 
fond de la résussite d'une société distincte où 
l’ensemble de ses composantes évolue en har­
monie.

Il y a sans doute d'autres items qu'il faudra 
examiner. Le fait que le Québec évolue en 
Amérique du Nord et que la langue anglaise 
soit un aspect indéniable du paysage ainsi que 
le fait que diverses communautés culturelles 
soient rendues à différents stades dans leur im­
plantation sont deux autres éléments qui vien­
nent à l’esprit. (...)

Il y a trente ans, « la nation » voulait dire les 
Canadiens français. Il y avait aussi « les An 
glais » au Québec. Petit à petit, le mot « Qué 
bécois » a pris le dessus sur « Canadien fran­
çais ». Les Québécois ont, par la suite, été ca­
tégorisés, si je peux parler ainsi, en francopho­
nes, anglophones et allophones. Les francopho­
nes et anglophones pouvaient se partager le 
qualificatif de « vieille souche », tandis que 
nous, les allophones, n'avions pas droit à cette 
affirmation de lignage. Les francophones, 
quant à eux, pouvaient toujours se distinguer 
des anglophones en s'identifiant comme « pure 
laine » ou « tricotés sénés ».

Le nationalisme des trente dernières années, 
et sûrement avant, a été un nationalisme avec 
tendance d’exclusion. Le temps est venu pour 
un nationalisme d’inclusion. L’affirmation : 
« Nous sommes tous des Québécois ! », doit 
vouloir dire quelque chose dans les faits, dans 
la vie de tous les jours et dans la vie de l’ave­
nir.

Voilà quelques réflexions préliminaires, 
Monsieur le Président, qui, j’espère, vous ai­
deront dans votre désir de faire en sorte que la 
communauté grecque ainsi que les autres com­
munautés puissent jouer un rôle actif en ce 
moment historique pour le Québec.

Lettre au cimetière Notre-Dame-des-Neiges
JEAN LACHAPELLE 
ALAIN TREMBLAY

A"^ ENJUGERpar votre dernière 
et toute récente campagne pu­
blicitaire coiffée du titre « No­

tre patrimoine est aussi à Notre- 
Dame-des-Neiges » et se terminant 
par le slogan « La vie devant vous », 
où vous annoncez mausolées, colum­
bariums et autres gadgets de la 
même farine, il semble bien que vous 
n’avez toujours pas compris que le 
cimetière Notre-Dame-des-Neiges 
n’est pas une entreprise funéraire 
comme les autres. Alors que vous 
vous attachez à suivre les modes les 
plus absurdes de la grande industrie 
mortuaire, vous négligez d’initier 
une réflexion en profondeur sur ce 
que pourrait être votre rôle, qui se 
doit — et nos insistons sur ce point — 
d’être particulier.

Trois grandes données doivent 
orienter la vocation future de Notre- 
Dame-des-Neiges : son emplace­
ment, son passé et le caractère de la 
corporation que vous dirigez. Ce ci­
metière occupe une partie impor­
tante du mont Royal, c’est-à-dire du 
poumon de Montréal. Là, les gens 
peuvent respirer, admirer les beau­
tés de la nature et se défaire du 
stress de la vie urbaine. Vous avez 
donc toujours, ne l’oubliez pas, cette 
mission à remplir de conservation de 
la nature. Or, vos constructions ré­
pétées de mausolées et votre tolé­
rance illimitée vis-à-vis l’érection en 
séries et à l’infini de pierres tom­
bales vont directement à l’opposé de 
ce premier but recherché.

Notre-Dame-des-Neiges n’est pas 
le lieu pour la construction de mau­
solées qui accaparent les espaces 
verts, détruisent le milieu végétal et 
animal, encombrent avec leurs va­
niteuses structures une terre mar­
quée par l’histoire, dévorent en pure 
perte de grandes masses d’énergie — 
chauffés l’hiver, climatisés l'été — et 
surtout, chose infiniment plus grave, 
détournent l’humain du vrai sens de 
la mort, et en fin de compte, ne pro­
fitent qu’aux plus fortunés de notre 
société.

De même, Notre-Dame-des-Nei- 
ges n’est pas le lieu pour semer à 
tout vent, sans contrôle et sans plan 
d’aménagement, des monuments de 
granit qui, eux aussi, accaparent les 
espaces verts de la montagne. Qu’on 
se le dise, chque nouvelle pierre tom­
bale retranche au végétal pour ra­
jouter au minéral; chaque nouveu

monument représente une possibilité 
en moins pour un nouvel arbre, pour 
un nouvel arbuste pour de nouvelles 
fleurs, pour une nouvelle vie.

Deuxième donnée incontourna­
ble : vous avez un patrimoine histo­
rique et architectural, unique et ir­
remplaçable, à sauvegarder et à 
mettre en valeur. Depuis le milieu du 
siècle précédent et dans les décen­
nies qui ont suivi, les gens allaient en 
grand nombre et en famille visiter le 
cimetière. En plus de goûter aux 
charmes de ses paysages, ils pre­
naient peu à peu conscience que là 
s’écrivait un beau et grand livre 
d’histoire à ciel ouvert. On pouvait y 
lire des noms célèbres et y admirer 
les oeuvres d’un Alfred Laliberté.

Or, depuis les années 60, avec le 
délaissememt de la pratique reli­
gieuse, tout cela a été de moins en 
moins fréquent et est comme tombé 
dans l’oubli. De vieux caveaux fami­
liaux se fissurent et se détériorent, 
des souvenirs dépérissent et l’on ap­
prend impuissant que des actes iso­
lés de vol et vandalisme ont été com­
mis.

Qu’avez-vous fait pour restaurer 
et mieux faire connaître et apprécier

cet héritage de nos ancêtres ? Vous 
avez laissé tout cela presque à l’a­
bandon; vous vous êtes refusés à 
croire qu’un cimetière plus fré­
quenté était plus propice a la sécu­
rité des sépultures; vous ne vous 
êtes adonnés que dernièrement et 
bien timidement à la promotion de 
ces lieux et à la mise sur pied d’un 
circuit de visites guidées. Bien pau­
vre bilan, si l’on songe que nous res­
tons toujours sur notre faim tant 
qu’à l’implantation d’un centre d’in­
terprétation qui pourrait constituer 
le solide embryon d’un véritable mu­
sée de représentations de l’au-delà.

Et de plus, — nous y revenons 
parce que c’est important — qu’avez- 
vous fait de ce riche patrimoine, si­
non le noyer dans une mer de béton ? 
Si la pratique d’ériger chacun pour 
soi ou sa famille des pièces com­
mémoratives a pu s’avérer légitime 
pour un certain temps, la générali­
sation de cette mode fait que main­
tenant, il faut penser à d’autres fa­
çons de faire, plus écologiques et qui 
risqueraient moins de banaliser ce 
trésor que nous avons en main. Pour­
quoi ne pas recourir à des technolo­
gies légères comme l'informatique
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et l’audio-visuel pour constituer des 
banques de souvenirs ? Pourquoi ne 
pas faire exécuter par des artistes 
reconnus des monuments collectifs 
susceptibles d’enrichir ce patrimoine 
déjà en place et sur lesquels ceux qui 
le désireraient pourraient faire ins­
crire les noms de leurs chers dispa­
rus ? Pourquoi ne pas promouvoir la 
plantation d'arbres commémora­
tifs ? N’obtiendrait-on pas par ces 
différents moyens un aménagement 
global plus harmonieux et plus at­
trayant ?

La dernière donnée sur laquelle 
nous désirons attirer votre attention, 
c’est la nature même de votre cor­
poration. Elle est sans but lucratif et 
se définit comme catholique. Cela 
veut dire plusieurs choses. La ques­
tion qui se pose est la suivante : de­
vez-vous continuer à accorder tant 
de place à ces constructions maté­
rielles et à ces méthodes artificielles 
de sépulture que sont les mausolées 
pour honorer les restes des défunts ?

Il existe une relation directe entre 
le genre de traitement que nous ré­
servons à la mort et nos conceptions 
de la vie. À vouloir entreposer les dé­
pouilles mortelles dans un si grand

apparât, ne passe-t-on pas à côté de 
l’essentiel ?

Pour bien marquer le vrai sens de 
la mort, ce n’est pas aux lieux phy­
siques qu'il faut donner tant d’impor­
tance. C’est le deuil des vivants qui 
doit être entouré d’attention, d’affec­
tion et de significatin. Le services 
d’accueil et d’accompagnement doi­
vent primer. Les paroles et les ges­
tes d’amitié que vous aurez choisi de 
dispenser et dans lesquels vous aurez 
investi auront plus de poids que toute 
l’épaisseur des matériaux, que toutes 
les fioritures mortuaires et que toute 
la quincaillerie déployée par ces 
marchands du temple que sont le 
géants de l’industrie funéraire.

Afin de vous montrez fidèle à l’es­
prit d’un Église oecuménique, ou­
verte à tous les hommes de bonne 
volonté, pourquoi persistez-vous à 
faire bande à part ? Pourquoi ne pas 
s’unir, catholiques, juifs et protes­
tants, dans un seul cimetière, une 
sorte de Père Lachaise d’Amérique 
du Nord ? Vous qui restez confinés 
dans votre administration aux li­
mites étroites et archaïques d’un fa­
brique paroissiale, pourquoi ne vous 
ouvrez-vous pas une structure dé­
mocratique élargie et davantage re­
présentative ?

Vous, enfin, qui vous réclamez de 
l’Église des pauvres, plus engagée 
socialement, qu’attendez-vous pour 
établir une coopérative funéraire où 
seraient rendus disponibles des con­
trats de préarrangement, sans vente 
sous pression, sans porte-à-porte et 
sans dépôt, exorbitant, avec possibi­
lité de souscrire une formule d'assu­
rance collective è? Vous vous feriez 
ainsi des alliés sûrs au sein de la Fé­
dération de l’âge d’or du Québec, de 
l’Association pour la défense des 
droits des retraités et de la Fédéra­
tion nationale des associations de 
consomateurs du Québec. Voilà ce 
qui s’appelle être sans but lucratif.

Vous avez un rôle unique à rem­
plir : respecter la nature du mont 
Royal, mettre en valeur ce que l’his­
toire nous à légué, éduquer le public 
au vrai sens de la mort et vous mon­
trer ouverts à tous, sans distinction 
de religion ou de statut socio-éco­
nomique. Vous seul avez à prendre 
les bonnes décision. L’administration 
municipale, malgré son intérêt pour 
le mont Royal et le concept des Tr ois 
Sommets, n’interviendra pas, et vous 
le savez. Mais c'est garanti : si vous 
adoptez un plan d’aménaement, gé­
néreusement inspiré de ces lignes di­
rectrices, vous aurez fait là le plus 
beau coup publicitaire.

La pauvreté oubliée dans les débats actuels
LOUIS BEAUPRÉ

Travailleur social

JEAN LESAGE, dont on a sou­
ligné le 20e anniversaire de son 
décès, a prononcé un discours 

d’une profonde intensité en 1966 de­
vant Flnstitut de réhabilitation de 
Montréal. Il affirmait clairement et 
non de façon diluée comme beau­
coup de politiciens le font habituel­
lement ce qui suit :

« Toute société qui considère la 
pauvreté comme un mal nécessaire, 
qui refuse de reconstruire sur des 
principes qui rendent cette pauvreté 
impossible, est destinée à disparaî­
tre. Et rapidement ! Aurhythmede 
la vie moderne, un État ne peut plus

faire semblant de progresser tout en 
appliquant insidieusement les 
freins. »

M. Lesage, le Père de la Révolu­
tion tranquille, a fait entrer le Qué­
bec dans le XXe sièle après une pé­
riode d’obscuratisme social avec M. 
Duplessis. La plupart des grandes lé­
gislations sociales ont été initiées 
par le gouvernement Lesage. Plu­
sieurs ont vu le jour sous ce dernier 
alors qu’il était encore au pouvoir, 
mais son séjour fut trop court pour 
qu’il assiste a l’aboutissement de tou­
tes les mesures sociales mises de l’a­
vant par lui.

Un jeune plein d’idéal me deman­
dait l’autre jour : « Comment se fait- 
il que dans les débats constitution­
nels, les congrès, les fêtes nationales, 
où l’on parle d’une société nouvelle, il 
n’est pas question des 700 000 pauvres 
du Québec. C’est le tiers de tous les 
pauvres au Canada, le nombre le

plus élevé de toutes les provinces 
sauf Terre-Neuve et Saskatchewan. 
Se pourrait-il que l’indifférence de 
nos chefs devant ce vaste problème 
social injustifiable dans notre pro­
vince soit au moins partiellement 
responsable de certains déboires 
d’hier et d’aujourd’hui ».

Robert Theobald, philosophe amé­
ricain, écrivait dans New Politics 
(1965) :

« La guerre à la pauvreté doit être 
placée dans son véritable contexte, 
si nous devons la gagner. Au préala­
ble, il faut reconnaître que le coût de 
la campagne contre la pauvreté n’est 
pas le véritable problème, que nous 
pouvons facilement trouver les fonds 
nécessaires. Le premier pas à fran­
chir consiste à reconnaître que le 
problème de la pauvreté n’est pas 
économique, mais moral, psycholo­
gique et social, à savoir comment

)

réussir à convaincre les citoyens à 
faire les efforts et prendre les 
moyens pour surmonter leurs pro­
blèmes ».

Il y a 32 millions de pauvres aux 
États-Unis, 8 millions en Angleterre 
et 3,5 millions au Canada. Sommes- 
nous encore dans nos sociétés opu­
lentes indifférentes et insensibles 
aux grandes inégalités sociales. Il 
appert que l’accumulation des ri­
chesses progresse avec l’augmenta­
tion de la pauvreté. J’ai eu cette im­
pression quand j’ai vu MM. Bourassa 
et Peterson se serrer la main bien 
fort et affirmer que le Québec et 
l’Ontario étaient les deux « géants » 
canadiens au point de vue économi­
que. Dans l’euphorie, ils oubliaient le 
million et plus de pauvres qui regar­
dent passer le train de l’opulence 
dans leur province.

M. Bourassa a admis tout récem­
ment qu’il n’avait pas encore eu le

temps après 10 ans de se pencher sur 
la pauvreté, mais qu’il allait y voir à 
l’automne. Un instant, l’économie 
c’est bien, mais elle doit profiter à 
tous les citoyens.

Une phrase entendue souvent et 
découlant de la philosophie de Jean 
Lesage est celle lancée par le Con­
seil économique du Canada en pé­
riode plutôt prospère (1975) :

« La pauvreté au Canada est une 
véritable honte. La pauvreté que l’on 
trouve chez les chômeurs, les assis­
tés sociaux, les personnes âgées, 
n’appauvrit pas seulement ces der­
niers, mais la société canadienne 
tout entière».

Une lueur d’espoir est apparue le 
28 juin, alors que le CEQ et 10 autres 
organismes importants, en plus de 
débattre la question constitutionnel­
le, ont décidé d'accentuer la lutte à 
la pauvreté à tous les niveaux.

(Ine ère 
nouvelle ?

JEAN-PAUL CHAPDELAINE

Avocat

LES événements survenus à Oka 
et Kahnawake ces derniers 
jours sont déplorables pour des 

raisons qui relèvent autant de la dé 
térioration du climat social québé 
cois que du mépris, dont ils sont la 
démonstration, des gouvernements 
de Québec et d’Ottawa envers les 
autochtones.

À l’aube d’une ère qu’on veut nou 
velle pour le Québec, au moment où 
on se penche pour le redéfinir, les 
méthodes de confrontation du gou 
vernement Bourassa n'augurent rien 
de bon quant au leadership de l’é­
quipe qui gouverne le Québec pen­
dant cette période de transition.

Le traitement réservé aux 
autochtones de Kanesatake n’est 
qu'un concentré du mépris qui anime 
ceux qui nous gouvernent. Il y a mé­
pris parce qu’il n'y a aucun respect, 
pire parce que leurs intérêts, dont la 
défense incombe, jusqu’à nouvel or­
dre, à Ottawa et Québec, ne sont pas 
pris en compte.

Une éthique de 
l'art de gouverner
Le climat social peut s’améliorer 

avec le temps, d’ailleurs l'opinion pu 
blique réprouve déjà la repression 
policière, mais pour ce qui est des 
politiques gouvernementales, on ne 
voit toujours pas ce qui chassera le 
mépris, on cherche toujours en vain 
les indices d'une éthique dans l’art de 
gouverner.

Les Indiens, comme qjiacun le 
sait, furent placés sous juridiction fé­
dérale en 1867, comine tout autre su­
jet du partage des pouvoirs, pour 
être plus précis entre les droits d’au­
teurs et la naturalisation et les au 
bains. C’est dire comment, après l’é­
vangélisation et l’extermination, le 
cadre constitutionnel canadien, à l’o­
rigine, enchâssait le mépris envers 
les autochtones.

( En 1939, les Inuit, qu’on désignait 
sous le vocable offensant d’Esqui- 
maux, furent «classés» comme 
étant des Indiens aux fins du partage 
des pouvoirs...)

Les revendications territoriales 
des autochtones ont abouti à la créa­
tion de réserves, qui sont aux 
autochtones ce que les aquariums 
sont aux poissons.

Puis les richesse du « territoire » 
ont incité les autorités fédérales et 
provinciales à négocier, dans le but 
principal, il ne faudrait pas se leur­
rer, d’éviter qu’on vienne remettre 
en question l’accès aux richesses du 
sous-sol, des terres, de la mer et des 
forêts.

L’exemple le plus éloquent est la 
Convention de la Baie James et du 
Nord québécois, négociée sous la 
pression du projet hydro électrique 
de la Baie James jusqu’à ce que les 
Cris et les Inuit du Québec « cèdent, 
renoncent, abandonnent et transpor­
tent toutes leurs revendications, 
droits, titres et intérêts autochtones, 
quels qu’ils soient, aux terres et daas 
les terres du Territoire et du Qué 
bec... »

Ce n’est pas là le propre du voca­
bulaire autochtone, on le voit bien, 
mais quand la signature fut apposée, 
tant chez les Cris que chez les Inuit, 
le négociateur du gouvernement 
Bourassa, le députe John Ciaccia, 
avait pour ainsi dire « livré la mar­
chandise ».

Un cheminement 
dans la compréhension
La lettre de M. Ciaccia à la muni­

cipalité d'Oka (où le maire a soudai­
nement « pris son trou » après en 
avoir demandé neuf supplémentai­
res ...) laisse voir un certain che 
minement dans la compréhension du 
ministre de la réalité autochtone, 
mais ce n’est pas la moindre ironie 
de le voir aujourd’hui négocier alors 
que l’essence même de la Conven­
tion de la Baie James et du Nord 
québécois, dont il fut l’artisan, est re­
mise en cause par les Cris devant les 
tribunaux.

On doit à la dignité de ne pas ou­
blier non plus comment le premier 
ministre du Québec a critiqué le 
geste de l'Indien cri Elijah Harper 
comme étant anti démocratique puis 
en le qualifiant d'injustice en pré 
sence du responsable des Premières 
Nations pour le Québec. Pourtant M. 
Harper se servait des règles de pro­
cédure établies dans le but d’assurer 
un certain standard démocratique 
dans la législature du Manitoba. 
Pour nombre de bien pensants, leur 
utilisation n’était pas démocratique 
parce que celui qui s’en est prévalu 
n’était pas de l’ethnie ou du regrou­
pement d’intérêts qui avait fait la rè­
gle.

De démocratie on a beaucoup 
parlé, cependant que des sondages 
nous révélaient qu’en réalité M. Har­
per exprimait l’opinion de 62 % des 
Canadiens hors Québec. Une repré­
sentation dans les corps politiques 
qui réflète la volonté de la popula­
tion, n’est-ce pas là un des fonde­
ments de la démocratie ? Et com­
ment douter qu’Elijah Harper repré­
sentait les intérêts des siens ?

Mais, dans ce lac Meech de triste 
mémoire, le premier ministre du 
Québec avait mis tous ses oeufs. Le 
sort en était fixé, nous le savions, 
mais cela n’empêche pas son gouver­
nement de se réfugier derrière l’élan 
convergent des tendances au Québec 
pour faire porter l’odieux aux auto­
chtones et de déclarer à leur endroit 
ce qui ressemble à s’y méprendre à 
des mesures de guerre...
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Le maire de Châteauguay lance un nouvel appel au calme
line Montpetit

À CHÂTEAUGUAY hier soir, peu de 
personnes se sont rendues à la ma­
nifestation pacifique organisée par 
les résidants pour protester contre le 
blocage du pont Mercier par les Mo­
hawks de Kahnawake. Un cortège 
d’une trentaine de personnes, selon 
les chiffres du service de police de 
Châteauguay, s’est déplacé du centre 
commercial de Châteauguay vers 
19 h 30, jusqu’à l’école Billings, de la 
municipalité.

Sans doute apaisés par les garan­
ties du premier ministre du Québec 
Robert Bourassa qu’un système de 
transport en commun spécial serait 
mis en place pour pallier à leurs be­
soins immédiats, les résidants, qui 
manifestent depuis plusieurs jours 
chaque soir derrière les barricades 
policière de Châteauguay, étaient 
également très calmes au moment 
de mettre sous presse.

De l’autre côté de la barricade, les 
Mohawks avaient pourtant ajouté 
des clous sur la chaussée, pour pré­
venir un éventuel assaut.

Les Mohawks de Kahnawake oc­
cupent depuis une semaine le pont 
Mercier, sur lequel circulent habi­
tuellement plus de 70 000 automobi­
listes par jour, en signe d’appui aux 
revendications territoriales de leurs 
confrères mohawks de Kanesatake.

Le maire de Châteauguay, M. 
Jean-Bosco Bourcier, qui fait appel à 
la patience des citoyens et qui a ap­
puyé les négociations pacifiques du 
ministre québécois des affaires in­
diennes M. Ciaccia dans ce dossier 
depuis le début du conflit, a tout de 
même fait part de son impatience 
grandissante aux gouvernements fé­
déral et provincial, devant la lenteur 
des négociations.

M. Bourcier signale que les capa­
cités de la ville d’assurer la sécurité 
des citoyens, dans le contexte d’un 
conflit armé, a ses limites et que le 
contexte fragile est chaque jour de 
plus en plus explosif. Des citoyens de 
Châteauguay ont exprimé à plu­
sieurs reprises leur exaspération aux 
médias, allant même jusqu’à signa­
ler leur intention de forcer eux-mê­
mes les barricades mohawks devant 
le pont si la crise ne prenait pas fin.

Le maire ajoute que les Château-

guois n’ont de leçons à recevoir de 
personne quant à la qualité des rap­
ports qu’ils entretiennent avec leurs 
voisins de Kahnawake. Les gens de 
Châteaugay, dit-il, tiennent à préser­
ver d’excellentes relations avec 
leurs voisins amérindiens, sur le plan 
de la sécurité publique, des échanges 
commerciaux, du logement social, 
du sport et de la culture.

« Nous vous supportons toujours, 
déclare le maire Bourcier aux repré­
sentants des gouvernements, mais 
nous nous interrogeons de plus en 
plus sur votre diligence et sur la jeu­
nesse de votre vision sur notre quo­
tidien, ici, dans notre communauté. 
Nous faisons notre part, ajoute le 
maire, faites donc la vôtre ».

M. Ed Broadbent, ancien chef du 
Nouveau Parti démocratique du Ca­
nada, a de son côté dénoncé les dé­
monstrations de haine et la mise à 
feu d’effigies de Warriors par des ci­
toyens sur les barricades policières 
qui ont eu lieu au cours des derniers 
jours. M. Broadbent était appuyé 
dans sa démarche par les commis­
sions canadienne et québécoise des 
droits de la personne.

SUITES
DE
LA PREMIERE 
PAGE
♦ Washington
alliés, mineurs sur le terrain — ont 
multiplié les succès militaires au 
cours des derniers mois, au point de 
contrôler la majorité des campagnes 
et de menacer les grands centres.

Le secrétaire d’État américain a 
tenu à préciser que le dialogue avec 
le Vietnam porterait exclusivement 
sur le Cambodge et ne saurait consti­
tuer une normalisation des relations 
entre Washington et Hanoi.

Chevardnaze a souligné pour sa 
part que ce changement de la poli­
tique américaine avait rapproché les 
positions de Moscou et Washington 
sur cette question.

Baker a rappelé que les États- 
Unis recherchaient activement de­
puis de nombreuses années une so­
lution pacifique au conflit cambod­
gien, vieux de plus de dix ans.

Mais, a-t-il dit, « les Khmers rou­
ges ont réussi à transformer le dia­
logue politique en un dialogue de 
champs de bataille ».

Il ne fait pas de doute que, forts 
des déclarations de M. Baker, plu­
sieurs pays poseront la question du 
siège du Cambodge, lors de la pro­
chaine assemblée générale de l’ONU 
à l’automne.

Les États-Unis, qui votaient jus­
qu’ici pour la coalition d'opposition, 
voteront contre ou s’abstiendront, 
comme la France. D’autres pays 
pourraient suivre cet exemple, et le 
Kampuchea démocratique (gouver­
nement en exil) perch e sa majorité.

Cette initiative vient profondé­
ment changer les données du pro­
blème, alors que les « Cinq » doivent 
se réunir de nouveau, fin août, à New 
York.

Les Cinq sont parvenus, au prix de 
longues tractations qui se sont ter­
minées tard mardi soir, à des com­
promis sur la formulation de grands 
principes. Mais ces compromis tien­
nent souvent de l’exercice de style.

C’est ainsi que l'accord signé à To­
kyo en juin entre le prince Sihanouk 
et le premier ministre du Cambodge 
Hun Sen sur la composition du Con­
seil national suprême de transition 
est maintenant remis en question. Il 
n’est plus question qu'il soit composé 
de six représentants de Phnom Penh 
et six de l’opposition, mais simple­
ment de « personnalités représenta­
tives à l’autorité reconnue ».

Les Khmers rouges avaient rejeté 
l’accord de Tokyo et exigé une repré­
sentation quadripartite.

De même, les Cinq ont lancé un 
appel aux factions cambodgiennes à 
« rejoindre la table de négociations ». 
Cet appel, qui risquait de rester let-

19 juillet
par la PC et l'AP

I989 l'Ontarienne Barbara Dodd, 
qui veut se faire avorter contre la 
volonté de son compagnon, obtient 
gain de cause devant les tribu­
naux; un DC-10 s’écrase à Sioux 
City, en Iowa: lit morts.
1988 le Québécois Mark Ciriffin si­
gne un contrat avec les Dodgers 
de Los Angeles.
1987 le Canada remporte l’épreu 
ve de nage synchronisée en duo 
lors des Jeux pan pacifiques à To­
kyo, grâce à Carolyn Waldo et Mi­
chelle Cameron, après avoir do­
miné les épreuves individuelle et 
par équipe
1985 rupture de la digue d'un lac 
artificiel à Tesero, au pied des Do 
lomites, en Italie plus de .'{00 
morts.
1984 une cabine spatiale soviéti­
que, à bord de laquelle la cosmo­
naute Svetlana Savitskaya effec­
tue un second vol, procède à un 
rendez-vous avec la station orbi­
tale Saliout VII.
1981 : Richard Rodriguez établit un 
record en passant 218 heures dans 
le supermanège de La Ronde, à 
Montréal.
1980: ouverture, à Moscou, des 
Jeux Olympiques d’été en l'ab­
sence de 36 pays, qui entendent 
protester contre l'intervention so­
viétique en Afghanistan.
1975 le manoir Richelieu, à la 
Malbaie, ferme ses portes à la 
suite d’une saisie; fin du rendez- 
vous orbital américano-soviétique 
Apollo-Soyouz.
1892: décès en Angleterre de Tho­
mas Cook, le fondateur des excur­
sions Cook.
Il est né un 19 juillet; Samuel Colt, 
inventeur du pistolet Colt (1814-).

tre morte étant donné les divergen­
ces entre Khmers, sera certaine­
ment beaucoup mieux entendu par 
l’opposition après le revirement des 
États-Unis.

Le Congrès américain s’interro­
geait ces dernières semaines sur le 
bien-fondé du soutien des États-Unis 
à la coalition dirigée par le prince 
Norodom Sihanouk. Des parlemen­
taires n’hésitaient pas à dire que sou­
tenir Sihanouk revenait à aider les 
Khmers rouges.

L’ancien premier ministre Son 
Sann, l'un des dirigeants de la résis­
tance, a amèrement critiqué hier le 
geste américain, le trouvant ab­
surde.

« On a aidé les Cambodgiens de­
puis onze ans à garder le Cambodge 
des Vietnamiens. On va maintenant 
les aider (les Vietnamiens) au mo­
ment où ils veulent se retirer », a dé­
claré Son Sann.

Sur le terrain par ailleurs, les pro­
grès de la guérilla continuent. Les 
Khmers rouges ont annoncé hier 
avoir pris pendant plusieurs heures 
le contrôle de l’aéroport de Battam- 
bang, deuxième ville du Cambodge.

La radio des Khmers rouges, cap­
tée à Bangkok, précise que l'attaque 
a eu lieu samedi dernier et a fait 
quinze morts dans les rangs des for­
ces gouvernementales.

L’opération contre Battambang 
fait suite à une recrudescence des 
combats dans le centre et l’ouest du 
Cambodge.

Le gouvernement cambodgien a 
mis en doute la véracité du commu­
niqué de la radio Khmer rouge sur 
Battambang.

« L’ennemi s’est vanté d’avoir ac­
compli de nombreuses choses qu’ils 
n’ont pas pu faire, comme affirmer 
s’être emparé de ceci ou de cela », a 
déclaré le ministre cambodgien de la 
Défense, Tie Banh, cité par l’agence 
de presse SPK.

Le gouvernement cambodgien 
maintient que les Khmers rouges 
sont retranchés dans des régions iso­
lées et que leurs attaques contre des 
villes sont menées par de petites uni­
tés spécialisées dans le sabotage.

+ Mohawks
Gabriel, porte-parole des Mohawks 
occupants.

Les Mohawks demandent égale­
ment que toutes les questions civiles 
et potentiellement criminelles, ainsi 
que tous les litiges relatifs à la sou­
veraineté autochtone et aux droits 
territoriaux soient soumis à la Cour 
de justice internationale de La Haye.

Cette contre-offre fait suite à une 
proposition de règlement présentée 
aux Mohawks hier par le ministre 
des Affaires indiennes John Ciaccia, 
dans le cadre des pourparlers en­
tamés depuis une semaine autour 
des revendications territoriales des 
Mohawks de Kanesatake. La propo­
sition de M. Ciaccia, qui n’a pas en­
core été divulguée aux médias, a été 
massivement rejetée par la com­
munauté amérindienne dans la nuit 
de mardi à mercredi.

Les Mohawks affirment être tou­
jours prêts à discuter avec M. Ciac­
cia sur ce dossier, et le ministre de­
vrait faire le point sur les pourpar­
lers en conférence de presse à Mont­
réal aujourd’hui.

Un malentendu semble d’autre 
part être survenu entre le ministre 
Ciaccia et les Mohawks de Kanesa­
take, qui devaient se rencontrer hier 
derrière les barricades mohawks 
pour poursuivre leurs négociations . 
M. Ciaccia, qui ne s’est pas rendu à 
Kanesatake, affirme que le rendez- 
vous avait été annulé par les Mo­
hawks, alors que les Mohawks pré­
tendent avoir attendu le ministre jus­
qu’à 14 heures.

Comme précondition à la pour­
suite des négociations, les Mohawks 
de Kanesatake revendiquent notam­
ment la libre circulation des vivres, 
des médicaments et des personnes 
autour et à l’intérieur des barricades 
qu’ils ont élevées sur la route 344, à 
Kanesatake, et à l’entrée du pont 
Mercier, près de Kahnawake.

Pendant ce temps, la municipalité 
d’Oka montrait des signes d'ouver­
ture, hier, quant à la possibilité de ra­
chat par le gouvernement fédéral du 
terrain sur lequel elle projetait l’a­
grandissement du golf d’Oka, ainsi 
qu’un développement domiciliaire. 
La municipalité se dit prête à « étu­
dier » cette possibilité, mais ajoute 
que la conversion du territoire d’Oka 
en terres fédérales ou en réserve in­
dienne comporte des conséquences 
importantes et qu'elle devra en avi­
ser la population.

« Nous avons reçu le communiqué 
du ministre fédéral des Affaires in­
diennes M. Siddon, qui nous offre of­
ficiellement de racheter l’ensemble 
du golf et certaines terres avoisinan­
tes. Nous allons étudier cette possi­

bilité, mais nous allons aussi consul 
ter la population sur la question. La 
création d’une réserve ou la conver­
sion en terres fédérales du territoire 
d’Oka comporte des conséquences 
sérieuses pour l’ensemble des rési­
dants », a déclaré M. Réjean Laroc­
que, conseiller municipal d’Oka, qui 
demeure en contact constant avec le 
maire, M. Jean Ouellette.

À Kahnawake plus de 200 chefs in­
diens de tous les coins du pays se 
sont réunis hier après-midi en signe 
d’appui aux Mohawks de Kanesa­
take.

Les chefs amérindiens tenaient 
cette réunion d’urgence pour réaffir­
mer leur unité derrière les Mohawks 
de Kanesatake et leur opposition aux 
tactiques répressives armées des 
gouvernements du Canada et de ses 
provinces contre les droits et titres 
aborigènes de l’assemblée des Pre­
mières Nations.

Le vice-chef de l’assemblée des 
Premières Nations, M. Konrad Sioui, 
a encore une fois dénoncé l’absence 
de visibilité du gouvernement fé­
déral dans toute cette affaire.

« Le gouvernement fédéral est un 
gouvernement élu qui devrait pren­
dre une position publique dans ce 
dossier », a déclaré M. Sioui. M. Sioui 
souligne que M. Bourassa a insisté 
pour obtenir une participation active 
fédérale dans les négociations en 
cours.

+ Armée
au gouvernement fédéral.

Sans le dire de façon expresse, 
Québec semble se préparer à un long 
siège, d’où le recours à des modes 
temporaires de transport.

Les trois ministres ont rencontré 
la presse à la suite de la réunion ré­
gulière du conseil des ministres, con­
sacrée en grande partie, sinon exclu­
sivement, à faire le point sur le litige 
avec les communautés autochtones.

« La négociation est une approche 
tout à fait compréhensible et vala­
ble », dit M. Bourassa, qui veut pour­
suivre en ce sens. Donc, pas de re­
cours à l’armée, pour l’instant, mais 
plutôt recours à des « moyens alter­
natifs pour faire face aux problèmes 
que doivent vivre des milliers de tra­
vailleurs sur la Rive-Sud ». Dans la 
région de Châteauguay, de nom­
breux citoyens excédés, dont le dé­
puté conservateur Ricardo Lopez, 
réclament l'intervention de la troupe 
canadienne pour débloquer le pont 
Mercier, barricadé par les Mohawks.

Le premier ministre reconnaît la 
frustration des citoyens. Pour les ai­
der, des mesures seront annoncées 
aujourd’hui : trains de banlieue, parc 
de stationnement, et autres au be­
soin.

Quant à M. Ciaccia, il commu­
nique aujourd’hui des « propositions 
précises » à Ottawa, dont il n’est nul­
lement le mandataire, insiste-t-il. Il 
attend par ailleurs réponse des Mo­
hawks à ses propositons de mardi. 
Sur les unes et les autres, il fera le 
point aujourd'hui. Hier, il ne voulait 
rien dire, au point que les journalis­
tes se demandaient ce qu’il faisait là.

De fait, M. Ciaccia semblait com­
plètement vidé et épuisé, n’aspirant 
qu’à une bonne nuit de sommeil. Il a 
fini par confier que ses discussions 
débordent du terrain de golf — objet 
premier du litige à Oka — et tou­
chent l’ensemble des revendications 
territoriales des autochtones. Il nie 
qu’il ait raté son rendez-vous d'hier 
avec les Warriors; il avait été annulé 
en matinée par le représentant de 
Ellen Gabriel, porte-parole des 
Guerriers.

Le gouvernement doit envisager 
toutes les possibilités, reprend M. 
Bourassa. Il ne faut pas que le gou­
vernement se trouve placé au pied 
du mur et prenne des risques non 
calculés. « M. Ciaccia fait des efforts 
énormes pour essayer de trouver 
une solution qui soit négociable. La 
Sûreté du Québec fait preuve d’un 
sang froid, dans les circonstances, 
tout à fait exemplaire ». Il refuse de 
la blâmer pour l'assaut de la se­
maine dernière et pense que les dis­
cussions sont « constantes » entre la 
SQ et le ministère.

Le ministre l’icotte a déclaré en 
fin de semaine que le ministre fé­
déral Siddon était sourd, muet et 
aveugle, et qu’il devrait intervenir à 
Oka. M. Bourassa estime que son col­
lègue référait à un autre dossier.

Le premier ministre dit que les 
autochtones n’aident pas à leur 
cause avec les actions actuelles, dont 
personne ne peut tirer profit.

Le gouvernement ne se fixe pas de 
délai quant à la durée des négocia­
tions.

Une amnistie pour les crimes 
commis ? À la connaissance de M. 
Bourassa, il n’y a pas eu de telle de 
mande; les Mohawks auraient 
même convenu de collaborer à l’en-
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Des visiteurs de la réserve de Kahnawake attendent derrière les barricades de voitures et de clous qui ont été 
érigées par les Mohawks pour bloquer le pont Mercier.

Johnny Wayne meurt à 72 ans
TORONTO (PC) — Johnny Wayne, 
un des rois de la comédie de la radio 
et de la télévision canadienne qui fai­
sait partie du duo Wayne and Shus­
ter, est décédé hier du cancer. Il 
avait 72 ans.

Johnny Wayne et Frank Shuster 
ont connu une longue carrière 
comme humoristes les plus connus 
du Canada. Ils ont commencé en 1930 
lors d’un spectacle bénéfice pour les 
Scouts. Ils ont par la suite fait de la 
radio et effectué une tournée pour 
l’armée pendant la Seconde Guerre 
mondiale. On les a vus à la télé, à 
Londres et à New York.

Le comique laisse dans le deuil ses 
trois fils. Sa femme Bea est décédée 
en 1982.

En 1950, Wayne et Shuster ont 
commencé à se produire lors de di­
verses émissions de télévision amé­
ricaines. Ils ont établi un record en 
présentant 67 numéros au très popu­
laire Ed Sullivan Show.

Même si leurs sketches satiriques 
— décrits comme un mélange gentil 
de comédie bouffonne, de panto­
mime et de variations ingénieuses 
sur des situations classiques — n’ont 
pas toujours ravi la critique, ils sont 
demeurés populaires et ont rem­
porté de nombreux prix, tant cana­
diens qu’internationaux.

Malgré un succès certain aux 
États-U nis après leurs apparitions 
au Ed Sullivan Show, ils sont tou­
jours restés à Toronto, repoussant 
les invitations de déménager leurs

pénates à New York et Los Angeles.
Leonard Starmer, producteur exé­

cutif du Wayne and Shuster Show au 
réseau CBC depuis 1970, a indiqué 
que Wayne est mort d’un cancer gé­
néralisé qui s’était développé en 
avril dernier. Mais il répondait bien 
aux traitement et M. Starmer tra­
vaillait avec le duo à un nouveau 
spectacle qui jetait un regard sur les 
50 premières années de leur colla­
boration.

Le spectacle sera complété tel que 
prévu.

Wayne, un des sept enfants d’un fa­
bricant de vêtements de Toronto, 
avait rencontré Shuster au collège 
où ils ont écrit, chanté et joué lors 
d’un spectacle annuel.

quête de la SQ sur la mort brutale du 
caporal Lemay. Et la SQ a le mandat 
général d’appliquer la loi, sans autre 
permission de qui que ce soit, sans en 
référer au gouvernement.

Selon M. Bourassa, son gouver­
nement a toujours montré du respect 
pour les revendications autochtones 
et leur recherche d’autonomie. Il 
rappelle les négociations de 1970 à 
1976, et celles qui sont en cours de­
puis quatre ans. La situation est dé­
licate et complexe, il faut se montrer 
responsable et ne pas jeter de l’huile 
sur le feu, insiste M. Bourassa, pour 
ne pas envenimer une situation sans 
précédent au Canada. Toute action 
radicale ne serait pas appropriée, 
conclut le premier ministre.

De toute évidence, soucieux de 
maintenir la paix sociale à tout prix 
et d’éviter un bain de sang, le gouver­
nement est déterminé à prendre tout 
le temps qu’il faudra pour négocier, 
sans brusquer quiconque. Un homme 
est mort, on n’en veut pas d’autres, 
dans toute la mesure du possible, 
sans compromis ou risques inutiles.

+ Requiem
Le Gerry de Saint-Jean-sur-Riche- 

lieu devint le Gerry d’Offenbach, lea­
der et père spirituel d’un groupe dont 
la charge sonore n’avait d’égal que le 
besoin de liberté. C’était un groupe 
made in Québec, c’est-à-dire d’inspi­
ration américaine mais viscérale­
ment québécois. On les vit sur les 
scènes du Québec déloger tranquil­
lement les apôtres de la chanson 
française, puis à Paris lancer le mot 
tabernak sur les marquises des ci­
némas qui présentaient le film d’un 
certain Faraldo. On les retrouvait à 
l’Oratoire Saint-Joseph qu’ils prirent 
d’assaut avec un bataillon de gui­
tares électriques, sonnant la fin de la 
messe et le début d’un temps nou­
veau. Ils traversèrent le Québec à un 
train d’enfer en remplissant les aré- 
nas avant de franchir, aussi triom­
phants que le premier homme qui a 
marché sur la Lune, la grande porte 
du Forum de Montréal, celle jadis 
réservée aux vedettes américaines. 
Ce soir-là, Gerry vit des étoiles à tra­
vers ses larmes.

Il ne fut jamais poète officiel. Il ne 
fréquentait pas ceux qui tiraient les 
ficelles. Le pouvoir, celui de la cul­
ture et du bon goût, méprisait ses 
manières. Non pas que Gerry cher­
chait à choquer qui que ce soit. Il se 
présentait tel quel, sans gants blancs, 
avec son coeur « patché plein de 
trous », avec des jeans délavés et sa 
chevelure de Samson, avec son man­
que de commune mesure et son re­
fus de faire des compromis.

On le croyait inculte et rebelle, on 
le découvrit amateur de beaux tex­
tes qu’il empruntait à Jean Basile, 
Édith Piaf, Denise Boucher et Gil­
bert Langevin. Aux uns il offrait sa 
carapace, aux autres ses hymnes à 
l’amour. Il était comme ça, Gerry, 
révolté de l’extérieur et plein de den­
telles en dedans, l’émotion toujours à 
fleur de peau. Quand le rock se reti­
rait de ses veines, il s’abandonnait 
aux blues et ses « tounes » savaient 
attendrir le coeur amer des petits 
durs qui n’avaient pas comme lui les 
moyens de s’en sortir.

Il a vécu sa vie intensément à 200 
milles à l’heure sur l’autoroute. Il a 
vécu sa vie jusqu’au bout comme un 
combattant de la première heure 
avec ses espoirs et ses limites, rê­
vant comme tout le monde d’une

grande carrière américaine qu’il ne 
connaîtrait jamais. À 40 ans, il se re­
trouvait tout seul, sans groupe, sans 
troupe, sans projets précis. Il n’aban­
donna pas le rock and roll pour au­
tant. Il recommença à zéro dans les 
petites boîtes qui égrenaient leur 
chapelet sur les routes du Québec 
profond. Ce fut comme une résurrec­
tion, l’espoir d’une aube pleine de 
promesses. Il était maintenant seul 
sur scène, sa voix plus résolue que 
jamais. L’avenir allait durer long­
temps ...

Les médecins arrivèrent avec leur 
verdict. Gerry les entendit, mais ne 
les écoutait pas. Il mobilisa toute sa 
fougue créatrice et y alla d’un der­
nier tour de piste. Et, à le voir chan­
ter et danser sur scène avec une sau­
vage obstination, qui eût cru qu’il 
était malade et qu’il portait un cas­
que de métal pour empêcher ses che­
veux de tomber après les radiations. 
Il lutta pendant trois ans en regar­
dant la mort en pleine face et en la 
narguant. Dernièrement, il avait 
écrit des musiques qu’il envoyait à 
ses amis poètes pour qu’ils lui écri­
vent des textes. Il eut le temps de les 
appeler pour les remercier, mais pas 
assez de temps pour chanter leurs 
chansons.

Le combattant de la première 
heure est mort, mais il laisse en hé­
ritage un rock québécois fier, fort et 
courageux. Il laisse surtout une terre 
fertile où tous les voyous au coeur 
tendre, qu’il a inspirés, pourront aller 
jusqu’au bout de leurs rêves en se te­
nant debout et en chantant en fran­
çais.

+ Béland
Interrogé hier à cet égard (à la fa­

veur de la conférence de presse sur 
la crise Oka-Châteauguay), le pre­
mier ministre confirme qu’il avait 
compris de son entretien d’il y a trois 
semaines que M. Béland offrait sa 
collaboration, mais non à titre de 
président, en raison de ses obliga­
tions. De la conversation qu’il a eue 
avec lui, hier, et du communiqué de 
M. Béland, M. Bourassa tire la même 
conclusion. Il admet qu’il n’y a pas 
encore entente sur le choix d’un pré­
sident et que l’on examine d’autres 
candidatures. Mais il se refuse à évo­

quer quelque nom que ce soit. Il se 
propose d’en causer prochainement 
avec M. Parizeau.

Voici l’essentiel du communiqué 
du président de Desjardins.

M. Béland dit qu’il subit depuis 
quelques semaines de nombreuses 
pressions de la part de plusieurs or­
ganismes socio-économiques du Qué­
bec afin qu’il participe à la commis­
sion parlementaire élargie que le 
gouvernement s’apprête à créer. 
Mais il appartient, « dans le respect 
de la démocratie, au premier minis­
tre et au chef de l’opposition de choi­
sir les membres qui composeront 
cette table d’échange ainsi que son 
président ou sa présidente ».

M. Béland ajoute qu’il n’a eu au­
cune discussion avec les administra­
teurs du mouvement coopératif qu’il 
dirige quant à sa participation aux 
travaux de cette commission.

S’il y avait eu lieu de poser sa can­
didature, M. Béland aurait manifesté 
ses intentions directement à MM. 
Bourassa et Parizeau, pas par la voie 
des médias.

Le communiqué conclut donc qu’il 
est absolument faux de prétendre 
que M. Béland se porte volontaire 
pour la présidence.

Nulle part il n’est fait mention 
qu’une telle demande serait rejetée, 
le cas échéant. On pourrait en con­
clure que si M. Béland n’est pas vo­
lontaire, il reste disponible. Ou à l’in­
verse, comme le fait M. Bourassa, 
que ses obligations empêchent M. 
Béland de penser à une telle tâche.

Il y a deux semaines, LE DEVOIR 
avait écrit que M. Béland avait dé­
cliné l’offre de M. Bourassa. Le bu­
reau du premier ministre avait alors 
rappelé qu’aucune offre n’avait été 
faite à quiconque.

Pour sa part, le ministre de l'É­
ducation n’a pas nié, hier, qu’il aurait 
préféré une véritable commission 
d’enquête à une commission parle­
mentaire élargie, ainsi que LE DE­
VOIR en faisait état hier. Interrogé, 
M. Claude Ryan commence par dire 
qu’il n’a pas formulé cette opinion 
(publiquement, faut-il comprendre). 
A une autre question, portant sur la 
suggestion en ce sens du professeur 
Léon Dion, M. Ryan precise : « Je 
n’ai jamais refusé une opinion rai­
sonnable, et ça en est une ».
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